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[bookmark: _Toc92059625]Définition des concepts [footnoteRef:2] [2:  PLAN STRATEGIQUE NATIONAL DE SANTE COMMUNAUTAIRE, MSP, Niger
] 

Relais Communautaire (RCom) : le RCom est un volontaire choisi par sa communauté qui accepte d’assurer la mise en œuvre d’un paquet de services intégrés ayant trait à la promotion de la santé collective et individuelle. Il assure le lien entre la communauté et les services de santé.
Agent de Santé Communautaire (ASC) : une personne qui a reçu une formation de six (6) mois et qui est chargée de dispenser des soins curatifs de base, des soins préventifs et promotionnels dans une case de santé.
Santé Communautaire : il s’agit d’un ensemble d’interventions visant des meilleures conditions et modes de vie, permettant aux individus, aux familles, aux groupes et aux communautés d’avoir une plus grande maitrise de leur santé. En somme, elle est la santé des populations, pour les populations et par les populations.
Participation Communautaire : c’est l’implication effective de la communauté au processus d’identification des problèmes de santé, à l’élaboration des micros plans, à l’exécution, au suivi- évaluation et à la promotion de la santé.
Gestion de l’information : Le Niger dispose d’un SNIS géré par la Direction des Statistiques (DS) qui est chargée de la collecte, du traitement et de la transmission des données sanitaires à tous les niveaux. La Direction des Statistiques a procédé au paramétrage du rapport d’activités des relais communautaires dans le DHIS2 pour disposer de données désagrégées des Rcom.
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Au cours des dernières décennies, le gouvernement du Niger a souscrit à diverses initiatives mondiales et engagements en santé communautaire qui se sont concrétisées à travers des expériences pilotes qui visaient à améliorer l’accès des populations aux soins. Parmi ces expériences, on peut citer : 
· L’auto-encadrement sanitaire villageois ;
· L’initiative de Bamako et la participation communautaire à travers les comités de santé ;
· Les cases de santé et les agents de santé communautaire ;
· Les relais communautaires.
En 2018, avec l’appui de l’UNICEF, une analyse de la situation de la santé communautaire a permis d’identifier plusieurs facteurs défavorables, des menaces et opportunités ainsi que des défis majeurs à adresser pour la réussite des approches communautaires de la santé publique. 
A la suite de ce diagnostic, le Niger s’est doté en 2019 d’un Plan Stratégique National de Santé Communautaire (PSNSC). 
La composante Santé du programme de coopération Niger-UNICEF s’aligne sur cette stratégie et vise particulièrement à améliorer l’accès des mères et des enfants aux services de santé de qualité. Le programme, mis en œuvre dans 9 districts sanitaires de la région de Maradi, 11 districts de la région de Tahoua et 8 de la région de Zinder a particulièrement opté pour trois approches communautaires que sont :
1. La composante « amélioration des pratiques familiales et communautaires »[footnoteRef:3] choisie parmi les 3 composantes de la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME). Elle comporte 3 paquets que sont (i) le paquet curatif ; (ii) le paquet préventif, (iii) le paquet promotionnel. A cela s’ajoute l’administration et la gestion.  [3:  Détails dans les TDRs] 

2. La Prévention de la Transmission Mère et Enfant (PTME)[footnoteRef:4].  [4:  Détails dans les TDRs] 

3. La Prise en charge des possibles infections bactériennes sévères chez les nourrissons de moins de deux mois lorsque la référence est impossible (PSBI).
Plus de 971 prestataires de soins ont été formés sur la prise en charge en 2019-2020 (volet curatif). Sur le volet préventif et promotionnel, 124 agents de santé ont été formés pour assurer la formation et l’encadrement de 1 070 relais. En fin 2020, plus de 7 700 relais communautaires ont pu assurer les prestations.
Le cycle de ce programme de coopération arrivant à terme à la fin de l’année 2021, il s’avère nécessaire de conduire une évaluation de la mise en œuvre de ces trois approches au cours des trois dernières années afin de tirer les leçons et améliorer la stratégie nationale.
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L’historique de la santé communautaire au Niger a connu une évolution, depuis les indépendances en 1960 à ce jour. Elle est échelonnée sur plusieurs étapes dont les plus importantes sont i) l’auto-encadrement sanitaire villageois, ii) l’Initiative de Bamako et la création des Comités de Santé (COSAN), iii) la mise en place des cases de santé et des agents de santé communautaire iv) la formation des cadres en santé communautaire et v) le démarrage des activités des RCom. La santé communautaire au Niger a commencé en 2008 avec la mise en œuvre d’une expérience pilote de la PCIME communautaire en 2008 à Say. En 2012, la santé communautaire est intégrée dans le PDS 2011-2015. En 2015, le Niger a élaboré la Politique nationale de la santé qui couvre la période 2016-2035 qui a été validée par le gouvernement. Ce document de référence nationale en matière de santé est opérationnalisé à travers la mise en œuvre de Plans de Développement Sanitaire (PDS) dont la dernière génération s’étale sur la période 2017-2021.
En 2017, une Stratégie Nationale de Participation Communautaire en matière de santé 2015-2020 été adoptée par le Conseil des Ministres. Elle décrit les modalités de participation communautaire par rapport à l’organisation des soins et les organes de participation communautaire constitués par les Comités de Santé (COSAN) et les Comités de Gestion (COGES).   
L’opérationnalisation s’est traduite par une phase test réalisée par l’ONG Help dans les districts de Tera, Bankilaré et Gothey. Les résultats concluants ont été validés en Juin 2017. Par la suite le conseil de Ministre a adopté les textes règlementaires sur le paquet de soins curatif, préventif, promotionnel et de gestion des relais communautaires.
En 2018, une analyse de la situation de la santé communautaire financée par l’UNICEF a été réalisée. Cette analyse a conduit à l’élaboration du Plan Stratégique National en Santé Communautaire 2019-2023 (PSNSC) etvalidé en novembre 2019.  Pour sa mise en œuvre effective, un manuel intégré de services de santé communautaire et un guide de mise en œuvre du PSNSC ont été élaborés et validés en 2020. La mise en œuvre du PSNSC s’est faite de façon progressive au niveau de 8 DS dont 4 à Maradi et 4 à Tahoua pour s’étendre dans les autres districts sanitaires à travers la mise en œuvre d’un paquet intégré, curatif, préventif et promotionnel. En 2020, la mise en œuvre a été négativement affectée par la COVID19. En 2021, la mise en œuvre continue avec les renforcements des capacités (formations) sur le manuel intégré de santé communautaire et les équipements des acteurs. 
Pour la période 2019-2021, la mise en œuvre des interventions communautaires était disparate et la coordination des intervenants et des interventions reste insuffisante.
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Le tableau 1 ci-dessous présente la répartition de la population et la situation des Rcom de la zone d’intervention. On observe globalement que le nombre de Rcom fonctionnels est  relativement faible par rapport au nombre requis dans chacune des régions.

[bookmark: _Toc108689427]Tableau 1 : Répartition de la population et la situation des Rcom de la zone d’intervention.
	REGIONS
	DISTRICTS
	Population 
< 5km
	Population 
> 5km
	Nb RCom 
Total Requis
2021 
	Nb RCom 
PC Fonctionnels 
fin 2020
	Nb Rcom 
Carto  2021

	MARADI
	Maradi commune 
	             167.768 
	             219.956 
	                   608   
	 200
	                  140   

	
	Aguié 
	             154.427 
	             202.464 
	                   559   
	                   100   
	                     87   

	
	Bermo
	               32.816 
	               43.023 
	                   119   
	                     30   
	                  128   

	
	Dakoro 
	             395.753 
	             518.860 
	               1.433   
	                   366   
	               1.046   

	
	Gazaoua
	             100.778 
	             132.127 
	                   365   
	                   102   
	                  150   

	
	Guidan Roumdji 
	             328.769 
	             431.039 
	               1.191   
	                   590   
	               1.098   

	
	Madarounfa 
	             281.778 
	             369.431 
	               1.021   
	                   414   
	                  278   

	
	Mayahi 
	             349.779 
	             458.585 
	               1.267   
	                   497   
	               1.443   

	
	Tessaoua 
	             323.831 
	             424.566 
	               1.173   
	                   190   
	                  592   

	Total Maradi
	2.135.699
	2.800.051
	7736
	2489
	4962

	
	Tahoua  Département
	             276.656 
	             321.002 
	                   919   
	                   324   
	                  826   

	
	Abalak 
	             164.204 
	             190.525 
	                   545   
	                     58   
	                  329   

	
	Bagaroua
	               46.316 
	               53.740 
	                   154   
	                     69   
	                  318   

	
	Birni N'Konni 
	             200.457 
	             232.589 
	                   666   
	                   179   
	                  294   

	
	Bouza 
	             285.331 
	             331.068 
	                   947   
	                   181   
	                  206   

	
	Illéla 
	             215.663 
	             250.232 
	                   716   
	                   107   
	                  470   

	
	Keita 
	             215.969 
	             250.587 
	                   717   
	                   174   
	                  818   

	
	Madaoua
	             349.510 
	             405.534 
	               1.161   
	                   332   
	               1.236   

	
	Malbaza
	             148.896 
	             172.763 
	                   494   
	                   100   
	                  173   

	
	Tassara
	               15.669 
	               18.180 
	                     52   
	                     14   
	                     75   

	
	 Tchintabaraden 
	               92.952 
	             107.852 
	                   309   
	                     88   
	                  136   

	Total Tahoua
	2.011.623
	2.334.072
	6680
	1626
	4881

	ZINDER
	Zinder Commune 
	             178.546 
	             284.969 
	                   748   
	 200
	                     74   

	
	Belbedji
	               53.327 
	               85.113 
	                   224   
	                   106   
	                  122   

	
	Dungass
	             195.648 
	             312.265 
	                   820   
	                   245   
	                  449   

	
	Magaria 
	             319.426 
	             509.821 
	               1.339   
	                   233   
	                  348   

	
	Kantché
	             220.702 
	             352.252 
	                   925   
	                   169   
	                  943   

	
	Mirriah
	             280.589 
	             447.835 
	               1.176   
	                   255   
	                  937   

	
	Takeita
	             136.462 
	             217.801 
	                   572   
	 150
	                  258   

	
	Tanout 
	             237.271 
	             378.697 
	                   995   
	                   185   
	                  182   

	Total Zinder
	1.621.971
	2.588.753
	6799
	1343
	3313

	Total général
	5.769.293
	7.722.876
	21.215
	5.458
	13.156


Source : Données Rcom 2021 ; Plan de déploiement RCom ; PSNSC ; Niger

Le tableau 2 donne la population et la situation des RCOM dans les 8 districts retenus pour l’intervention. On constate que certaines données sur le nombre de RCOM requis masquent certains districts mais globalement, le nombre de RCOM fonctionnels en fin 2020 est inférieur à ce qui est requis. 
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Le Niger s’est doté en 2019 d’un Plan Stratégique National de Santé Communautaire (PSNSC) pour la période 2019-2023 dont le but est de contribuer à la baisse de la morbidité et de la mortalité infanto-juvénile et maternelle à travers la promotion de la santé, l’amélioration de l’accès aux soins des communautés éloignées (au-delà de 5km) et à l’amélioration de l’utilisation des services de santé avec la participation effective de la communauté. De ce fait, il contribue à la couverture sanitaire universelle du Niger qui reste encore faible (50,63%)[footnoteRef:5].   [5:  PNSC] 

La tutelle et l’organisation de la santé communautaire au sein du MSP sont confiées à la Direction Générale de la Santé Publique (DGSP), à travers la Direction de la Santé Communautaire par Arrêté N°2021-325/PRN/MSP/P/AS du  13 mai 2021. Auparavant, la santé communautaire  faisait partie de la Direction de l’organisation des Soins (DOS).
Concernant l’organisation administrative : 
(i) Au niveau national : la gestion des interventions en santé communautaire est assurée par la Direction de la santé communautaire ;
(ii)  (ii) Au niveau régional : sous la responsabilité du Directeur régional de la santé publique (DRSP), il est désigné un point focal de participation communautaire (PF/PC), un point focal PCIME au cas où le PF / PC ne jouerait pas le rôle ;
(iii)  (iii) Au niveau départemental : sous la responsabilité de l’ECD, il est désigné un point focal de la participation communautaire, un point focal PCIME au cas où le PF / PC ne jouerait pas le rôle.
Au plan technique, la mise en œuvre des interventions à assise communautaire se fait sous la responsabilité des directions techniques et programmes du MSP. L’opérationnalisation des interventions se fait essentiellement au niveau périphérique. Pour assurer la coordination et la synergie de manière efficace, un comité national de coordination des interventions de santé communautaire a été mis en place, par arrêté N° 0565/MSP/SG/DGSP/DOS/DSC du 7 Juillet 2017 (MSP, 2017), au niveau régional un comité régional et des comités de coordination au niveau périphérique (district sanitaire, commune, CSI/CS)[footnoteRef:6]. Le comité national est chargé du suivi de l'exécution et de la gestion stratégique de toutes les interventions de santé du niveau communautaire, qui, en principe, doit se réunir 2 fois par an. Un groupe de travail restreint mis en place pour piloter les activités de ce comité avec la tenue de réunions mensuelles. Toujours dans le cadre du renforcement de l’intersectorialité des actions de santé communautaire, le MSP travaille en collaboration avec le Ministère du développement communautaire à travers l’ANVD qui constitue une opportunité de promotion des interventions au niveau communautaire de tous les secteurs. [6:  Guide de mise en œuvre du PNSC] 

Le PSNSC vise l’offre d’un paquet de services intégrés (VIH, Tuberculose, Paludisme, ICCM, DBC, maladies tropicales négligées, surveillance communautaire, etc.) par les relais communautaires polyvalents.
Le PSNSC envisage qu’il y aura 2 relais communautaires pour 1 000 habitants pour les populations qui sont au-delà de 5 Km de la structure sanitaire et 1 relais communautaire pour 1 000 habitants dans les 5 Km autour de la structure sanitaire. Sur un besoin total de 35 650 relais communautaires à recruter pour la couverture adéquate du territoire national, 80% seront pris en compte pour la phase 2019-2023, soit 28 524. (8 590 relais communautaires offriront le paquet Préventif et Promotionnel dans un rayon de 5 Km autour du centre de santé et 19 934 offriront le paquet complet au-delà de 5 Km de la structure de santé, c’est-à-dire curatif, préventif et promotionnel)[footnoteRef:7].  [7:  PNSC ] 

En Octobre 2018, les RCom étaient au nombre de 19 787, répartis entre les 72 DS du Niger, offrant deux types de paquets de services : 
· 14 097 RCom qui offrent les paquets de services préventifs et promotionnels dans les villages situés à moins de 5 kilomètres des CSI/CS ;
· 690 autres RCom qui dispensent le paquet de services curatifs, préventifs et promotionnels (paquet complet), dans les villages situés au-delà de 5 kilomètres des CSI/CS dans 27 DS. 
Malgré l’importance de leurs effectifs, la couverture des villages par les RCom reste encore très faible. Seuls 14.280 9 (42%) des 34 000 villages du Niger disposent de RCom parmi ces villages seulement 1.285 (9%) bénéficient du paquet complet, qui sont répandu dans 44 DS sur les 72 DS. Il y a donc une insuffisance de RCom pour le moment avec un important écart à remplir.

Le PSNSC prévoit une motivation des relais communautaires de 20 000 FCFA (15 000 FCFA payés par le Partenaire technique et financier et 5 000 FCFA par l’État). A ce jour, il n’existe pas encore un plan de transition pour la prise en charge totale des motivations des relais communautaires par l’État.

[bookmark: _Toc108689388]Description des acteurs de mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant
Les acteurs de mise en œuvre des approches communautaires comprennent les (i) régulateurs (organes de coordination à tous les niveaux c’est-à-dire la direction de la santé communautaire, les DRS, les districts sanitaires), les prestataires (agents de santé des CSI, agents de santé communautaires des CS, Rcom), la voix de la population (COGES, COSAH, société civile, ANVD, autorités), les bénéficiaires finaux (ménages) et les donateurs (UNICEF, Fonds Mondial, Banque Mondiale, USAID) et le budget de l’Etat. 
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1.4.1 La Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME) 

La PCIME est une approche intégrée de la santé qui est axée sur le bien-être de l’enfant dans sa globalité. Elle cible les enfants de moins de 5 ans.
La stratégie de la PCIME comprend deux volets (PCIME communautaire et PCIME clinique) sous tendus par le renforcement du système de santé en termes de prestations de service de qualité, de ressources humaines, d’approvisionnement, de système d’informations sanitaires, de gouvernance et de financement de la santé : 

1. PCIME clinique : Prise en charge intégrée des enfants malades dans les établissements et dans les centres de santé ; 
2. PCIME communautaire : Prise en charge intégrée des cas simples de maladies de l’enfant par les agents communautaires qui assurent également la promotion des comportements clés familiaux et communautaires.

Au Niger, la PCIME communautaire comporte (i) le paquet curatif ; (ii) le paquet préventif, et promotionnel. La prise en charge communautaire vise essentiellement celle des cas simples des maladies tueuses d’enfant, à savoir le paludisme, la pneumonie, la diarrhée ainsi que le dépistage de la malnutrition.
Un certain nombre de conditions sont à remplir pour assurer la continuité et la qualité de soins offerts par les RCom prestataires: 
• La politique nationale intégrant la prise en charge du paludisme, de la pneumonie, de la diarrhée et du dépistage de la malnutrition au niveau communautaire doit être vulgarisée. 
• La disponibilité continue des médicaments (Arthemeter lumefantrine ou Arthesunate pyronridine (pyramax) , Artesunate rectocap, Amoxycilline 250 mg dispersible, Paracétamol, SRO, Zinc, Mucrolut, Mycrogynon, Sayana Press SC, Preservatifs Masculin et Feminin), des outils de diagnostic (Kits TDR, gants) ; les matériels (Timer, MUAC, Thermomètre, kits protection COVID-19, Kit TRO, caisse métallique compartimentée, cellulaire),des outils de communication (boites à images et cartes conseils, pagivoltes par exemple) doit être assurée.
· Ainsi que la disponibilité des outils de gestion aussi bien pour les médicaments et intrants de santé que pour les données communautaires qui sont essentielles pour l’analyse, la prise de décision et la planification.

La PCIME fonctionne le mieux lorsque les familles et les communautés sont reliées à l'établissement de premier niveau qui, à son tour, est bien relié au niveau de référence. II traduit l'importance d'une continuité fluide de soins entre les divers niveaux de services de santé. 

Les familles doivent être capables de prendre les actions nécessaires lorsque leur enfant est malade et devraient reconnaître les problèmes ou signes de maladie dès le début, puis consulter les services de santé lorsque les enfants ont besoin de soins supplémentaires et administrer les traitements recommandés.

Les agents de santé doivent être en contact avec les familles et les relais communautaires pour vérifier que les familles apportent les soins indiqués favorisant une bonne croissance et un développement sain de leurs enfants. 

La prise en charge de la maladie au niveau communautaire ou à domicile est une méthode particulièrement efficace pour réduire la mortalité néonatale dans des endroits où l'accès à des établissements de santé est très limité et où les transferts sont difficiles. Une méta-analyse d'études a montré que le traitement communautaire de la pneumonie chez les nouveau-nés arrivait à réduire de l'ordre de 27 % (18 %-36 %) la mortalité néonatale imputable à toutes les causes[footnoteRef:8]. [8:  Community health workers to improve uptake of maternal healthcare services: A cluster randomized pragmatic trial in Dar es Salaam, Tanzania, Pascal Geldsetzer et associés, 2019. 
21Bang, A. T., Bang, R. A., Stoll, B. J., Baitule, S. B., Reddy, H. M., & Deshmukh, M. D. (2005). Is home-based diagnosis and treatment of neonatal sepsis feasible and effective? 
Seven years of  intervention in the Gadchiroli field trial (1996 to 2003). Journal of  Perinatology, 25(Suppl 1), S62-S71] 


Dans le cadre d'une autre étude à Gadchiroli, en Inde, la prise en charge à domicile de la septicémie par les ASC, à l'aide de cotrimoxazole par voie orale et de gentamicine par voie intramusculaire, a permis de réduire la mortalité imputable à la septicémie et la mortalité générale21.

La mise en œuvre de la PCIME communautaire de qualité nécessite de relier les soins communautaires et les soins dans les établissements de santé (supervisions, système de référence efficace).

1.4.2.  La Prévention de la Transmission Mère et Enfant (PTME)

Au niveau communautaire, l’UNICEF appuie l’accompagnement communautaire pour la santé de la reproduction en faveur de la PTME. Elle cible les femmes enceintes.

Dans chaque CSI retenu, une médiatrice communautaire bénéficie des frais de taxi de 15 jours par mois afin de faciliter ses déplacements dans l’aire de santé pour assurer la mobilisation des mères et rehausser l’utilisation des services CPN/dépistage PTME : Accouchement assisté, consultations nourrissons. Elle a aussi en charge la recherche des perdus de vue dans les différentes prestations y compris le suivi du couple mère enfant dans le cadre du VIH sans pour autant qu’elle sache le statut des personnes perdues de vue à rechercher. Elle est orientée par les responsables du CSI qui chaque semaine lui dresse un programme à exécuter conformément à son cahier de charge.

1.4.3 La Prise en charge des possibles infections bactériennes sévères chez les nourrissons de moins de deux ans lorsque la référence est impossible (PSBI).
Le volet curatif de l’intervention des RCom consiste à :
· Assurer la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant âgé de 1 - 59 mois (paludisme, diarrhée, pneumonie) au niveau des communautés et le dépistage/ référence des cas de malnutrition aiguë aux CSI/CS ou Foyers d’apprentissage et réhabilitation nutritionnelle (FAR) ;
· Reconnaitre les signes de danger et référer les enfants malades âgés de moins de 5 ans présentant des signes de gravité ;
· Distribution des médicaments de lutte contre les maladies tropicales négligées (MTN).
La prise en charge des Possibles Infections bactériennes sévères au niveau des CSI est un paquet d’intervention complémentaire aux soins essentiels aux nouveaux nés malades et à la PCIME.  Elle cible tous les CSI et donne une alternative lorsque la référence n’est pas possible (distance par rapport au CSI supérieure à 5 km). 
La mise en œuvre de cette approche devrait donc permettre d’identifier les situations dans lesquelles la référence est impossible, et faciliter la référence là où elle est possible d’une part ; et d’autre part, faciliter l’accès aux soins pour les nouveaux nés malades en offrant les soins spécialisés dans les zones reculées. Les Rcom sont chargés de l’identification des cas et leur référence vers les centres de santé.

1.4.4 Processus de mise en œuvre des activités 

Les activités planifiées et financées par l’UNICEF dans la zone d’intervention de 2019 à 2021 sont intégrées dans les plans d’actions des structures bénéficiaires selon les directives nationales que le MSP a développées, assorties d’un cadre de suivi de la performance. Les instances de suivi-évaluation sont intégrées à celles du PDS. Les modalités et procédures d’évaluation des performances, sanctions et remplacement des Rcom sont aussi décrites. 

Les activités financées dans le cadre de la mise en œuvre des interventions communautaires sont : le paiement des motivations, la formation sur le module intégré, les réunions de coordination districts, les réunions de coordination des CSI avec les relais, les supervisions intégrées des Districts vers les CSI, les supervisions des relais CSI, la dotation en équipements, supports et outils, médicaments contre la pneumonie et la diarrhée.


1.4.5 Les effets des approches communautaires sur l’offre et la demande des services de santé au Niger  
L’étude sur l’analyse de la situation de la santé communautaire au Niger réalisée en 2018[footnoteRef:9] a montré une amélioration de l’accès aux soins pour les populations éloignées des CSI et CS (exemple : dans le DS d’Aguié on a noté une augmentation du taux d'utilisation de la PF de 23,4% à 33,1% entre 2015 et 2017, diminution des accouchements à domicile), une adhésion de la population aux messages des relais avec l’adoption de comportements favorables à la santé.  [9:  Rapport d’analyse de la situation sur la santé communautaire au Niger.] 

Cette étude a montré que les communautés, même si elles ne prennent pas l’initiative, sont pleinement impliquées dans le processus de mise en œuvre des interventions. Les interventions répondent aux besoins de santé de la population et les communautés sont satisfaites du travail des relais qui sont motivés et disponibles pour travailler pour leur communauté. Cependant l’étude avait montré certaines insuffisances telles que la couverture insuffisante des interventions, une multitude d’interventions au niveau communautaires non harmonisées, ni intégrées, ni coordonnées et sans synergie, un manque de pérennité des interventions dont le financement dépend essentiellement des partenaires, une absence de mécanisme de motivation financière des relais et une irrégularité de la supervision des relais. 
1.4.6 Dispositif de suivi évaluation de la mise en œuvre des approches communautaires[footnoteRef:10] [10:  Guide de mise en œuvre de la santé communautaire] 

Le dispositif de suivi-évaluation pour la sante communautaire s’aligne au dispositif défini par le PDS 2017-2021. Il existe deux types d’organes de suivi- évaluation du PDS : les organes techniques et les organes de décision. Le tableau 3 ci-dessous présente les organes de suivi et évaluation du PDS et leur rythme de réunion. Ces organes doivent prendre en compte la mise en œuvre de la santé communautaire au cours de leurs séances de travail. 

[bookmark: _Toc108689429]Tableau 3 : Organes de suivi et évaluation du PDS intégrant les approches communautaires mises en œuvre et leur rythme de réunion

	NIVEAU
	ORGANES TECHNIQUES
	ORGANES DE DECISION

	Centre de Santé Intégré (CSI)
	Comité Technique du CSI
Réunion mensuelle
	Comité de Santé
Réunion trimestrielle

	Commune
	Comité Technique Communal de Santé
Revue Trimestrielle
	Comité Communal de Santé
Revue Trimestrielle

	District sanitaire
	Comité Technique de Santé du District 
Revue semestrielle
	Comité de Santé du District Revue semestrielle

	Région
	Comité Technique Régional de Santé 
Revue semestrielle
	Comité Régional de Santé Revue semestrielle

	National
	Comité Technique National de Santé 
Revue semestrielle
	Comité National de Santé Revue semestrielle


[bookmark: _Hlk105057548]Source : Guide national de mise en œuvre des interventions en santé communautaire ; juillet 2021 ; MSP/P/AS / Niger ; P51

Aussi, est-il prévu un cadre de suivi – évaluation pour mesurer la performance de la mise en œuvre de la santé communautaire. Ce cadre comprend une liste d’indicateurs soumise aux districts pour un suivi plus détaillé des activités de santé communautaire et qui servira de guide dans les plans d’action annuel de districts. Il comprend en plus la description des différentes approches à utiliser pour mener les activités de suivi et évaluation.


II. [bookmark: _Toc108689390]Objet de l’évaluation  

[bookmark: _Toc108689391]2.1. Importance de l’évaluation pour l’UNICEF
Cette évaluation des approches communautaires de survie de l'enfant mises en œuvre dans le cadre du programme est un exercice important à cette étape de la mise en œuvre du cycle actuel du programme de coopération Niger-UNICEF. Les résultats doivent fournir des éléments probants de succès (ou non) ainsi que les  explications, des enseignements tirés de ces quelques années de mise en œuvre et nourrir la réflexion vers des mesures correctives à apporter, des domaines à renforcer et pérenniser ou des orientations nouvelles permettant de repenser la stratégie. Tout ceci en prenant en compte le contexte actuel du pays en termes des contraintes programmatiques, les priorités nationales, le financement et de partenariats. L’évaluation fournira au pays des informations détaillées fondées sur des preuves pour appuyer la révision de la stratégie nationale en matière de santé communautaire. 













[bookmark: _Toc108689392]2.2 Rôles et responsabilités des acteurs
Les rôles et responsabilités des différents acteurs sont définis dans le tableau  4 ci-dessous. 
[bookmark: _Hlk105368234][bookmark: _Toc108689430]Tableau 4 : Rôles et responsabilités des principaux acteurs du niveau central
	Structures/acteurs 
	Rôles et responsabilités 

	Niveau central 

	   
Comité national de coordination des interventions de santé à assise communautaire
	· Définir les orientations et appuyer l’élaboration ou la mise à jour des documents normatifs sur la santé communautaire ; 
· Assurer le suivi de l’application des textes régissant les interventions de santé communautaire et du respect des engagements pris par les parties prenantes ; 
· Coordonner la mise en œuvre des interventions ; 
· Mener le plaidoyer auprès de l’Etat, des collectivités territoriales et des PTF pour la mobilisation de ressources financières ; 
· Participer aux missions conjointes de suivi des interventions.

	Direction de la santé Communautaire (DSC) 

	· Coordonner l’ensemble du processus de mise en œuvre de l’intervention . Elle assure la régulation du secteur et organise l’offre de services, ainsi que le suivi et l’évaluation ;
· Veiller à la mise en œuvre des recommandations du comité national de coordination des interventions de santé communautaire ; 
· Préparer les réunions du Comité national de coordination y compris les documents de travail sur la santé communautaire 
· Mettre à jour la cartographie des sites et le répertoire des RCom; 
· Appuyer les DRSP/P/AS, les ECD et les OSC/ONG 
· Dans la coordination et le suivi des interventions ;  
· Assurer l’acquisition des médicaments, des intrants et équipements des RCom ; 
· Analyser les données et mettre à jour les indicateurs sur la santé communautaire à l’échelle nationale ; 
· Organiser les revues semestrielles et annuelles de la santé communautaires ; 
· Coordonner les activités de mobilisation des ressources financières ;
· Elaborer et mettre en œuvre le plan de communication 
· Documenter et archiver les activités de la mise en œuvre.

	Secteurs connexes
	· Participer aux réunions de coordination des interventions en santé communautaire à tous les niveaux ; 
· Participer aux revues semestrielles et annuelles de la santé communautaires ; 
· Participer à la mise en œuvre des interventions de santé communautaire à tous les niveaux.

	Le Ministère en charge des finances
	· Joue le rôle de mobilisation et de répartition des ressources. Il devra accompagner le Ministère de la Santé en matière de décaissement et dans l’amélioration de la gestion des ressources mises à sa disposition par le Gouvernement et ses principaux bailleurs ; il est un partenaire de tout premier ordre pour le Ministère de la Santé en ce qui concerne la réussite des réformes de financement de la santé communautaire

	ANVD
	· Mettre à disposition du MSP/P/AS de ressources humaines pour appuyer le suivi/évaluation des activités des RCom ; 
· Participer au plaidoyer pour l’inscription des ressources financières conséquentes lors des discussions budgétaires 
· Assurer la constitution d’un fonds commun Etat-PTF pour le paiement de la motivation des RCom. 
· Définir les modalités de paiement de la motivation des RCom;  
· Assurer le suivi-évaluation de la régularité de paiement de la motivation des RCom (la contrepartie de l’Etat) ;

	PTF y compris l’UNICEF

	· Apporter un appui technique et financier à la mise en œuvre de l’intervention
· Aider le Ministère de la Santé à mieux coordonner les interventions notamment en matière de planification, de pilotage, de mise en œuvre et de suivi-évaluation.
· Appuyer l’acquisition des médicaments, des intrants et équipements des RCom ; 
· Participer aux rencontres de coordination et au suivi des interventions de santé communautaire à tous les niveaux.

	ONG/OCB
	· Contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi de l’intervention ; 
· Respecter les textes réglementaires en matière de santé communautaire ; 
· Participer aux rencontres de coordination des interventions ; 
· Renforcer les capacités des intervenants ;  
· Contribuer à la documentation des bonnes pratiques en matière de santé communautaire.
· Contribuer à la mobilisation des ressources  

	Le Ministère de la Défense
	· Assurer la sécurité du pays, condition indispensable pour la mise en œuvre de l’intervention

	Le Ministère de l’administration territoriale
	· Assurer la gestion des ressources transférées dans le cadre de la décentralisation et contribuera à la mobilisation des ressources locales pour la mise en œuvre de l’intervention ;

	Le parlement :
	· Faire un plaidoyer auprès du parlement pour l’augmentation du budget alloué à la santé en vue de la pérennisation de l’intervention

	 Les partenaires sociaux :
	· Favoriser l’adhésion des prestataires de soins à la mise en œuvre de l’intervention




[bookmark: _Hlk105368473]Le tableau 5 ci-dessous présente les rôles et responsabilités des acteurs du niveau intermédiaire dans la mise en œuvre des activités de santé communautaire.

[bookmark: _Toc108689431]Tableau 5 : Rôles et responsabilités des principaux acteurs du niveau intermédiaire
	[bookmark: _Hlk105368543]Structures/acteurs 
	Rôles et responsabilités 

	Niveau intermédiaire 

	Comité régional de coordination des interventions en santé communautaire

	· Assurer la coordination de la mise en œuvre de l’intervention au niveau régional ; 
· Assurer le suivi de l’application des textes régissant les interventions de santé communautaire et du respect des engagements pris par les parties prenantes au niveau régional ; 
· Mener le plaidoyer auprès des collectivités territoriales et des PTF pour la mobilisation de ressources financières ; 
· Participer aux missions conjointes de suivi des interventions

	DRSP
	· Participer à la Coordination de la mise en œuvre des interventions de santé communautaire au niveau régional ; 
· Appuyer techniquement les ECD et les ONG au niveau régional dans la formation des agents de santé et le suivi des activités de santé communautaire ; 
· Collecter les besoins des DS en intrants y compris les médicaments et les transmettre au niveau central ; 
· Veiller à la disponibilité des supports et des intrants y compris les médicaments ; 
· Superviser les ECD et les ONG/OCB sur la mise en œuvre des interventions de santé au niveau communautaire ; 
· Analyser et approuver les données des services de la santé communautaire des DS;
·  Transmettre les données approuvées au niveau central ;
·  Assurer la rétro information aux DS sur les données du niveau communautaire ; 
· Vulgariser le document projet/intervention au niveau de la région 
· Documenter et archiver les données de santé communautaire.





Le tableau 6 ci-dessous présente les rôles et responsabilités des acteurs du niveau district dans la mise en œuvre des activités de santé communautaire.
[bookmark: _Toc108689432]Tableau 6 : Rôles et responsabilités des principaux acteurs du niveau district
	Structures/acteurs 
	Rôles et responsabilités 

	Niveau périphérique-District 

	Équipe cadre de District
	· Organiser les revues trimestrielles des activités de santé communautaire
· Assurer la formation/recyclage des agents de santé et des ONG/OCB en matière de santé communautaire ; 
· Procéder au recrutement, à la formation et à l’installation officielle des RCom en collaboration avec les maires ; 
· Estimer les besoins et approvisionner régulièrement en intrants les RCom; 
· Superviser les chefs CSI/CS sur les interventions des RCom; 
· Analyser et approuver les données transmises par les CSI; 
· Assurer l’assurance qualité des services offerts par les RCom ; 
· Veiller à la collaboration active entre les différents acteurs/secteurs concernés ; 
· Diffuser les documents normatifs de santé communautaire au niveau du DS ; 
· Veiller à l’implication des comités de santé par les services de santé dans la mise en œuvre et le suivi des interventions en santé communautaire ; 
· Documenter et archiver les données de santé communautaire 

	Collectivités territoriales 
(Communes) 

	· Participer à la sélection et à l’installation officielle des RCom en collaboration avec les ECD ; 
· Veiller au respect des engagements par les parties prenantes ; 
· Participer au financement des activités de santé communautaire ; 
· Veiller à la prise en compte du financement des interventions de santé communautaire dans les PDC/PIA ; 
· Appuyer les RCom dans la résolution des problèmes identifiés dans le cadre de leurs activités ;  
· Assurer le suivi de la mise en œuvre des interventions ; 
· Informer et sensibiliser les populations sur la disponibilité des interventions et l’utilisation des RCom; 
· Contribuer à la pérennisation des interventions en santé communautaire y compris la motivation des RCom ; 
· Veiller à la réalisation des autres modes de motivation des RCom ; 
· Approuver les micros plans des CSI.

	ONG/OBC au niveau local 
	· Appuyer les communautés dans la sélection des RCom ; 
· Appuyer les agents de santé dans la formation/recyclage, la supervision, l’encadrement et le suivi des activités des RCom ; 
· Contribuer à la motivation des RCom ; 
· Participer aux réunions de coordination au niveau DS et aux rencontre-bilans au niveau communal et des CSI ; 
· Appuyer les CSI dans l’approbation des données issues des services offerts par les relais communautaires ; 
· Appuyer les CSI et les DS dans l’approvisionnement des relais communautaires en intrants à tous les niveaux.
· Participer à la mobilisation des ressources locales, l’appui à l’offre des soins et aux initiatives locales de santé communautaire en vue d’un meilleur accès des populations aux soins et services offerts ; 
· Assurer la mobilisation sociale et la veille citoyenne en vue de renforcer la redevabilité ; 

	CSI/CS
	· Appuyer les communautés dans la sélection des RCom avec l’appui des élus locaux et les membres ONG/OSC 
· Assurer la formation/recyclage, la supervision et le suivi des activités des RCom ; 
· Approvisionner les RCom en médicaments et suivre leur consommation ; 
· Organiser les rencontres-bilans en collaboration avec les communes et les ONG/OSC locales ; 
· Assurer le monitorage communautaire annuel des activités des relais communautaires ; 
· Collecter, valider, faire la synthèse et transmettre à l’ECD les données mensuelles des RCom ; 
· Elaborer les micros plans des CSI ; 
· Impliquer les RComs dans l’organisation des activités de masse 

	COSAN/COGES
	· Participer à l’identification des problèmes de santé des communautés ; 
· Appuyer les communautés dans la sélection des RCom ;  
· Appuyer les RCom dans la résolution de leurs problèmes ;  
· Informer et sensibiliser les 	populations sur la disponibilité des interventions et l’utilisation des services offerts par ses RCom  
· Mobiliser les ressources pour le financement de la santé communautaire 
· Participer aux rencontres bilans au niveau communal et CSI ; 
· Participer à l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des micros plans des CSI 
· Valider les micros plans annuels des CSI.

	RCom 

	· Offrir aux populations les services curatifs, préventifs et promotionnels selon leur niveau de mise en œuvre ; 
· Appuyer les CSI/CS dans l’organisation des journées nationales de santé et autres activités de masse ; 
· Participer à l’identification des problèmes de santé de leurs communautés ; 
· Contribuer à la préparation et à la réponse aux urgences/épidémies 
· Rendre compte régulièrement à la communauté de ses activités.

	Leaders 
Communautaires
	· Participer à l’identification des problèmes de santé des communautés ; 
· Appuyer les communautés dans la sélection des RCom ;  
· Appuyer les RCom dans la résolution de leurs problèmes ;  
· Informer et sensibiliser les 	populations sur 	la disponibilité des interventions et l’utilisation des services offerts par les RCom  et les activités de masse ; 
· Contribuer à la mobilisation de ressources ; 
· Participer à la supervision et au suivi des activités des RCom.

	Communautés/
population
	· Recruter et mettre à disposition les RCom ; 
· Contribuer au financement de la motivation des RCom et de toutes les interventions en santé communautaire ;
· Participer à la mise en œuvre des services préventifs, promotionnels et curatifs offertes par les RCom ; 
· S’approprier les interventions de santé au niveau communautaire.



[bookmark: _Toc108689393]2.3. Cartographie des sites d’interventions et zones d’interventions appuyées par l’UNICEF
L’évaluation se focalise sur trois régions dans lesquelles ont été mis en œuvre les trois paquets d’interventions avec l’appui de l’UNICEF au cours des trois dernières années.  Il s’agit de l’ensemble des districts sanitaires des régions de Tahoua, Maradi et Zinder comme illustré sur la carte ci-dessous. 
[image: ]
[bookmark: _Toc108689439]Figure 1 : Carte des interventions en santé du Niger 
Source des données : UNICEF, UNGIWG, HDX, OSM, INS (Cf. LRFP-2021-9167968-évaluation formative des approches communautaires de survie de l’enfant du 23 juin 2021 ; P26

[bookmark: _Toc108689394]2.4. La théorie du changement 
La théorie du changement de l’intervention est illustrée dans le modèle logique de l’intervention ci-dessous. Il est tiré du cadre logique du plan national de santé communautaire.
En effet, il faut mobiliser les ressources nécessaires pour la réalisation des activités prioritaires identifiées.  La réalisation de ces activités permettra d’atteindre les produits en termes d’amélioration de la disponibilité des interventions communautaires, de la formation des agents de santé communautaire, de la qualité des interventions, de renforcement de la participation communautaire et d’amélioration de la gouvernance de la santé communautaire. Les effets attendus des interventions   (résultats à court et moyen termes) sont une augmentation de l’utilisation des services des relais communautaires par les cibles que sont les femmes enceintes (PTME communautaire, les enfants de moins de 5 ans pour la PCIME communautaires et les enfants de deux ans pour la PSBI), une amélioration de la qualité de la prise en charge communautaire. L’impact attendu de ces interventions vise la réduction de la morbidité et de la mortalité néonatale (Figure 2).




























Impact :  La morbidité et la mortalité néonatale est réduite à travers la mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant au NIGER (PCIME communautaire, PTME communautaire et PSBI communautaire)

Effet : L’accessibilité et la qualité de la prise en charge dans les services de santé pour les mères et les enfants de moins de 5 ans sont améliorées grâce à la mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant
Produit /Extrant 1: L’offre de services de santé́ communautaire de qualité́ est disponible et utilisée par les communautés.

Produit /Extrant 2 : La participation des communautés locales, des OBC et des collectivités territoriales au développement de la santé communautaire est renforcée

Produit 3/Extrant3: La gouvernance, le leadership et les capacités de gestion de la santé communautaire à tous les niveaux  est développée 

Activités prioritaires 
1: Renforcement des capacités des intervenants sur un paquet intégré de services de santé communautaire ;
2.Renforcement de la communication pour l’utilisation optimale des services de santé communautaire par les populations. 
3 : Amélioration de la disponibilité des médicaments et autres intrants auprès des RCom ; 
4.Intégration des données désagrégées du niveau communautaire (RCom) dans le Dhis2
Activités prioritaires 
1.Renforcement de la participation des organes de participation communautaire : COSAN, comités techniques, et COGES 
2.Renforcement de la collaboration avec les collectivités territoriales 
3. Renforcement des capacités des OBC sur les approches de participation communautaire

Activités prioritaires 
1. Renforcement des capacités managériales des structures en charge de la santé communautaire
2.Systématisation de la coordination des interventions et la collaboration intersectorielle en matière de santé communautaire 
3.Mobilisation du financement des interventions de santé communautaire 
4. Promotion de la recherche, du partage et de l’utilisation des expériences de santé communautaire
Intrants : Ressources Humaines, financières, matérielles/ logistiques
Risques : insécurité






































[bookmark: _Toc108689440]Figure 2 : Modèle logique  des approches communautaires de survie de l’enfant au Niger.



Hypothèses pour la réussite des interventions 
· Une mobilisation suffisante des ressources financières et une efficacité des dépenses de santé en faveur de la cible entrainent une amélioration de l’Etat de santé des mères et des enfants de moins de 5 ans
· Une disponibilité de l’offre des services des approches communautaires entraîne une augmentation de l’utilisation de ces services 
· L’engagement de l’Etat et des PTFs à assurer le financement et la mise en œuvre des approches communautaires 
Risques
· -Faible adhésion des acteurs y compris la population aux interventions d’approches communautaires 
· -Mauvaise gouvernance dans la mise en œuvre des approches communautaires entrainant une perte de confiance de la population et des PTFs
· Instabilité politique et institutionnelle ; 
· Crise économique mondiale entrainant le non-respect des engagements des partenaires 
· Non-respect des engagements des parties prenantes 
· Persistance des urgences sanitaires (COVID 19) et l’insécurité
· Non mise en œuvre de la gratuité des prestations des approches communautaires (paiement informel)

Le tableau ci-dessous présente succinctement l’objet de l’évaluation.

[bookmark: _Toc108689433]Tableau 7 : Présentation succincte de l’objet de l’évaluation
	Titre du projet/programme
	Mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant au NIGER (PCIME communautaire, PTME communautaire et PSBI communautaire)

	Pays
	Niger 

	Sources de financement / bailleurs
	UNICEF, UNFPA et Fonds mondial de lutte contre le VIH, la Tuberculose et le Paludisme.

	Budget total
	55,580,053,089 CFA

	Durée
	Janvier 2019-Juin 2021

	Objectif global
	Objectif global : Améliorer l’accès des mères et des enfants aux services de santé de qualité par la mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant

	Composantes	 (axes, effets, produits, etc.)
	Effet : améliorer l’accès des soins aux communautés éloignées (au-delà de 5km) et l’utilisation des Services de Santé avec la participation effective de la communauté.

Produit 1 : L’offre de services de santé́ communautaire de qualité́ est disponible et utilisée par les communautés.

· Activité prioritaire 1 : Renforcement des capacités des intervenants sur un paquet intégré de services de santé communautaire ;

· Activité prioritaire 2 : Renforcement De La Communication Pour L’utilisation Optimale Des Services De Santé Communautaire Par Les Populations. 
· Activité prioritaire 3 : Amélioration De La Disponibilité Des Médicaments Et Autres Intrants Auprès Des RCom PC ; 
· Activité prioritaire 4 : Intégration Des Données Désagrégées Du Niveau Communautaire (RCom) Dans Le Dhis2

Produit 2 : Renforcer la participation des communautés locales, des OBC et des collectivités territoriales au développement de la santé communautaire.

Activité prioritaire 1 : Renforcement de la participation des organes de participation communautaire : COSAN, comités techniques, et COGES 
· Activité prioritaire 2 : Renforcement de la collaboration avec les collectivités territoriales 
· Activité prioritaire 3 : Renforcement des capacités des OBC sur les approches de participation communautaire

Produit 3 : Développer la gouvernance, le leadership et les capacités de gestion de la santé communautaire à tous les niveaux
Activité prioritaire 1 : Renforcement des capacités managériales des structures en charge de la santé communautaire
· Activité prioritaire 2 : Systématisation de la coordination des interventions et la collaboration intersectorielle en matière de santé communautaire 
· Activité prioritaire 3 : Mobilisation du financement des interventions de santé communautaire 
· Activité prioritaire 4 : Promotion de la recherche, du partage et de l’utilisation des expériences de santé communautaire.

	Bénéficiaires attendus du programme 
	Les principaux bénéficiaires attendus de l’initiative mise en œuvre sont les enfants de moins de 5 ans (PCILE), les nourrissons (PSBI) et le couple mère enfant (PTME).

	Partenaires (institutionnels, de mise en œuvre)	
	Au niveau central : Les structures membres du comité national de coordination des interventions en santé communautaire 
Au niveau régional : Les membres du comité régional de coordination des interventions en santé communautaire 
Au niveau périphérique : l’ECD, les CSI/CS, les Rcom, les communes



Dans le cadre de la mise en œuvre des interventions principales de  « L’offre du paquet intégré de soins au niveau communautaire » de l’UNICEF les principales parties prenantes et leurs rôles sont les suivants[footnoteRef:11](tableau 8) : [11:  Note d’orientation UNICEF 2019, date 19/11/2019] 


[bookmark: _Toc108689434]Tableau 8 : Parties prenantes et leurs rôles
	· Au niveau stratégique 
· Avec les Directions centrales

	· Renforcer le cadre normatif relatif à la santé communautaire en appuyant l'opérationalisation du plan stratégique, du manuel de procédure de motivation des relais et des directives du relais communautaire 
· l'organisation des réunions semestrielle du comité de coordination des interventions de santé communautaire au niveau central
· Revue et Planification des activités iCCM (/DOS) 
· Appuyer le MSP dans le processus de décentralisation en rapport avec les aspects d'appropriation des interventions au niveau communautaire
· Appui à la supervision conjointe du niveau central sur la PCIME communautaire (DSME)
· Appuyer la mise à jour de la cartographie avec géoréférencement des villages relais y compris le répertoire des relais
· Appui à la mise en œuvre de l’initiative mHealth à Mayahi dans la région de Maradi (DS/DSME)
· appuyer l'élaboration d'un programme modulaire de formation des Rcom basé sur le paquet intégré de services de santé communautaire (ICCM, PFE, PF, TB, nouveau nés et VIH 
· Configuration et Assurance Qualité pour l’intégration du niveau communautaire dans le DHIS2 (DS/DOS)
· Modélisation de l’intégration du niveau communautaire dans le DHIS2 (DS/DSME/ DRSP Tahoua/DS Illela)

	· Avec l’ANVD

	
· Appui à l’opérationnalisation du guide de référence et d’orientation sur le relais communautaire de développement
· Renforcement du partenariat avec l’ANVD pour la contribution des volontaires dans le suivi et la collecte des données des relais communautaires
· Appuyer la finalisation du manuel de procédure de motivation du relais communautaire


	· Au niveau opérationnel :
· Avec les DRSP :

	· Formation complémentaire du pool de formateurs sur la PCIME communautaire 
· Supervision semestrielle des ECD par la DRSP sur la PCIME communautaire
· Réunions de coordination semestrielle sur la PCIME communautaire en initiant des formules qui les rendent efficaces et pertinentes 
· Supervision conjointe intégrée de la région avec les PTF qui interviennent pour le paquet intégré du relais communautaire


	Avec les districts sanitaires

	· Appui au réapprovisionnement trimestriel des anciens relais formés en intrants/médicaments pour la prise en charge de la diarrhée et de la pneumonie dans la zone d’intervention
· Appui au recyclage sur iCCM des Rcoms et renouvellement de l’équipement initial en intrants des RComs formés en 2016  dans la zone d’intervention ;
· [bookmark: _Hlk529964523]Appui à la mise en œuvre de la PCIME communautaire  (Sensibilisation des populations et recrutement de  nouveaux Rcoms; formation des formateurs; formation des Rcoms; installation officielle; Transport des kits; supervision post formation ) dans des communes nouvellement enrôlées : D s Abalack : 50 Rcoms ; DS Birni N'Konni : 100 RComs ; DS Bouza : 120 Rcoms ; DS Keita : 50 Rcoms ; DS Malbaza : 110 Rcoms; Tchintabaraden : 50 Rcoms ; DS Tahoua Dép. : 120 Rcoms ; DS Tassara : 12 RComs ; DS Dioundiou : 130 relais ; DS Gaya : 150 relais ; DS Tibiri/Douthi : 150 relais ; DS Aguié : 100, DS Bermo : 63 ; DS Dakoro :275 ; DS Tessaoua : 190 ; DS Dungass : 150 ; DS Magaria : 250 ; DS Mirriah : 90 ; DS Tanout : 100 ; DS Kantche : 100 ; 
· Appui à la mise en œuvre de PSBI au niveau communautaire dans les districts  Mayahi, Madarounfa, Guidan Roumji, Dakoro, Koni, Malbaza
· Appui à l’organisation de 2 réunions de coordination des activités au niveau des districts sanitaires en initiant des formules qui les rendent efficaces et pertinentes  
· Appui à 2 sorties de supervision des chefs de CSI/CS sur la PCIME communautaire par les ECD 
· Appui au paiement de la motivation de 2850 nouveaux relais dont 500 dans la région de Tahoua, 690 dans la région de Zinder, 1128 dans la région de Maradi et 

	UNICEF
	L’UNICEF aidera à renforcer le cadre normatif relatif à la santé communautaire (plan stratégique santé communautaire, directives, outils de formation), et l'alignement des partenaires stratégiques sur ce cadre (FM, BM, PMI/USAID, OMS , BID, Chine, UN fund). 
La fonctionnalité du cadre de concertation national sera améliorée, et des cadres de concertation seront mis en place au niveau des régions et districts. 
Un appui sera apporté pour l’intégration effective des données communautaires au SNIS/DHIS2, et la prise en compte du niveau communautaire dans la refonte de la chaîne d'approvisionnement ( pilote dernier kilomètre ) . 
La mise en place de mécanismes durables de motivation des relais et redevabilité au niveau communautaire sera soutenue. 
Un accent sera mis sur la modélisation d’approches innovantes pour la supervision, la gestion des données et la qualité des services communautaires y compris dans les situations de crise humanitaire. 
Enfin, l’UNICEF suscitera la création de données probantes et la documentation 










III. [bookmark: _Toc92059632][bookmark: _Toc108689395]But et Objectifs de l’évaluation
3.1 [bookmark: _Toc108689396]But
Cette évaluation a un double but à savoir l’apprentissage et la redevabilité. L’apprentissage portera  sur les leçons issues de la mise en œuvre des approches communautaires (PCIME, PSBI et PTME). Elle vise à générer des connaissances à travers les leçons apprises du passage à l’échelle des approches communautaires. Il s’agira également de conduire une analyse des goulots d’étranglement aussi bien du côté de l’offre que de la demande. 
La redevabilité de l’évaluation s’inspirera des principes définis dans le PSNSC du Niger et conformément aux normes GEROS (Global Evaluation Reports Oversight System). Ce sont la bonne gouvernance depuis la conception jusqu’à la mise en œuvre des activités de tout responsable de l’intervention, la fonctionnalité des instances de compte rendu à la société des résultats des activités réalisées de l’intervention, la transparence dans la mise en œuvre à tous les niveaux du système de santé, la satisfaction des utilisateurs, la gestion axée sur les résultats en optimisant l’utilisation des ressources humaines et financières, la participation et l’appropriation communautaire.
La redevabilité sera donc relative à l’utilisation des résultats de la présente évaluation pour rendre compte aux parties prenantes des résultats de la mise en œuvre. Elle consistera à apprécier objectivement la qualité et l’efficacité du processus par lequel les citoyens et la société civile se sont engagés dans des activités spécifiques pour demander des comptes à leurs dirigeants sur leurs performances et pour réclamer une bonne gouvernance. Il s’agira de s’assurer  essentiellement que le droit à l’information des citoyens, la liberté d’expression, la liberté d’association, le droit de participer aux fonctions de gouvernance, la responsabilité des citoyens d’exercer activement leurs droits.
Les différents types de mécanismes et d’actions d’impulsion de cette redevabilité seront également appréciés sur l’aspect redevabilité verticale entre gouvernement et citoyens pour voir comment les citoyens font passer un message aux dirigeants dans l’espoir qu’il soit pris en compte mais aussi dans l’aspect redevabilité diagonale entre gouvernement et citoyens pour apprécier comment les citoyens et les dirigeants dialoguent et sont tous impliqués dans les processus de prise de décision.
Dans l’ensemble, il s’agira donc d’apprécier dans la zone d’intervention, la dynamique d’une bonne redevabilité se traduisant par une bonne circulation de l’information entre les parties prenantes assorti d’une bonne coordination entre la gestion de l’information, la réponse de l’Etat et l’action des citoyens. Dans cette dynamique, on part du postulat que la réponse de l’État peut structurer l’action citoyenne et inversement, l’action citoyenne peut provoquer une réponse de l’État. 
Par conséquent cela se fera conformément aux normes GEROS àfin de soutenir le renforcement de la fonction d'évaluation pour atteindre et si possible, dépasser les normes et standards du Groupe des Nations Unies pour l'évaluation (UNEG) et d'autres engagements de l'UNICEF (y compris les approches fondées sur l'équité, l’égalité, les droits de l'homme…). L’application des normes GEROS permettront d’aider à assurer davantage la responsabilisation et à promouvoir l'utilisation de preuves d'évaluation solides, à inciter les responsables de l'évaluation et les évaluateurs à suivre les bonnes pratiques à donner des commentaires constructifs pour aider à améliorer la crédibilité et l'utilisation des évaluations futures.
In fine, cela permettra de créer un environnement propice pour la prise des décisions éclairées sur la base d'une compréhension claire de la qualité des preuves d'évaluation et de l'utilité du rapport d'évaluation, et fournira des commentaires qui conduiront à une capacité d'évaluation renforcée de l'UNICEF et de ses partenaires en leur permettant d'être mieux informés sur ce qui fonctionne réellement dans la mise en œuvre.

3.2 [bookmark: _Toc108689397] Utilisateurs et Utilisation de l’évaluation 
Cette évaluation constituera un cadre analytique qui fournira au pays des informations détaillées fondées sur des preuves pour appuyer la révision de la stratégie nationale en matière de santé communautaire. Les constats, conclusions et recommandations de l’évaluation intéresseront les acteurs ci-dessous (tableau 9), chacun avec les domaines d’utilisation y afférents. 

[bookmark: _Toc108689435]Tableau 9 : Utilisateurs et utilisation de l’évaluation
	Utilisateurs 
	Utilisation des résultats de l’évaluation

	Ministère de la santé
	− Comprendre le rôle et la contribution des bénéficiaires dans l’organisation et la prestation des services de santé.
 − Evaluer les ressources nécessaires pour mettre en place des approches communautaires fonctionnelles. 
− Mesurer les effets de ces approches sur la qualité de services.
 −Améliorer les critères de fonctionnalité et de performance des structures communautaires 
− Analyser plusieurs scenarios de mise à échelle du programme de santé communautaire

	Ministère du développement communautaire
	− Améliorer les outils de planification multisectorielle 
− Partager les bonnes pratiques en termes d’interventions multisectorielles ;
 − Contribuer et compléter les écarts en matière d’accès aux soins dans les régions à faible densités et forte mouvement des population

	Les Organisations de la Société Civile/ Les organisations à base communautaire
	− Disposer d’une base d’évidences pour améliorer la redevabilité et le contrôle citoyen 
− Avoir une meilleure compréhension des dynamiques communautaires dans le changement des comportements en rapport avec l’éducation et la formation des femmes et des filles

	Les agences du SNU et autres PTF
	− Disposer d’informations fiables pour soutenir et élargir les approches communautaires. 
− Susciter des collaborations entre PTFs sur les approches communautaires ;
 − Renforcer la synergie dans la gestion et l’utilisation des données communautaires ; 
− Mieux comprendre la valeur ajoutée de la contribution des PTF dans les approches communautaires

	Les collectivités territoriales et les Communautés
	· Mieux cerner leur rôle et responsabilités dans les approches communautaires. 
− Connaitre le potentiel des réseaux informels en place pour les renforcer

	UNICEF
	· Disposer d’informations solides pour appuyer le plaidoyer en faveur des approches communautaires en santé 
· Alimenter la réflexion lors de la préparation du prochain programme de coopération.
·  Identifier les innovations soutenables et les bonnes pratiques qui ont fait leurs preuves pour un éventuel passage à l’échelle
· Identifier des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès des bénéficiaires finaux 
· Renforcer le partenariat, la coordination et la synergie des interventions en vue d’optimiser l’impact en matière de santé.
- Effectuer une étude approfondie des couts et des financements requis pour le programme national de santé communautaire





3.3 [bookmark: _Toc108689398] Objectifs de l’évaluation	
L’objectif général de cette évaluation est de rassembler les éléments de connaissance sur la mise en œuvre et les résultats des approches communautaires de santé relativement aux trois paquets d’intervention (PCIME, PBSI et PTME) ciblés par le programme de coopération Niger-UNICEF depuis 2019.  
Plus spécifiquement, il s’agit de : 
· Apprécier les effets des approches communautaires sur l’offre et la demande des services de santé ; 
· Identifier les leçons apprises sur ce qui a fonctionné ou non pendant la mise en œuvre de ces approches en termes d’acceptabilité, de faisabilité et réplicabilité ;
· Expliquer comment les approches communautaires influencent les couvertures effectives des paquets d’intervention ; 
· Identifier les bonnes pratiques en matière de la demande et l’offre du paquet intégré de services offerts au niveau communautaires ; 
· Apprécier les effets des approches communautaires initiées dans la mise en œuvre de la PCIME communautaire, le PSBI et la PTME ; 
· Apprécier particulièrement les effets des approches communautaires sur la santé des enfants ; 
· Identifier, analyser la causalité des goulots d’étranglement du côté de l’offre et de la demande; 
· Formuler des recommandations clés sur la manière d'améliorer les processus de mise en œuvre et les performances de la stratégie et des interventions clés dans le cadre d'un processus d'apprentissage continu.

[bookmark: _Toc108689399]IV. Portée de l’évaluation   
[bookmark: _Toc108689400]4.1 Portée Thématique 
La présente évaluation sera axée sur le déploiement simultané des trois approches dans les zones appuyées par l’UNICEF, c’est-à-dire tous les paquets d’interventions appuyées par le programme santé utilisant l’une ou l’autre des approches communautaires de la santé à savoir : la PCIME communautaire, le PBSI communautaire et la PTME communautaire. 
[bookmark: _Toc108689401]4.2 Portée Géographique 
[bookmark: _Hlk95485580]La revue documentaire concernera l’ensemble du pays. L’évaluation se déroulera dans trois régions dans lesquelles ont été mis en œuvre les trois paquets d’interventions avec l’appui de l’UNICEF au cours des trois dernières années (2019 à 2021) à savoir Tahoua, Maradi et Zinder. 
La cartographie de la mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant au Niger de 2019-2021 par région et par type d’intervention est présentée dans le tableau 10 ci-dessous.

[bookmark: _Toc108689436]Tableau 10 : Cartographie de la mise en œuvre des approches communautaires de survie de l’enfant au Niger de 2019-2021
	[bookmark: _Hlk92991696]Régions
	District
	PCIME/ICCM
	PSBI
	PTME

	Maradi
	Maradi commune 
	X
	
	X

	
	Aguié 
	X
	
	X

	
	Bermo
	X
	
	X

	
	Dakoro 
	X
	X
	X

	
	Gazaoua
	X
	
	X

	
	Guidan Roumdji 
	X
	
	X

	
	Madarounfa 
	X
	X
	X

	
	Mayahi 
	X
	X
	X

	
	Tessaoua 
	X
	
	X

	Tahoua
	Tahoua Département
	X
	
	X

	
	Abalak 
	X
	X
	X

	
	Bagaroua
	X
	X
	X

	
	Birni N’Konni 
	X
	
	X

	
	Bouza 
	X
	
	X

	
	Illéla 
	X
	
	X

	
	Keita 
	X
	
	X

	
	Madaoua
	X
	
	X

	
	Malbaza
	X
	
	

	
	Tassara
	X
	
	

	
	Tchintabaraden 
	X
	
	

	Zinder
	Zinder Commune 
	X
	
	X

	
	Belbedji
	X
	
	X

	
	Dungass
	X
	
	X

	
	Magaria 
	X
	
	X

	
	Kantché
	X
	x
	X

	
	Mirriah
	X
	x
	X

	
	Takeita
	X
	
	X

	
	Tanout 
	X
	
	x

	
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc108689402]4.3 Portée Chronologique 
L’évaluation couvrira toutes les activités mises en œuvre au cours du cycle actuel (2019-2021), depuis janvier 2019.
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V. [bookmark: _Toc43200412][bookmark: _Toc108689403]CRITERES ET QUESTIONS DE L’EVALUATION

Afin de répondre aux questions d’évaluation indiquées dans les Termes de référence, l’évaluation sera guidée par 5 critères OCDE/CAD ainsi que la politique révisée de l’évaluation de l’UNICEF à savoir : pertinence, la cohérence, efficacité, efficience et durabilité. A ceux-là s’ajoute un autre critère additionnel portant sur les droits humains, genre et équité. 

1. Pertinence : Mesure dans laquelle les objectifs et la conception de l’intervention[footnoteRef:12] correspondent aux besoins, aux politiques et aux priorités des bénéficiaires, du pays, de la communauté internationale et des partenaires/institutions et demeurent pertinents même si le contexte évolue.  [12:  Ici l’intervention fait référence aux trois approches communautaires ] 

2. Cohérence : Mesure dans laquelle l’intervention est compatible avec les autres interventions menées au sein d’un pays, d’un secteur ou d’une institution. 
3. Efficacité : Mesure dans laquelle les objectifs et les résultats de l’intervention ont été atteints, ou sont en train de l’être, y compris les résultats différenciés entre populations (compte tenu de leur importance relative).
4. Efficience : Mesure dans laquelle l’intervention produit, ou est susceptible de produire, des résultats de façon économique et dans les temps.
5. Durabilité : Mesure selon laquelle les bénéfices nets de l’intervention perdureront ou sont susceptibles de perdurer


VI. [bookmark: _Toc43200413][bookmark: _Toc108689404]Méthodologie
[bookmark: _Toc108689405][bookmark: _Toc92059637]6.1 Approche d’évaluation
L’évaluation se basera sur une combinaison de méthodes diverses, incluant les méthodes quantitatives et qualitatives (les discussions de groupes, les interviews ciblées) mais aussi la revue documentaire, ainsi que l’observation directe notamment à travers des visites dans certains sites d’intervention. L’évaluation concernera toutes les parties prenantes, du niveau central au niveau opérationnel en passant par le niveau intermédiaire. Les décideurs, les PTFs, les relais et médiatrices communautaires, les membres du comité de santé villageois ainsi que les bénéficiaires (hommes, femmes en âge de procréer, jeunes adolescents, etc ;) seront concernés par l’évaluation dans le strict respect de  la convention relative aux droits de l'enfant.
Le recours à plusieurs méthodes permettra de trianguler les données provenant de 
différentes sources afin de formuler les constats et d’apporter des réponses les plus pertinentes et 
crédibles aux questions d’évaluation. 
La méthodologie sera en lien étroit avec l’approche basée sur les droits humains, le genre et l’approche d’équité. Plus spécifiquement, les méthodes incluront dans la mesure du possible : 
a. La revue systématique des documents existants pour une meilleure compréhension du contexte, les progrès et les défis, notamment la revue des documents clés notamment :
- Les documents de Programme, les rapports de revue, les rapports de mise en œuvre, les    rapports de mission de terrain, les rapports d’utilisation financière, etc. 
- Les documents pertinents et l'analyse diverses relatives au domaine de la santé au Niger, disponibles dans les services publics, les ONGs œuvrant dans le secteur, les PTF qui commissionnent des études. 
b. L’analyse secondaire systématique des données relatives au secteur de la santé provenant de diverses sources notamment les études et les enquêtes successives (nationales ou localisées). 
c. Les entretiens (individuels et/ou de groupe) avec des informateurs clés de l’UNICEF, des autres 
agences du système des nations unies, du gouvernement aux niveaux national et décentralisé/déconcentrés, des ONGs, des agents de santé communautaire et des communautés de bénéficiaires impliquées dans le secteur de la santé. Une priorité sera accordée à la participation des groupes cibles. 
Une méthodologie est proposée pour chaque question d’évaluation ainsi que les outils de collecte et d’analyse des données. 
Pour l’évaluation plus détaillée, une méthodologie a été proposée en tenant compte des différences parties prenantes, en termes d’âge, de genre, et autre critères jugés pertinents. Une méthodologie (y compris la stratégie d’échantillonnage et d’analyse) et les étapes de l’évaluation ont été proposées ainsi que les méthodes et l’échantillonnage proposées pour apprécier les effets des interventions sur l’ensemble des bénéficiaires attendus soient suffisamment robustes pour assurer la crédibilité et validité interne des résultats de l’évaluation. 
Pour chacune des questions de l’évaluation, les informations relatives aux méthodes et aux outils de collecte de données seront utilisées pour préciser les sources des données à collecter (y compris la stratégie d’échantillonnage), les méthodes d’analyse qui seront utilisées pour interpréter lesdites données, les mesures qui seront adoptées afin d'assurer la qualité de l’évaluation, et comment les données seront disséminées. Des mesures ont été prises pour garantir au processus d'évaluation une assise éthique, et de protéger la confidentialité et la dignité de ceux qui participeront à l'évaluation.
Pour garantir l’appropriation des résultats de l’évaluation par la partie nationale, la participation sera prise en compte et inclue en amont comme principe de gouvernance de cet important exercice en définissant les différents niveaux de participation à l’évaluation et l’identification des différents types de concertations nécessaires (Institutionnelle, technique, communautaires, PTF etc.). Cette démarche devrait aboutir à ce que l’ensemble des parties prenantes soient consultées à toutes les étapes pertinentes de cette évaluation (TdRs, collecte de données sur le terrain, rapport d’étape, validation des résultats et mise en œuvre des recommandations). Ce dialogue multi acteurs servira également d’opportunités pour reconstituer et amender la théorie de changement du programme qui fait l’objet de cette évaluation. 

[bookmark: _Toc108689406]6.2 Méthodes et outils de collecte des données
[bookmark: _Toc108689407]6.2.1. Méthodes de collecte des données
Pour répondre aux objectifs de l’évaluation il sera utilisé une approche mixte, qualitative et quantitative.  Il s’agira d’une étude descriptive et analytique des interventions de santé mises en œuvre au niveau communautaire. L’utilisation de plusieurs méthodes permet de trianguler les données provenant de différentes sources afin de formuler les constats est d’apporter des réponses le plus pertinentes et crédibles aux questions d’évaluation. La durée de l’évaluation est de 10 mois et sera réalisée entre décembre 2021 et septembre 2022. 
Revue et analyse documentaire : Elle consiste à analyser le contenu des documents nationaux obtenus au niveau de l’UNICEF et du ministère de la santé (DSME, DSC). Cette revue devrait permettre de comprendre et de disposer de toutes les données sur les différentes interventions. Ces données feront l’objet d’une analyse thématique. 
Entretiens individuels approfondis : Des interviews semi-structurées se feront à travers des guides d’entretiens (pour les responsables du niveau central et opérationnel, les partenaires techniques et financiers et les relais communautaires). Des interviews individuelles approfondies seront réalisées pour avoir les perceptions des différents acteurs sur les interventions communautaires de survie de l’enfant au Niger. Les interviews auprès des partenaires techniques et financiers seront axées sur les facteurs internes et externes qui ont contribué à l’atteinte des résultats notamment au niveau de l’UNICEF, les facteurs favorisants et les obstacles à la mise en œuvre des interventions, les ajustements effectués, le degré d’appropriation du niveau national, l’équité des interventions, la cohérence et la coordination des interventions. 
Les responsables au niveau national seront aussi interviewés sur leurs perceptions sur la pertinence des interventions, leur adaptation, facteurs internes et externes qui ont contribué à l’atteinte des résultats notamment au niveau de l’UNICEF, les facteurs favorisant et les obstacles à la mise en œuvre des interventions, les contraintes relatives à l’offre et à la demande, les ajustements effectués, le degré d’appropriation du niveau national, l’équité des interventions, la cohérence et la coordination des interventions. 
Les prestataires et les relais communautaires sont les acteurs de mise en œuvre sur le terrain. Ils seront interviewés sur l’intégration des interventions dans l’environnement socio culturel des communautés, l’atteinte des objectifs, l’équité dans la mise en œuvre, les contraintes relatives à l’offre et à la demande, les facteurs favorisants et les obstacles à la mise en œuvre.
Administration de questionnaire : Des questionnaires seront administrés uniquement aux bénéficiaires (femmes ou mères gardiennes d’enfants). L’administration des questionnaires visent à mesurer les services reçus, la qualité et la satisfaction de ces interventions.
Focus group auprès des bénéficiaires que sont les femmes mères des enfants de moins de 5 ans pris en charge par les relais communautaires (PCIME ou PSBI) et les femmes enceintes prises en charge pour la PTME. On aura donc 3 types de focus group suivant chacune des trois cibles spécifiques. Les groupes seront constitués de de 8-12 femmes  qui seront identifiées grâce aux relais communautaires ou les leaders communautaires. Ils ont pour objectifs de recueillir l’appréciation des services reçus par les bénéficiaires. 

[bookmark: _Toc108689408]Outils de collecte 
Les outils utilisés pour le recueil des données seront des fiches d’analyses, des guides d’extraction, des guides d’entretiens, et des questionnaires. 
1. Un guide d’entretien est utilisé chez les informateurs clés (responsables au niveau du ministère de la santé, partenaires techniques et financiers, ONG, responsables au niveau central (DEP, DOS, DSC, DRSP, PNLP, DSME, PNLSH), au niveau des régions, districts, CSI et CS, et les communes). Les variables porteront sur leur rôle et implication dans la conception des interventions communautaires, la planification de la mise en œuvre, la supervision, la formation. D’autres informations sur les facteurs modérateurs, la coordination, le financement, la durabilité et le passage à échelle seront collectées. 
2. [bookmark: _Hlk105347671]Un 2ème guide d’entretien sera utilisé chez les PTF (UNICEF, FM, etc.) et ONG. Les variables porteront sur la couverture géographique de leurs zones d’interventions, leur rôle et implication dans la conception et la mise en œuvre des interventions communautaires, la planification de la mise en œuvre, le financement, la coordination et la supervision de la mise en œuvre, la pérennité des interventions. Des informations relatives aux facteurs modérateurs, à la disponibilité des ressources et à l’équité dans l’accès et à la coordination seront également collectées.
3. [bookmark: _Hlk105347794]Un 3ème guide d’entretien sera utilisé chez les Comités de santé et hygiène (COSAH) & Communes. Les variables porteront sur la disponibilité des documents des interventions des RCom, leurs rôles et implications dans la conception et la mise en œuvre des interventions communautaires, leur implication dans le recrutement des relais et médiatrices communautaires, le financement des activités ; la pérennisation des activités, la supervision, la durabilité et le passage à l’échelle des activités. 
4. [bookmark: _Hlk107383590]Un guide de focus group sera administré aux bénéficiaires (femmes mères des enfants de moins de 5 ans pris en charge par les relais communautaires (PCIME ou PSBI) et les femmes enceintes prises en charge pour la PTME) afin d’approfondir certaines questions des guides d’entretien et questionnaires de collecte des données(Cf. Annexe 3) .
5. Un questionnaire sera utilisé chez les prestaires (relais et médiatrices communautaires). Les variables à ce niveau porteront sur : les données sociodémographiques, leurs rôles et laqualité de leurs implications dans la mise en œuvre des interventions communautaires, ( PCIME-Communautaire, PTME-Communautaire, PSBI-Communautaire) ; les formations reçues, , les aspects contractuels avec les employeurs, l’approvisionnement en médicaments et matériels, les difficultés rencontrées, les facteurs favorisants, la qualité des données, les supervisions reçues, le passage à l’échelle et la pérennité des interventions.

6. Un questionnaire sera aussi administré aux bénéficiaires notamment les femmes mères des enfants de moins de 5 ans pris en charge par les relais communautaires (PCIME ou PSBI) et les femmes enceintes prises en charge pour la PTME.
Les bénéficiaires répondront à un questionnaire qui va apporter des informations sur les données sociodémographiques des bénéficiaires, les données relatives aux services reçus, l’appréciation de l’offre de services communautaires reçus et de la qualité des services des relais communautaires.
7. Guide entretien individuel au niveau opérationnel (Rcom, personnel de santé et élus locaux)

[bookmark: _Toc108689409]Cibles approche qualitative
· [bookmark: _Hlk107382375]Pour le niveau central : les directions et services mettant en œuvre des interventions de santé communautaire ont été ciblées ainsi que les PTF.
· Direction de la Santé Communautaire 
· Direction de la Santé de la Mère et de l’Enfant
· Programme National de Lutte contre le Paludisme
· Programme National de Lutte contre le VIH et les hépatites
· Agence Nationale des Volontaires pour le Développement 
· PTF : l’UNICEF, le Fonds Mondial, la Banque Mondiale, l’USAID et les ONG CRS, Songes, ONEN, Renip+, Plan Niger…)

· [bookmark: _Hlk107382517]Au niveau intermédiaire, 3 régions seront concernées par cette évaluation : 
· Directions Régionales de la Santé Publique des régions Tahoua, Maradi et Zinder.

A l’échelon opérationnel (niveau du DS), 
· Les Equipes cadre de district
· Les chefs de CSI
· Les maires des communes
· Les présidents des comités de santé
· [bookmark: _Hlk107382705]Les relais et médiatrices communautaires impliqués dans la PCIME, la PTME et le PSBI
· Les mères gardiennes d’enfants


[bookmark: _Toc92059640][bookmark: _Toc108689410]Cible approche quantitative 
· Bases de données existantes (DHIS2/SNIS des indicateurs objet de l’évaluation de niveau communautaire, centre de santé et de district, etc.)
· Données fournies par UNICEF
· Enquête auprès des mères d’enfants 
· Enquête auprès des RCOMs
Toute femme en âge de procréer ou gardienne d’enfant identifiée par le relais communautaire lors de la visite de routine est éligible pour participer à cette évaluation.
Tout responsable ou prestataire de soins de santé impliqué dans la mise en œuvre des interventions de santé communautaire est aussi éligible pour participer à cette évaluation. 


[bookmark: _Toc92059641][bookmark: _Toc108689411]6.3 Stratégies d’échantillonnage 
 L’échantillonnage se fera à deux niveaux. L’évaluation sera menée dans les 8 districts qui mettent en œuvre les 3 interventions simultanément (Dakoro, Madarounfa, Mayahi, Guidan Roumdji, Abalak, Bagroua, Kantché et Mirriah). Dans chacun des 8 districts de mise en œuvre des 3 interventions appuyées par l’UNICEF, pendant ces 3 dernières années, quatre (4) formations sanitaires (CSI et CS confondus) seront choisies de façon aléatoire. Cinq (5) relais dont 2 situés à moins de 5 km de la formation sanitaire et 3 à plus de 5 km seront choisis. Donc un total 160 relais communautaire de 32 formations sanitaires seront concernés par l’enquête. Dans chaque district, 1 chef CSI, une médiatrice communautaire et un maire seront sélectionnés par tirage au sort, soit un total de 8 chefs CSI, 8 médiatrices communautaires et 8 maires. Pour chaque relais communautaire, deux (2) bénéficiaires seront interviewés. 
Les mères seront choisies selon la directive qui recommande pour la revue des fiches de prise en charge des enfants remplies par le relais de : 
• retenir toutes les fiches si le relais communautaire a rempli moins de 2 fiches de prise en charge des cas ;
 • procéder au tirage au hasard de 2 fiches si le relais communautaire a rempli plus de 2 fiches de prise en charge des cas ;
 • valider la fiche en se rendant avec le relais au domicile de la mère dont la fiche de l’enfant a été sélectionnée. 
Ainsi, environ 320 mères ou des gardiennes d’enfants seront choisies par tirage aléatoire simple sans remise sur la base des fiches de prise en charge de leurs enfants, soit 40 mères/gardiennes par DS.
Focus group : dans chaque district sanitaire, il sera organisé un focus group pour chacune des interventions soit au total 3x8 (24) focus group.
A cet effet, 8 enquêteurs seront formés et travailleront en binôme.


[bookmark: _Toc108689437]Tableau 11 : Aperçu de la stratégie d’échantillonnage
	Outils de collecte de données
	Méthode d’échantillonnage
	Femmes
	Hommes
	Nombre Total

	
	
	
	
	

	1. Guide d’entretien individuel au niveau central (Partenaires gouvernementaux) 
	Non-probabiliste
	5
	5
	10

	2. Guide d’entretien PTF & ONG
	Non-probabiliste
	
	
	

	3. Guide d’entretien COSAH
	
	
	
	

	4. Guide entretien individuel au niveau opérationnel (Rcom, personnel de santé et élus locaux)
	Non probabiliste
	TBD
	TBD
	40

	5. Questionnaire pour les prestataires (relais et médiatrices communautaires) 
	Probabiliste 
	TBD
	TBD
	160

	6. Questionnaire pour les bénéficiaires
	Aléatoire simple
	320
	0
	320

	7. Discussion de groupe (focus group) 

	Non probabiliste
	192-288
	
	24



Dans chacun des districts sélectionnés, 20 relais communautaires seront identifiés aléatoirement ainsi que 40 femmes bénéficiaires pour l’administration du questionnaire. Les autres personnes bénéficieront d’un entretien individuel approfondi ainsi que de 8 autres RCOM.

[bookmark: _Toc108689438]Tableau 12 : Répartition de l’échantillon par région et par district
	Région
	District
	Rcom
	Médiatrice
	DRSP
	DS
	Chef CSI
	Maire
	Bénéficiaires

	Tahoua
	Abalak
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	
	Bagaroua
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	Maradi
	Dakoro
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	
	Matameye
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	
	Mayahi
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	
	Guidan Roumdji
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	Zinder
	Kantché
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	
	Mirriah
	20
	1
	1
	1
	1
	1
	40

	Total
	
	160
	8
	8
	8
	8
	8
	320




[bookmark: _Toc92059643][bookmark: _Toc108689412]VII. CONSIDERATIONS ETHIQUES ET PRINCIPES DE L’EVALUATION
Cette évaluation sera indépendante, impartiale, transparente et rigoureuse. Elle va contribuer à l'apprentissage et la redevabilité. L’équipe des évaluateurs est intègre personnellement et professionnellement et est guidée par les principes de rigueur dans le cadre de la conduite de l’évaluation. Cette évaluation sera réalisée selon les principes éthiques et les normes définis par le Groupe des Nations Unies pour l'évaluation (UNEG) et le GEROS (Global Evaluation Reports Oversight System)de l’UNICEF. Elle prendra en compte les droits de l’homme, l’équité du genre et l’assurance qualité à toutes les étapes de sa réalisation.
Anonymat et confidentialité 
L’évaluation respectera les droits des personnes qui fournissent des informations, en garantissant leur anonymat et la confidentialité Toutes les informations collectées resteront confidentielles et ne seront connues que de l’équipe de recherche. Un numéro individuel d’identification sera utilisé pour la saisie informatique des données. Dans tous les cas, l’investigateur principal veillera à ce que les questionnaires et la liste des codes d’identification soient conservés dans des fichiers verrouillés. Les ordinateurs utilisés pour la saisie des données seront protégés avec des mots de passe personnalisés pour assurer la sécurité des données/informations collectées. Les ordinateurs qui reçoivent les données transférées seront cryptés afin de limiter le risque d’accès aux données collectées par un tiers non autorisé, afin de garantir la confidentialité et le respect des droits de l’individu. 
Responsabilité : le rapport fera état de tous les conflits ou divergences d'opinion ayant pu se manifester entre les consultants ou entre les consultants et les responsables de programmes concernant les conclusions et/ou recommandations de l'évaluation. L'ensemble de l'équipe doit confirmer les résultats présentés, les éventuels désaccords seront indiqués. 
Intégrité : Des questions non mentionnées expressément dans les TdR ont été mises en évidence par les évaluateurs afin d'obtenir une analyse plus complète des aspects étudiés. 
Indépendance : les consultants veilleront à rester indépendants vis-à-vis du programme concerné par l’évaluation, et ils ne sont pas associés à sa gestion ou à quelque élément de celle-ci. 
Incidents : Tout problème survenu au cours du travail de terrain, ou à tout autre phase de l'évaluation sera immédiatement signalés au Spécialiste Suivi Evaluation a l’UNICEF. 
Validation de l'information : les consultants garantiront l'exactitude des informations recueillies lors de la préparation des rapports et seront responsables individuellement et collectivement de l'information présentée dans le rapport final. 
Propriété intellectuelle : en utilisant les différentes sources d'information, les consultants se doivent de respecter les droits de propriété intellectuelle des institutions et des communautés faisant l’objet d’examen. 
Consentement éclairé 
Les avantages et risques potentiels de l’enquête seront expliqués en détail aux participants. Le consentement éclairé sera verbal. Les sujets enrôlés dans l’étude seront informés des implications liées à leur participation et rassurés sur la confidentialité devant entourer les informations personnelles recueillies. L’évaluation représente un risque minimal et ne sera pas soumise à la revue d’un comité éthique national.
Procédé de collecte des données dans le contexte du COVID19 
 Avec la pandémie à coronavirus, l’organisation de toutes activités dans le cadre de cette étude (collecte des données, réunions …) prendra en compte le respect strict des mesures barrières édictées par le gouvernement Nigérien (le port de bavettes/cache nez, le port des gants, lavage des mains régulièrement ou la désinfection à l’aide du gel hydro alcoolique et la distanciation physique.). 

[bookmark: _Toc108689413][bookmark: _Toc92059645]IX. ANALYSE ET ASSURANCE QUALITE DES DONNEES
[bookmark: _Toc108689414] 9.1 Formation des enquêteurs 
Avant la collecte des données, le cabinet CEERFE organisera une formation de 3 jours à l’endroit des agents de collecte. Cette formation sera axée sur la méthodologie de l’étude, le rôle de chaque acteur, le remplissage des questionnaires. Les agents de collecte de données seront sélectionnés selon leurs profils et expériences sur la base des curriculum vitae. Pour assurer convenablement la collecte des données qualitatives et quantitatives, ces agents doivent être des sociologues ou des épidémiologistes ayant une bonne connaissance des questions de santé communautaire notamment la PCIME, PTME, PSBI, une expérience avérée en collecte des données et une maîtrise du haoussa et/ou du djerma qui seront les langues d’entretien avec les bénéficiaires et les relais communautaires. Des interviews seront organisées pour sélectionner les 8 meilleurs candidats nécessaires à l’enquête. Une vérification des références professionnelles sera effectuée avant de confirmer la sélection des candidats. Ces derniers assureront les entretiens au niveau des DRSP, des districts, des CSI, des mairies et d’administrer les questionnaires aux relais communautaires, médiatrices communautaires et bénéficiaires sous  la supervision des consultants nationaux. Ils travailleront en binôme.
Pour assurer la qualité du travail sur le terrain, une harmonisation de tout le travail de terrain sera assurée par deux des consultants nationaux. Les agents de collecte seront formés également sur les procédures d'assurance qualité et les mesures éthiques à observer dans le cadre de l’étude. Des simulations d’entretiens et d’observations ainsi que la pratique des procédures de collecte de données seront effectuées lors de la formation. Par ailleurs, cette formation sera l’occasion de tester les questionnaires à travers un petit échantillon dans deux communes rurales proches de Niamey.

9.2 Le contrôle de qualité des informations recueillies et du rapport 
Les informations collectées seront informatisées, maintenues confidentielles puis vérifiées. Il s’agit de contrôler qu’il n’y a pas eu d’erreur dans l’enregistrement informatique. Il est dans ce cas important de faire la double saisie et comparer si les 2 enquêteurs ont enregistré les mêmes informations. En ce qui concerne le contrôle qualité de chaque livrable (rapport, document…) produit, des procédures de gestion de la qualité seront mis en place, dans l'objectif de maintenir la conformité avec les normes de gestion de la qualité en vigueur. Dans le cadre du présent projet, le consultant principal se chargera de la vérification de la conformité du document avec les termes de référence, c’est-à-dire : - la conformité du rapport avec les TdR et le contrat de la mission (est-ce que tous les points indiqués sont bien abordés, répond-il bien aux attentes du client…); - l’intégration d’un résumé clair et concis; - la clarté générale/intelligibilité du document; - l’indication correcte des sources d’information ; - la fiabilité des données utilisées ; - la cohérence entre les données, l’analyse et les conclusions ; - l’utilisation d’un langage correct et fluide, et - une mise en page propre et attractive. En ce qui concerne la gestion des enquêteurs, leur travail peut être confronté à des aléas tels que des ressources insuffisantes, l’insécurité... Ces aspects peuvent compromettre le bon déroulement de leur mission. Un nombre de mesures seront donc prises et dûment documentées de façon systématique par le cabinet pour éviter que cela puisse se produire : - au stade de la sélection des agents de collecte : avant de proposer un agent de collecte pour une mission, celui-ci fait toujours l’objet d’une vérification active de références professionnelles, qui sont consignées dans son dossier, et régulièrement mises à jour. Chaque agent de collecte est interviewé par le consultant principal avant la confirmation de sa sélection pour l’offre ; - au stade du démarrage de l’étude : le consultant principal participe à la réunion de démarrage du projet, afin de s’assurer que toutes les parties prenantes ont les mêmes attentes des services fournis ; - au stade du suivi des agents mobilisés : un suivi et un échange d’informations continu sont assurés entre le consultant principal, les experts nationaux et les agents de collecte. 

[bookmark: _Toc92059646][bookmark: _Toc108689415]9.3 Analyse des données
[bookmark: _Toc108689416]Données qualitatives
Les données qui seront collectées lors des interviews semi-structurées et les focus groups. et seront traitées manuellement tout en privilégiant la rigueur et l’étude minutieuse des informations recueillies afin d’en extraire le contenu et les idées. Les enquêteurs seront choisis sur la base de leurs expériences et de leurs compétences dans la conduite des études qualitatives pour garantir la fiabilité et la validité des méthodes utilisées pour la procédure d’investigation et d’analyse. Une analyse de contenu sera effectuée à partir des thématiques et sous thématiques qui se dégageront. 
 La description des informations recueillies et l’étude de leur signification permettra l’élaboration des conclusions et des enseignements à tirer et l’évaluation des pistes et des solutions d’amélioration significative de la question d’étude.
Les concepts de triangulation méthodologique et de triangulation des données seront utilisés pour vérifier et compléter les données de recherche et pour étudier la réalité sous des angles divers. Elles consisteront en une combinaison des entretiens avec les informateurs-clé notamment les différentes cibles de l’approche qualitative à tous les niveaux de la pyramide sanitaire national du Niger. Au niveau central, il s’agira les directions et services mettant en œuvre des interventions de santé communautaire et les PTFs. Au niveau intermédiaire, il s’agira des directions régionales de la Santé Publique des régions Tahoua, Maradi et Zinder. A l’échelon opérationnel au niveau district sanitaire il s’agira des prestataires des soins de santé communautaires (les relais et médiatrices communautaires impliqués dans la PCIME, la PTME et le PSBI) et les et chez les bénéficiaires (les femmes mères des enfants de moins de 5 ans pris en charge par les relais communautaires (PCIME ou PSBI) et les femmes enceintes prises en charge pour la PTME). 
Les données issues des discussions en focus group combinées aux données issues des autres sources (documents sources collectés, observations faites, interviews des différentes cibles) permettrons d’affiner la compréhension de la situation et un contrôle réciproque des résultats.  

[bookmark: _Toc108689417]Données quantitatives
Le logiciel Epi Info sera utilisé pour la gestion et l’analyse des données. Les statistiques descriptives usuelles (pourcentage, proportion, moyennes…) seront utilisées pour décrire les caractéristiques sociodémographiques des sujets enquêtées. Globalement, elle va consister en une description de la population étudiée et quelques comparaisons. L’étude analytique consistera à utiliser des tests du Khi2 pour étudier le lien et vérifier la signification de l’association entre 2 variables qualitatives et des tests t pour étudier le lien entre une variable quantitative et une variable qualitative à 2 classes afin de comparer 2 moyennes. Le test exact de Fisher sera utilisé lorsque les conditions de réalisation du Khi2 ne seront pas remplies. La valeur de p sera considérée significative lorsqu’elle est ≤0,05. Les graphiques seront créés avec Excel.

[bookmark: _Toc108689418][bookmark: _Toc92059647]9.4 Plan d’analyse 
Le plan d’analyse s’articulera autour des points suivants : 
· Description de la mesure dans laquelle la Direction des Etudes et de la Programmation (DEP), a pris en compte les activités des RCom dans les directives de planification et dans les canevas de revues à tous les niveaux  
· Appréciations des formations reçues par les relais communautaires (organisation, contenu, déroulement, durée, compétences acquises)


Pertinence : Mesure dans laquelle les objectifs et la conception de l’intervention[footnoteRef:13] correspondent aux besoins, aux politiques et aux priorités des bénéficiaires, du pays, de la communauté internationale et des partenaires/institutions et demeurent pertinents même si le contexte évolue.  [13:  Ici l’intervention fait référence aux trois approches communautaires ] 

Cohérence : Mesure dans laquelle l’intervention est compatible avec les autres interventions menées au sein d’un pays, d’un secteur ou d’une institution. 
Efficacité : Mesure dans laquelle les objectifs et les résultats de l’intervention ont été atteints, ou sont en train de l’être, y compris les résultats différenciés entre populations (compte tenu de leur importance relative).
Efficience : Mesure dans laquelle l’intervention produit, ou est susceptible de produire, des résultats de façon économique et dans les temps.
Durabilité : Mesure selon laquelle les bénéfices nets de l’intervention perdureront ou sont susceptibles de perdur

9.2.2 Analyse qualitative 

Efficacité :
· Description de la mesure dans laquelle, le programme a atteint les objectifs escomptés en termes de hausse de la demande des services et des capacités de gestion du système sanitaire. 
· Nombre d’utilisatrices pour la PTME communautaire, la PCIME communautaire et le PSBI avant et après le demarrage des interventions communautaires
· 
· Appréciation de la conformité de la qualité de la prise en charge par les Rcom et les médiatrices aux documents de référence
· Description du processus de mise en œuvre des interventions communautaires
· Description des insuffisances de la mise en œuvre 
· Description de l’adéquation entre les activités financées et les besoins 
· Appréciation de la disponibilité des ressources pour la période 2019-2021 (humaines, intrants, matériels, financement)
· Appréciation de la disponibilité des Médicaments, des équipements, des outils de gestion des Rcom et des mobilisatrices communautaires pour offrir les 3 interventions
· Description de la mise en œuvre des interventions communautaires
· Description des facteurs limitant la mise en œuvre y compris les facteurs internes et externes à l’UNICEF
· Description des facteurs facilitant la mise en œuvre y compris les facteurs internes et externes à l’UNICEF
· Description de la supervision (Etapes de prise en charge, étapes de suivi communautaire, 
· Gestion de l’information, gestion des intrants) et du suivi évaluation (circuit de transmission et de gestion des données, Indicateurs de suivi, cadre de suivi de la performance des 3 interventions, enquête de base, contrôle qualité des données, qualité de remplissage des supports de collecte des données supervision des interventions communautaires, acteurs impliqués dans la supervision) 
· Description des ajustements adéquats mis en place pour mitiger les effets de la COVID19 sur les résultats en matière de prise en charge communautaire de la santé 
· Description des effets attendus/inattendus, positifs ou négatifs que les interventions menées ont produit à tous les niveaux 
· Appréciation du mécanisme de suivi-évaluation des 3 interventions
· Suggestions d’amélioration du mécanisme de suivi-évaluation des 3 interventions

Efficience
· Appréciation de l’adéquation en termes de quantité et qualité des ressources financières, humaines et matérielles affectées à la mise en œuvre du programme par rapport aux résultats escomptés
· Liste des bailleurs qui financent ces 3 programmes dans la zone d’interventions  
· Couverture de la zone d’intervention en relais communautaires et en médiatrices communautaires
· Appréciation de l’optimisation de l’utilisation des ressources financières, matérielles et humaines entre les interventions/bailleurs de fonds
· Appréciation de la contribution du réseau de partenariat établi par l’UNICEF à travers le programme santé à la réalisation effective des résultats attendus 
· Description du niveau de financement pour les 3 interventions de 2019 à 2021
· Appréciation du taux d’allocation et d’absorption des ressources financières pour ces 3 dernières années
· Liste des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès de bénéficiaires 

Durabilité
· Perception sur la durabilité et la mise à échelle
· Mécanismes communautaires mis en place pour que l’offre de services se poursuive à la fin de l’initiative 
· Réplicabilité de ces interventions communautaires dans d’autres districts
· Appréciation du niveau de prise en compte de ces 3 interventions dans les plans stratégiques 
· Suggestions pour la poursuite de l’offre de services à la fin de l’initiative 
· Mécanismes durables de motivation des relais 

Equité
· Appréciation de l’intégration de l’approche genre dans la conception et la mise en œuvre des approches communautaires ?
· Appréciation du niveau de prise en compte des groupes les plus démunis 
· Appréciation de la prise en compte des défis d’équité auxquels le pays fait face dans l’accès aux services de base dans les secteurs de la santé dans les stratégies de mise en œuvre


Appréciation globale
· Appréciation de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) 
· Description des leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)
· Description des insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021) 
· Description des points forts de la mise en œuvre des interventions 
· Propositions d’amélioration de la mise en œuvre de ces 3 interventions
· Appréciation de la demande de services communautaires par la population
	
9.2.2 Analyse quantitative 
· Nombre de structures visitées
· Nombre de personnes rencontrées par groupe (Responsables, bénéficiaires, relais communautaires)
· Nombre de villages / Formations sanitaires de rattachement / Districts visités
· Caractéristiques sociodémographiques des bénéficiaires (moyenne d’âge des femmes, moyenne d’âge des enfants si PCIME et PSBI, niveau d’instruction, statut matrimonial, profession)
· Répartition des motifs de consultation
Efficacité : 
· % de structures ayant reçu les directives de planification en ce qui concerne ces 3 interventions de 2019 à 2021
· % de structures ayant intégré ces activités communautaires (3 interventions) dans leur plan d’action de 2019, 2020 et 2021 	
· % des activités réalisés en 2019, 2020 et 2021
· Nombre de formations reçues par Rcom dans la cadre de la mise en œuvre
· Nombre de Rcom formés par intervention dans la cadre de la mise en œuvre au cours de la période 2019-2021
· % de Rcom disposant d’une planification mensuelle des cibles à atteindre
· % de données de bonne qualité
· % de données transmises à la case de santé ou au CSI
· % de Rcom supervisés
· Moyenne de la périodicité des supervisions
· Répartition des supervisions par type –Spécifique –Intégrée
· % de supervisions adaptées
· % d’outils dont la qualité de remplissage est bonne
· Répartition des difficultés rencontrées dans le remplissage des outils

Efficience : 
· % de relais qui disposent de documents sur: PCIME –PTME- PSBI
· % de relais impliqués dans la conception de ces 3 interventions
· % de relais formés sur -PCIME communautaire –PTME –PSB
· Répartition du contenu des formations selon leur pertinence
· Répartition de la satisfaction sur -le déroulement des formations –La durée des formations
· % de relais disponibles pour assumer leur rôle dans la mise en œuvre de ces 3 interventions 
· % de relais qui disposent d’un document contractuel entre eux et le bailleur
· % de documents contractuels à jour
· % de document contractuel libellé par intervention
· % de relais communautaire et médiatrice communautaire qui pensent que le mode de sélection a respecté les procédures en vigueur 
· % de relais communautaire et médiatrice communautaire satisfaits du recrutement
· Répartition des raisons de non-satisfaction
· % de structures disposant de mécanisme de contrôle des données du Rcom
· Répartition des équipements/outils de gestion des Rcom / outils de références/médicaments reçus par intervention 
· % de relais ayant accusé des retards dans le financement des primes
· Coût moyenne de la motivation du Rcom 
· Répartition des autres formes de motivation du Rcom
· Répartition des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre.
· % des relais ayant des difficultés à offrir les interventions : -PCIMEc -PTME -PSBI
· % de relais disponibles 24h/24h et 7j/7 pour la population par intervention
· % de relais ayant des intérimaires s’ils ne sont pas disponibles
· % de relais qui travaillent avec les tradipraticiens de Santé (TPS)
· % de relais estimant que leur charge de travail a augmenté depuis qu’ils offrent ces trois services communautaires 
· Répartition des facteurs favorisant l’offrir des services 
· Répartition des facteurs motivant l’offrir des services
· Répartition des projets/ONG qui appuie les relais

Durabilité
· % des charges financières liées à la mise en œuvre des interventions sont-elles entièrement ou en partie intégrées dans le budget national 
· % des activités sur la santé communautaire intégrées dans les plans d’action de 2019, 2020 et 2021 
· % des activités planifiées mises en œuvre 

Equité : 
· % de Rcom qui trouvent qu’il y a équité de l’accès aux soins


[bookmark: _Toc92059651][bookmark: _Toc108689419]9.4 Dissémination des résultats 
Elle se fera à travers un atelier de restitution des résultats regroupant les utilisateurs potentiels de ces résultats notamment le Ministère de la Santé Publique, le Ministère du Développement Communautaire, les Organisations de la Société Civile/ les organisations à base communautaire, les agences du SNU et autres PTF, les collectivités territoriales et les Communautés, l’UNICEF. Le rapport final pourra aussi faire l’objet d’une large diffusion.

X. [bookmark: _Toc108689420]Limites potentielles de l’évaluation 

	Limites et contraintes d’évaluation
	Stratégies d’atténuation identifiées

	
	

	L’équipe d’évaluation a reçu les informations concernant l’intervention de façon parcellaire. La documentation a été fournie au compte-goutte et complétée tardivement par l’UNICEF et les autres parties prenantes rendant difficile la compréhension de l’intervention
	Indiquer les personnes clés dès le début de l’évaluation
Besoins d’avoir des seances de discutions approfondiesr avec les personnes clés au niveau de l’UNICEF et du ministère de la santé notamment de la Direction de la santé communautaire

	Manque de clarté dans la compréhension de l’intervention par les acteurs du fait de plusieurs appellations dédiées à l’intervention
	Uniformiser l’appellation de l’intervention 

	La base de sondage pour les Rcom qui est en constante modification pourrait ne pas être à jour au moment de l’échantillonnage
	Discuter et s’accorder avec les différents points focaux sur les listes les plus exactes possibles

	Déplacement (voyage) du Rcom
	Remplacement par le Rcom le plus proche et éligible

	Accessibilité limitée des Rcom du fait d’une insuffisance de couverture réseau, une accessibilité physique du village ou l’insécurité
	Contourner ou changer d’itinéraire pour accéder au Rcom ou le remplacer par le Rcom le plus proche et éligible




XI. [bookmark: _Toc108689421]Rôles et responsabilités de l’équipe d’évaluation 
[bookmark: _Toc108689422] 11.1 Principales responsabilités du consultant principal 
Le consultant principal assure le leadership à toutes les phases de l’évaluation: (i) organise le travail entre les membres de l’équipe des consultants et en assure la supervision ; (ii) coordonne l’exercice de compilation/collecte et analyse des données ; (iii) dirige le processus de rédaction des rapports successifs de l'évaluation; (iv) en tant que rédacteur principal, il s’assure de la cohérence interne des différentes parties du rapport; (v) s’assure de la qualité des contributions des consultants associés et dirige la révision des versions successives jusqu’au rapport final ; (vi) facilite les réunions techniques avec les membres des comités ainsi que les réunions de validation ; et (vii) présente les résultats, les conclusions et les recommandations du rapport final de l'évaluation.




[bookmark: _Toc108689423]11.2 Principales responsabilités des consultants associés 
Les consultants associés prennent activement part à toutes les phases en y apportant leur expérience, leur expertise mais aussi leur parfaite connaissance du contexte socio-culturel, socio-économique et des dynamiques culturelles. Ils contribuent activement à la collecte et à l'analyse de données, à la rédaction du rapport en faisant ressortir chaque fois les aspects spécifiques et particuliers des régions, des groupes et des communautés. 








[bookmark: _Toc108689424]12. ANNEXES : OUTILS DE COLLECTE DES DONNEES	
1. 
[bookmark: _MON_1707673330]Annexe 1-Termes de référence ;
2. 
Annexe 2-Matrice des critères d'évaluation 
3. 
Annexe 3-Guides d’entretien & Questionnaires de collecte des données 
4. 
[bookmark: _MON_1717994788]Annexe 4-Guide d’entretien Focus Group 

5. Liste des visites sur site planifiées
Direction de la Santé Communautaire (DSC) 
Programme National de Lutte contre le SIDA et les Hépatites virales (PNLSH)
Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP)
Direction de la Santé de la Mère et de l’Enfant (DSME)
UNICEF
US President Malaria Initiative (PMI)
Fond Mondial (Fonds Mondial)
ANVD 
Direction Régionales de la Santé Publique (DRSP) sélectionnées
Districts Sanitaires sélectionnés (DS)
Centres de Santé Intégrés (CSI) sélectionnés
Cases de Santé (CS) sélectionnés
Communes sélectionnées


6. Liste des personnes à interroger pendant l’évaluation 
Directeur de la Santé Communautaire 
Point focal PTME du PNLSH
Point focal de la Santé communautaire du PNLP
Point focal de la PTMEc de la DSME
Point focal de la PSBI de la DSME 
Point focal de la PCIMEc de la DSME
Point focal de la PTME de l’UNICEF
Point focal de la PSBI de l’UNICEF
Point focal de la PCIMEc de l’UNICEF
Représentant de PMI
Représentant du FM
Représentant de l’ANVD
Point focal de la PTME des DRSP sélectionnées
Point focal de la PSBI des DRSP sélectionnées
Point focal de la PCIMEc des DRSP sélectionnées
Points focaux de la PTME, PSBI et PCIMEc des DS sélectionnés
Responsables des CSI sélectionnés
Responsables des CS sélectionnées
Responsables communaux des communes sélectionnées
Relais communautaires des sites sélectionnés
Médiatrices communautaires des sites sélectionnés
Bénéficiaires sélectionnées
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		Répartition des interventions santé communautaire , par partenaire et par district





		REGIONS		DISTRICTS		REGIONS 		DISTRICTS 		COMMUNES		Actifs en fin 
Nov 2019		Nouveaux relais prevu en 2020		Actifs en fin 2020		Paiemernt 
motivation 		formation du module intégré		réunion de coordination DRSP		réunion de coordination Districts		réunion de coordination CSI avec les relais		Supervision DRSP  intégrée vers les Districts		Supervision intégrée  Districts vers les CSI		supervision des relais CSI		Equipement
 KIT nouveaux relais		supports		Médicaments
  anti palu		Médicaments
 Pneumonie , diarrhée		mise en œuvre
 ICCM nouveaux relais		mise en œuvre
 M-Health

		Dosso		Loga		DOSSO		LOGA		FALWEL		26				26		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										SOKORBE		9				9		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										LOGA		28				28		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										total Loga		63		0		63

				Falmey				FALMEY		FALMEY		37				37		FM/WV		FM/WV				FM/WV		FM/WV				FM/WV		FM/WV						FM/WV		UNICEF

										Guiladjé 		13				13		FM/WV		FM/WV				FM/WV		FM/WV				FM/WV		FM/WV						FM/WV		UNICEF

										total Falmey		50		0		50

				Boboye				BOBOYE		Birni		14				14				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										Kiota		5				5				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										Koygolo		8				8				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										Fabidji		9				9				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										N’gonga		3				3				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										Kobodey		1				1				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										Harrikanassou		2				2				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI				PSI				UNICEF

										Kankandi		3				3		UNICEF		UNICEF						UNICEF						UNICEF				UNICEF				UNICEF

										total Boboye		45		0		45								UNICEF						UNICEF				UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Doutchi				DOGONDOUTCHI		C. Matankari		52				52		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF								UNICEF

										C. Dogon Kria		57				57				WV				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										C. Kiéché		30				30		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF								UNICEF

										C. Doutchi		19				19				WV				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										C. Soucoutan		38				38		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF								UNICEF

										C. Dan Kassari		54				54		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF								UNICEF

										total Doutchi		250

msdiene: msdiene:
recyclage prevu pour 306		0		250				UNICEF				UNICEF						UNICEF				UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Dosso				DOSSO		FARRET		25				25		WV		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										MOKKO		15				15		UNICEF		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										GOROUB		5				5		WV		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										GOLLE		5				5		WV		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										Commune5 DOSSO		15				15		UNICEF		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										Sakadamna  		37				37		WV		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										SAMBERA		9				9		WV		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										KARDJIBANGOU		8				8		WV		WV				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										GARANTCHEDEY		15				15		WV		WV				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										TOMBOKOIREY I		13				13		WV		UNICEF				WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										TOMBOKOIREY II								WV						WV		WV				WV		WV				WV				UNICEF

										total Dosso		147		0

msdiene: msdiene:
a recycler		147				UNICEF				UNICEF										UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Tibiri				TIBIRI		TIBIRI		39				39		UNICEF		UNICEF				PSI/WV		PSI/WV				PSI/WV		PSI/WV				PSI/WV

										KORE MAIROUA		81				81		UNICEF		UNICEF						UNICEF/WV				UNICEF/WV		UNICEF/WV								UNICEF

										DOUMEGA		20				20		WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV		FM		UNICEF

										GUECHEME		96				96		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

										total Tibiri		236		0		236				UNICEF				UNICEF						UNICEF				UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Gaya				GAYA		GAYA				192		192		FM		PSI				PSI		PSI				PSI		PSI		UNICEF		UNICEF		FM

										Bana

										Bengou

										Tanda

										Tounouga

										Yélou



										total Gaya				192		192				FM														UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Dioundiou				DIOUNDIOU		Dioundiou		58				58		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF

										Karakara		69				69		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF

										Zabori		21				21				PSI				PSI		PSI				PSI		PSI

										total Dioundiou		148		0		148				UNICEF				UNICEF						UNICEF				UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

		Total Dosso 										939		192		1131



		Maradi		Dakoro		MARADI		DAKORO		CU DAKORO		108				108		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										KORNAKA		57				57		UNICEF/FM		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										DAN GOULBI																												FM		UNICEF

										SABON MACHI																												FM		UNICEF

										MAI YARA								UNICEF/WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV				WV		FM		UNICEF

										Adjé Koria				42		42		UNICEF WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV		WV				WV		FM		UNICEF

										Soli				40		40																						FM		UNICEF

										Goula				42		42																						FM		UNICEF

										Roumbou				27		27																						FM		UNICEF

										Birini Lallé				25		25																						FM		UNICEF

										Korahan				25		25																						FM		UNICEF

										TAGRISS

										total Dakoro		165		201		366								UNICEF						UNICEF

				Guidan Roumdji				GUIDANROUMDJI		CHADAKORI		173				173		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Guidan Sori		79				79		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										SAE SABOUA		122				122		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Guidan Roumji commune		122				122		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Tibiri		94				94		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										total Guidan Roumdji		590				590				FM																FM		FM		UNICEF

				Madarounfa				MADAROUNFA		DJIRATAOUA		68				68		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										GABI		83				83		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										SERKIN YAMMA		22				22		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										DAN ISSA		125				125		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										SAFO		25				25		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										MADAROUNFA		91				91		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										total Madarounfa		414				414				FM																FM		FM		UNICEF

				Mayahi				MAYAHI		CU MAYAHI		46				46		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										GUIDAN AMOUMOUNE		94				94		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										MAIREYREYE		46				46		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										ATATAME		66				66		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										ISSAWANE		23				23		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										KANAN BAKACHE		88				88		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										SARKIN HAOUSSA		81				81		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										TCHAKEY		53				53		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM

										total Mayahi		497				497				FM																FM		FM		UNICEF

				Aguié				AGUIE		Aguié				60		60		UNICEF		UNICEF																				UNICEF

										Tchadoua				40		40																								UNICEF



										Total Aguié		0		100		100				UNICEF				UNICEF						UNICEF				UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Bermo				BERMO		Bermo				30		30																								UNICEF

										Gadambédji																														UNICEF

										Total Bermo		0		30		30				UNICEF														UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Tessaoua				TESSAOUA		Baoudéta				15		15																								UNICEF

										Hawandawaki				25		25		UNICEF		UNICEF																				UNICEF

										Koona				4		4																								UNICEF

										Korgom				25		25																								UNICEF

										Maidjirgui				25		25		UNICEF		UNICEF																				UNICEF

										Ourafan				48		48																								UNICEF

										Tessaoua				48		48																								UNICEF

										Total Tessaoua		0		190		190				UNICEF				UNICEF						UNICEF						UNICEF		FM		UNICEF

				Gasaoua				GAZAOUA		Gazaoua				62		62

										Gangara				40		40

										Total Gasaoua		0		102		102				UNICEF														UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

								MARADI		MARADI I

										MARADI II

										MARADI III



		Total Maradi 										1666		623		2289

		TAHOUA		Bagaroua		TAHOUA		BAGAROUA		 Bagaroua		69				69		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Total Bagaroua		69		0		69

				Bouza				BOUZA		Allakaye		23				23		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Keforane		41				41		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Banan Katami		31				31		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Bouza				50		50		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Tabotaki				20		20		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Tama				16		16		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Déoulé

										Total Bouza		95		86		181

				Illéla				ILLELA		Tajae		40				40		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Badaguichiri		26				26		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Illéla 		41				41		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Total Illela		107		0		107				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Madaoua				MADAOUA		Bangui (Takorka)		115				115		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Ourno		78				78		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Madaoua com		81				81		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Azarori		13				13		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Galma		11				11		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Sabon Guida		34				34		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Total Madaoua		332		0		332				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Tahoua Départ.				TAHOUA DEPT		Bambèye		146				146		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Tébaram		30				30		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM		UNICEF

										Affala

										Barmou

										Kalfou

										Takanamat

										Total Tahoua		176		148		324				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

								Tahoua Ville		Tahooua 1

										Tahoua 2

				Tassara				TASSARA		Tassara		14				14		FM		FM				FM		FM				FM		FM						FM

										Total Tassara		14		0		14				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Keita				KEITA		Keita		37				37		UNICEF		FM				FM/WV		FM				FM		FM/WV				FM/WV		FM		UNICEF

										Garhanga		27				27		UNICEF		FM				FM/WV		FM				FM		FM/WV				FM/WV		FM		UNICEF

										 Ibohamane		25		50		75		UNICEF		FM				FM/WV		FM				FM		FM/WV				FM/WV		FM		UNICEF

										Tamaske		35				35		UNICEF		FM				FM/WV		FM				FM		FMWV				FM/WV		FM		UNICEF

										total Keita		124		50		174				UNICEF														UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

				Abalak				ABALAK		Abalak								UNICEF		UNICEF				UNICEF						UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Azeye								UNICEF		UNICEF				UNICEF						UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Akoubounou

										Tabalak

										Tamaya

										total Abalak				58		58				UNICEF																UNICEF		FM		UNICEF

				Konni				BIRNIN KONNI		Konni				179		179		UNICEF		PSI				PSI		PSI				PSI		PSI		UNICEF		PSI

										Bazaga								UNICEF		PSI				PSI		PSI				PSI		PSI		UNICEF		PSI

										Alléla								UNICEF		PSI				PSI		PSI				PSI		PSI		UNICEF		PSI

										Tsernaoua								UNICEF		PSI				PSI		PSI				PSI		PSI		UNICEF		PSI

										total Konni		0		179		179				UNICEF				UNICEF						UNICEF						UNICEF		FM		UNICEF

				Malbaza				MALBAZA		Malbaza				100		100		UNICEF		PSI				PSI		PSI				PSI		PSI		UNICEF		PSI		FM

										Doguérawa

										total Malbaza				100		100				UNICEF				UNICEF						UNICEF						UNICEF		FM		UNICEF

				Tchinta				TCHINTABARADEN		tChintabaraden				88		88		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF				UNICEF 		UNICEF		FM		UNICEF

										Kao

										total Tchinta				88		88		UNICEF		UNICEF																UNICEF		FM		UNICEF

								TILLIA		TILLIA

		TOTAL TAHOUA										917		709		1626

		Tillabery		Ouallam		TILLABERI		OUALLAM		DINGAZI		17				17		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										SIMIRI		83				83		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Oualam		52				52		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Tondikiwindi

										total Ouallam		152				152				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Tillabéri com				TILLABERI		Kourteye		56				56		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM

										Dessa		46				46		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM

										Anzourou

										bibiyergou

										Sakoira

										Sinder

										Tillabéri

										total Tillabéri		102				102				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Gotheye				GOTHEYE		Gotheye		111				111		FM		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										Dargol		119				119		FM		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										total Gotheye		230				230				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Tera				TERA		Kokourou		79				79		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM

										Djagourou		49				49		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM

										Gorouol

										Méhana

										Téra



										total Tera		128				128				FM														UNICEF		FM		FM		UNICEF

				Say				SAY		Say

user: user:
à rechercher la motivation BM?										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF

										Tamou										UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI				UNICEF/SCI

										Gueladio										UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI				UNICEF/SCI

										total Say

user: user:
voir BM pour les fonds à rechercher				111		111																						FM		UNICEF

				Torodi				TORODI		Torodi								

user: user:
à rechercher la motivation
		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										Makalondi										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										total Torodi

user: user:
voir BM? pour fonds à rechercher				270		270																						FM		UNICEF

								BALLEYARA		TAGAZAR										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF

								FILINGUE		TONDIKANDIA										UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI		UNICEF/SCI		UNICEF/SCI

										IMANAN										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF

										KOURFEYE CENTRE										UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI				UNICEF/SCI		UNICEF/SCI		UNICEF/SCI		UNICEF/SCI

										CU FILINGUE										SCI				SCI		SCI				SCI		SCI		SCI		SCI



								KOLLO		KIRTACHI										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF

										Bitinkodji

										Diantchandou

										Hamdallaye

										Karma

										Kollo

										Kouré

										Liboré

										Namaro

										N'dounga

										Youri

								AYEROU		INATES

										AYEROU

								BANKILARE		BANKILARE

								BANIBANGOU		BANIBANGOU

								ABALA		SANAM

										ABALA





		Total Tillabéri 										612		381		993

		Diffa		MainéSoroa		DIFFA		MAINESOROA		Foulatari		72				72

										Nguelbeli		31				31

										Mainé		50				50

										total Mainé Soroa		153		0		153				UNICEF																		FM		UNICEF

				Goudoumaria				GOUDOUMARIA		Goudoumaria		97				97

										Total Goudoumaria		97				97				UNICEF																		FM		UNICEF

				N'guigmi				NGUIGMI		Kablewa		25				25

										N'Guigmi		50				50

										Total N'Guigmi		75				75				UNICEF																		FM		UNICEF

				Diffa				DIFFA		Diffa		150				150

																		

user: user:
à rechercher		

user: user:
à rechercher la motivation BM?		

user: user:
voir BM pour les fonds à rechercher								

user: user:
à rechercher pour la motivation 		

msdiene: msdiene:
a recycler		

user: user:
à rechercher la motivation		

user: user:
voir BM? pour fonds à rechercher		Chétimari

										Gueskérou

								BOSSO		TOUMOUR

										BOSSO

								NGOURTI		NGOURTI





										total Diffa		150		0		150				UNICEF																		FM		UNICEF

		Total Diffa 										475		0		475

		Zinder		Matameye		ZINDER		MATAMEYE		KANTCHE		37				37		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										YAOURI		44				44		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										DAN BARTO		18				18		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										DOUNGOU		20				20		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										MATAMEYE COM		50				50		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Daouché										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Ichirnaoua										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Tsaouni										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										total Matameye		169		0		169

				MIRRIAH				MIRRIAH		DOGO		47				47		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										GAFATI		46				46		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										KOLERAM		10				10		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										DROUM		50				50		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										HAMDARA		61				61		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										MIRRIAH COMMUNE		41				41		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Zarmou										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Gouna										UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										total Mirriah		255				255								FM

				TANOUT				TANOUT		OLLELEWA		85				85		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										FALENKO (formé à OLELEWA)								FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										GANGARA				40		40				UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

										TENHYA				18		18				UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF		UNICEF		UNICEF		FM		UNICEF

										TANOUT				42		42		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										total Tanout		85		100		185

				 BELBEDJI				BELBEDJI		TARKA		56		50		106		FM		FM				FM		FM				FM		FM				FM		FM		UNICEF

										Total Belbeji		56		50		106

				Dungass				DOUNGASS		Doungass								UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										Dogodogo								UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										Gourchi				130		130				UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										Malawa				115		115		UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM

										total Dungass		0		245		245				UNICEF																		FM		UNICEF

				Magaria				MAGARIA		Magaria		50				50		MSF-CH		MSF-CH				UNICEF		UNICEF				MSF-CH		MSF-CH				MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH

										Danshao		88				88		MSF-CH		MSF-CH				UNICEF		UNICEF				MSF-CH		MSF-CH				MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH

										Bande				95		95		MSF-CH		MSF-CH				UNICEF		UNICEF				MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH

										Yékoua								UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		FM		UNICEF

										Wacha								UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF

										Kwaya 								UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF		UNICEF				UNICEF

										S Broum								MSF-CH		MSF-CH				UNICEF		UNICEF				MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH		MSF-CH

										total Magaria		138		95		233																						FM		UNICEF

								TESKER		TESKER

								DAMAGARAM TAKEYA		ALBARKARAM

										DAMAGARAM TAKEYA

										GUIDIMOUNI

										MAZAMNI

										MOA

										WAME

								GOURE		GUIDIGUIR

										KELLE

										GOURE

										ALAKOS

										BOUNE

										GAMOU

								TAKEITA		DAKOUSSA

										GARAGOUMSA

										TIRMINI

						ZINDER 		ZINDER VILLE		ZINDER I

										ZINDER II

										ZINDER III

										ZINDER IV

										ZINDER V



		Total Zinder 										703		490		1193

						AGADEZ		ARLIT		DANET

										GOUGARAM

										ARLIT



								BILMA		DIRKOU

										DJADO

										FASHI

										BILMA



								ADERBISSANET		ADERBISSANET



								IFEROUANE		TIMIA

										IFEROUANE



								N'GALL		INGALL



								AGADEZ 		AGADEZ CU



								TCHIROZERINE		DABAGA

										TABELOT

										TCHIROZERINE



						NIAMEY		NIAMEY I		COMMUNE NY 1

								NIAMEY II		COMMUNE NY 2

								NIAMEY III		COMMUNE NY 3

								NIAMEY IV		COMMUNE NY 4

								NIAMEY V		COMMUNE NY 5





		GRAND TOTAL 										5312		2395		7707













PROPORTION COMMUNES NON COUVERT

		NOMBRE DE COMMUNES NON COUVERTES PAR REGION ET DISTRICTS

		REGIONS 		NOMBRE DE COMMUNES 		NOMBRE DE COMMUNES NON COUVERTES		PROPORTION COMMUNES NON COUVERTES (%)		NOMBRE COMMUNES COUVERTES SANS MOTIVATION 		PROPORTION COMMUNES COUVERTES SANS MOTIVATION (%)		Commentaires

		AGADEZ		15		15		100		0		0

		DIFFA		12		5		41.67		7		58.33

		DOSSO		40		0		0		10		25

		MARADI		46		4		8.70		17		36.96		compléter la couverture avec PACH pour 2021 et à partir de 2022 le PACH couvre l'ensemble de 100% de la région

		TAHOUA		44		13		29.55		0		0

		TILLABERI		45		25		55.56		10		22.22

		ZINDER		54		21		38.89		6		11.11		compléter la couverture avec PACH pour 2021 et à partir de 2022 le PACH couvre l'ensemble de 100% de la région

		NIAMEY		5		5		100		0		0

		NOTE: Pour la mise en œuvre du Paquet Préventif et Promotionnel, il y a le financement de 2591 Rcom par la Banque Mondiale à travers le projet PAPS

		ce financement couvre Cinq (5) Régions: DOSSO MARADI TAHOUA TILLABERI ZINDER avec 54 Districts Sanitaires
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[bookmark: _Toc70762234]1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU MANDAT



Le Niger est un pays enclavé d'Afrique de l'Ouest nommé d'après le fleuve Niger. Le pays est bordé par la Libye au nord-est, le Tchad à l'est, le Nigeria au sud, le Bénin au sud-ouest, le Mali au nord-ouest, le Burkina Faso au sud-ouest et l'Algérie au nord-ouest. La capitale (la plus grande) ville est Niamey, située dans le coin sud-ouest du Niger. Le Niger couvre une superficie de près de 1 267 000 km², ce qui en fait le plus grand pays d'Afrique de l'Ouest. Plus de 80% de sa superficie se trouve dans le désert du Sahara.



La population majoritairement musulmane du pays, d'environ 22 millions d'habitants (99,3%), vit principalement en grappes dans l'extrême sud et l'ouest du pays. Le Niger compte l’une des populations les plus jeunes (58,2 % de la population a moins de 18 ans) et affiche l’un des taux de croissance les plus élevés au monde (près de 4 % par an).



Le Niger se positionne constamment au bas de classement des pays en termes de l'indice de développement humain (IDH) des Nations Unies au cours des dernières années. Le produit intérieur brut (PIB) du Niger s’élevait à 6,3% en 2019. L’industrie primaire du pays (mines, pétrole) est la principale composante du PIB. Cependant, la part du secteur secondaire augmente progressivement, passant de 11% du PIB en 2010 à 15% en 2018. Malgré les progrès importants enregistrés, le pays se classe parmi les pays les moins avancés (PMA) compte tenu du niveau relatif de son PIB par habitant.



Ces dix dernières années, le Niger a réalisé des progrès en faveur des enfants, comme l’atteste notamment la diminution du taux de mortalité des moins de 5 ans, qui est passé de 109 à 85 décès pour 1 000 naissances vivantes entre 2012 et 2017. Si la pauvreté monétaire a baissé de 53,7% en 2005 à 45,4% en 2014, elle reste toutefois très élevée, atteignant 51,4% dans les zones rurales (qui abritent 84% de la population) contre 8,7% dans les zones urbaines. Le système de protection sociale ne couvre qu’une petite partie des ménages et, d’après l’analyse des privations multiples de 2017, les deux tiers des enfants de moins de 5 ans souffrent simultanément d’au moins quatre formes de privations.



Le financement public du système de santé au Niger est relativement insuffisant. La dépense nationale de santé par habitant par an a légèrement progressé ces dernières années, passant de 25 $ US en 2013 à environ 30 $ US en 2017, mais elle reste bien inférieure aux estimations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) chiffrées à 44 $ US pour des interventions sanitaires essentielles. La couverture sanitaire (pourcentage de la population ayant accès à une structure sanitaire dans un rayon de 0 à 5 km) est estimée à 50,6% en 2018, ce qui signifie que près la moitié de la population du Niger n’a pas d’accès aux soins ou y a un accès difficile. La densité du personnel au niveau national a doublé en 2019, passant de 0,2‰ en 2017 à 0,4‰ en 2019, mais reste inférieure à l’objectif national fixé à 0,6‰ et surtout aux normes OMS qui en recommande 23. La répartition de ce personnel est très inégale entre les régions du pays : 3 à 5 fois plus élevée à Niamey (1,5‰) et Agadez (1,0‰), comparativement à Maradi (0,3‰), Tahoua (0,3‰), Zinder (0,3‰), et Tillabéri (0,4‰). La situation est encore plus inéquitable en zones rurales à cause des postes vacants et une forte rotation du personnel. En plus, en 2014, le nombre des districts sanitaires (DS) est passé de 42 à 72 DS, mais les structures sanitaires de la majorité de ces nouveaux districts ne sont pas adéquatement équipées. 



Dans le domaine de la nutrition, la malnutrition aiguë touche également toutes les régions du Niger avec Maradi, Zinder, Tahoua, Diffa et Agadez présentant les plus fortes prévalences (>10%). Cependant, les régions de Maradi, Zinder et Tahoua, sont les plus densément peuplées (plus des 2/3 de la population) et celles qui rassemblent près de 80% du fardeau annuel des admissions de malnutrition aiguë sévère. Le retard de croissance est également un défi majeur car il affecte presqu’un enfant sur deux, avec toutes les conséquences sur le capital humain.  En outre, les disparités importantes persistent entre les milieux rural et urbain et entre les garçons et les filles en fonction des quintiles de richesse.  



L’anémie constitue également un problème majeur de santé publique, affectant près des trois quarts (73,4%) des enfants de moins de cinq ans et plus d’une femme enceinte sur deux (58,6%)  



Face à cette problématique sanitaire, étendre la couverture des services de santé tout en améliorant leur qualité représente un défi de taille, sachant que sa population doublerait tous les 20 ans. Au cours des dernières décennies, le gouvernement du Niger a souscrit à diverses initiatives mondiales et engagements en santé communautaire qui se sont concrétisées à travers des expériences pilotes qui visaient à améliorer l’accès des populations aux soins. Parmi ces expériences, on peut citer :

· L’auto-encadrement sanitaire villageois.

· L’initiative de Bamako et la participation communautaire à travers les comités de santé.

· Les cases de santé et les agents de santé communautaire.

· Les relais communautaires.



Cette évaluation des approches communautaires de survie de l'enfant mises en œuvre par dans le cadre du programme est un exercice important à cette étape de la mise en œuvre du cycle actuel du programme de coopération Niger-UNICEF. Les résultats doivent fournir des éléments probants de succès (ou non) et explication, des enseignements tirés de ces quelques années de mise en œuvre et nourrir la réflexion vers des mesures correctives à apporter, des domaines à renforcer et pérenniser ou alors des orientations nouvelles permettant de repenser la stratégie. Tout ceci en prenant en compte le contexte actuel du pays en termes des contraintes programmatiques, les priorités nationales, le financement et de partenariats. 
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Les premières expériences organisées de participation communautaire sont marquées par la mise en place du programme des soins de santé de base à travers la mise en place des Equipes de Santé Villageoises (ESV) en 1973 dans tout le pays. En 1989, le Ministère de la Santé Publique (MSP) a mis en place le Programme National d’Appui aux Soins de Santé Primaires (PNASSP), organe de pilotage de la participation communautaire et du Recouvrement des coûts au Niger. Se fondant sur les déclarations successives d’Addis-Abeba en 2006 sur la santé communautaire dans la Région africaine et de Ouagadougou en 2008 sur le renforcement des Soins de Santé Primaires (SSP) et des systèmes de santé en Afrique, le Niger s’est engagé dans le renforcement de la participation communautaire.



A partir de 2016, le Plan de Développement Sanitaire (PDS2016-2021) prévoit d’une part le renforcement des acquis de l’implication effective des communautés dans la gestion des services de santé et d’autre part la mise en œuvre d’initiatives de santé communautaire permettant d’accélérer l’atteinte des objectifs de santé à travers une meilleure couverture sanitaire.



En 2018, avec l’appui de l’UNICEF, une analyse de la situation de la santé communautaire a été réalisée et a permis d’identifier plusieurs facteurs défavorables ainsi que les menaces et opportunités à prendre en compte pour la réussite des approches communautaires de la santé publique. Le rapport avait souligné les défis majeurs à surmonter, notamment :



· L’insuffisance, ou même absence de synergie d’action entre les intervenants ; chaque programme ou projet dispose de ses propres relais communautaires (RComs) et privilégie son groupe de contact pour la mise en œuvre de ses activités pouvant être à l’origine d’incohérence ou duplication des interventions dans les mêmes zones au détriment d’autres communautés ;

· La mise en œuvre suivant une approche projet sans effort de mise à échelle pour les exemples réussis ;

· La faible participation des collectivités locales au financement des services de santé à base communautaire ;

· L’insuffisance de connaissances des textes d’orientation par les acteurs de la santé communautaire notamment les Comités de Gestion (COGES), les Comités de Santé (COSAN) ;

· L’insuffisance d’implication des communautés et de l’engagement communautaire dans la mise en œuvre des paquets de services au niveau communautaire et pour la durabilité des actions ;

· L’insuffisance de la coordination dans la mise en œuvre des interventions communautaires ;

· La très faible documentation des expériences réussies en vue de leur mise à l’échelle ;

· L’insuffisance d’appropriation des stratégies par les cadres du MSP pouvant se traduire par le manque de suivi des activités et de la supervision des RComs par les services techniques, la non-intégration du niveau communautaire dans les systèmes nationaux d’information sanitaire et d’approvisionnement ;

· Les insuffisances dans les mécanismes pour la motivation financière attendue par les RComs et leur motivation non monétaire diversement appréciée par les communautés.



Cette analyse a également formulé les recommandations suivantes :

 

· Elaborer et mettre en œuvre un paquet harmonisé d’activités du relais communautaire,

· Elaborer, et mettre en place un nouveau profil de relais communautaire « polyvalent »,

· Améliorer la coordination des interventions par la création d’un cadre de concertation à tous les niveaux, 

· Poursuivre la mise à échelle des interventions en veillant à leur pérennisation à travers un mécanisme de financement pérenne avec la contribution de tous les acteurs clés,

· Tenir compte des capacités d’absorption du système de santé et de sa fonctionnalité pour la mise à échelle des interventions, 

· Mettre en place un mécanisme pérenne de la motivation financière des relais avec une augmentation du montant actuel, son harmonisation et la contribution de toutes les parties prenantes,

· Réviser le système de supervision en tenant compte des capacités d’absorption du système de santé, du paquet harmonisé d’activités, des outils appropriés de supervision et de la formation des superviseurs.



A la suite de ce diagnostic, le Niger a élaboré et adopté un Plan Stratégique National de Santé Communautaire 2019-2023, en tenant compte des résultats de l’analyse de la situation de la santé communautaire et le cadre analytique des Politiques et Stratégies de la SRMNEA et Nutrition. Le plan intègre également des initiatives, approches et mécanismes innovants de financement, d’amélioration de la mise en œuvre des interventions, de renforcement de capacités des acteurs et de participation des communautés à l’effort de santé. Trois objectifs intermédiaires sont poursuivis à travers ce plan à savoir : (i) renforcer la participation communautaire dans l’organisation des services de santé, (ii) mobiliser les communautés et promouvoir les comportements favorables à la santé, et (iii) offrir les soins curatif ou préventifs dans les milieux reculés là où les services de santé ne sont pas disponibles.  



La composante Santé du programme de coopération Niger-UNICEF (2019-2021) s’aligne sur cette stratégie et vise particulièrement à améliorer l’accès des mères et des enfants aux services de santé de qualité. Le programme a particulièrement opté pour trois approches communautaires, chacune relative à un des trois paquets d’activités suivants :



1- La Prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME) 



La PCIME (PCIME communautaire et PCIME clinique) est une approche intégrée de la santé qui est axée sur le bien-être de l’enfant dans sa globalité. Elle vise à réduire la mortalité, la morbidité et les incapacités et à améliorer la croissance et le développement des enfants de moins de cinq ans. Elle comporte à la fois des éléments préventifs, promotionnels et curatifs à mettre en œuvre autant par les familles et les communautés que par les établissements de santé. En fin 2020, plus de 7 700 relais communautaires ont pu assurer les prestations.



La PCIME a trois composantes principales : 

· L’amélioration des compétences du personnel de santé grâce à des directives de prise en charge intégrée des maladies de l’enfant adaptées aux circonstances locales et grâce à des activités qui en encouragent l’application ;

· L’amélioration du système de santé pour assurer la prise en charge efficace des maladies de l’enfant ;

· L’amélioration des pratiques familiales et communautaires. 



C’est cette dernière composante qui fait l’objet de la présente évaluation. Elle comporte trois paquets qui sont (i) le paquet curatif ; (ii) le paquet préventif et (iii) le paquet promotionnel.  



		Paquet Curatif



		· PCIME Communautaire : Prise en charge intégrée communautaire des cas simples de paludisme, pneumonie et diarrhée et le dépistage et la référence des cas de malnutrition

· Dépistage et référence des tousseurs chroniques et suivi du traitement à domicile des malades tuberculeux

· Traitement de masse des maladies tropicales négligées : Schistosomiase, filariose et trachome



		Paquet préventif



		· Distribution à base communautaire (DBC) de contraceptifs oraux

· Dépistage actif des enfants malnutris par la mesure du périmètre brachial et la référence 

· Sensibilisation des communautés sur l’importance des vaccinations chez l’enfant et la femme enceintes, la recherche des perdus de vue et les journées nationales de vaccinations

· Surveillance épidémiologique des Paralysies Flasques aigües (PFA) au niveau communautaire

· Prévention du paludisme avec l’utilisation de la moustiquaire imprégnée d’insecticide à longue durée d’action (MILDA)

· Chimioprophylaxie pour la prévention du paludisme saisonnier 

· Sensibilisation et orientation des femmes vers les formations sanitaires pour la Consultation prénatale Recentrée (CPNR), l’accouchement assisté, la consultation post natale et la PF

· Sensibilisation pour une utilisation précoce des formations sanitaires

· Sensibilisation des communautés sur les dangers des médicaments de la rue 

· Sensibilisation sur les risques liés au mariage précoce



		Paquet promotionnel



		· Promotion de l’adoption des Pratiques Familiales Essentielles (PFE) par les ménages y compris la promotion de l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE)

· Allaitement maternelle exclusif

· Alimentation complémentaire approprié et de qualité

· Nutrition de la femme en âge de procréer

· Lavage des mains à l’eau et au savon

· Utilisation des latrines

· Prévention et soins de la diarrhée par les Sels de réhydratation Orale (SRO) + Zinc

· Prévention de la pneumonie

· Utilisation de la MILDA

· Utilisation des services préventifs

· Suivi et promotion de la croissance de l’enfant

· Vaccination des enfants et des femmes enceintes

· Espacement des naissances

· Enregistrement des naissances 



		Administration et gestion



		· Enregistrement des naissances

· Recensement des ménages

· Utilisation des supports de collecte des données

· Rédaction et transmission de rapports d’activités

· Gestion des produits, matériels et équipements 







Le contenu du paquet intégré de services offerts par les RComs : 
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		1- Assurer la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant 1 - 59 mois -paludisme, diarrhée, pneumonie- au niveau des communautés et dépistage/ référence des cas de malnutrition aiguë aux CSI/CS.



		2-  Reconnaitre les signes de danger et référer les enfants malades âgés de moins de 5 ans présentant des signes de gravité. 



		3- Distribution des médicaments de lutte contre les maladies tropicales négligées (MTN).



		II. Services Préventifs



		4- Sensibiliser les communautés sur l’importance du dépistage volontaire et anonyme du VIH et la prise en charge précoces y compris le dépistage prénuptial (avant le mariage). 



		5- Sensibiliser les communautés sur la prévention du mariage des enfants, la prévention des grossesses précoces/non désirées, les IST/SIDA, la violence basée sur le genre et les mutilations génitales féminines. 



		6- Sensibiliser les communautés sur l’importance du dépistage de la Tuberculose, la prise en charge précoce, l’orientation des cas présumés (identifier et référer les tousseurs chroniques), des enfants contacts, la recherche des irréguliers au traitement et le suivi de prise des médicaments. 



		7- Faciliter les activités et interventions en stratégie avancée et mobile (activités préventives : CPN, PEV, etc.) / assurer le suivi communautaire des cibles de la vaccination, la CPN, CPoN, des nouveau-nés …).



		8- Sensibiliser les communautés sur les pratiques d’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (initiation précoce de l’allaitement, allaitement exclusif entre 0 et 6 mois, alimentation de complément de qualité entre 6 et 23 mois, etc.)



		9- Assurer la surveillance épidémiologique des maladies endémiques et endémo épidémiques au niveau communautaire (cas de PFA, rougeole, choléra, méningite, Ver de Guinée etc.).



		10- Reconnaitre les signes de danger chez la femme enceinte et chez l’enfant de 2 mois à 5 ans et la référence à temps.



		11- Assurer la distribution à base communautaire de contraceptifs.



		12- Assurer la distribution à base communautaire de poudres à base de micronutriments (MNPs) aux familles dans les zones où les populations ont peu ou pas d’accès aux services de santé cliniques.



		13- Assurer la distribution des produits de base de santé et de nutrition aux familles dans les zones où les populations ont peu ou pas d’accès aux services de santé cliniques.



		14- Identifier et orienter les femmes victimes de la fistule génitale féminine.



		15- Assurer le suivi des femmes enceintes séropositives au VIH.



		16- Reconnaitre les signes de gravité chez la femme enceinte et le nouveau-né et référer vers les structures de santé. 



		III. Services promotionnels 



		17- Promouvoir l’adoption de 13 PFE auprès des ménages : 

· Allaitement maternel optimal,

· Alimentation de complément appropriée et de qualité,

· La nutrition de la femme en âge de procréer

· Lavage des mains à l’eau et au savon,

· Utilisation des latrines

· Prévention et prise en charge à domicile de la diarrhée

·  Prévention de la pneumonie grave

· Prévention du paludisme et utilisation de la Moustiquaire Imprégnée d’Insecticides à Longue Durée d’Action (MILDA).

· Prévention du paludisme chez la femme enceinte (traitement préventif intermittent)

· Utilisation des services de santé préventifs et curatifs (CPNR, ACCHT ASSISTE, CPON,)

· Soins et suivi de la croissance de l’enfant

· Vaccination des enfants et des femmes enceintes

· Espacement des naissances pour le bien-être familial 

· Enregistrement des naissances à l’état civil



		18- Promouvoir la commercialisation et la consommation du sel iodé. 



		19- Promouvoir la PF du post partum immédiat, post-abortum et utilisation des méthodes de longue durée d’action.



		20- Promouvoir le dépistage précoce et la prise en charge des malades tuberculeux.



		21- Assurer la déclaration des décès maternels et périnatal. 



		22- Appuyer l’organisation des groupes de soutien ANJE. 



		23- Faire la recherche active des enfants non vaccinés et perdus de vue (vaccination de routine) et les orienter vers les structures de soins de santé.



		24- Faire la recherche active des femmes enceintes n’utilisant pas les services de CPNR et de Planning Familial et les orienter vers les structures de soins de santé. 



		IV. Activités de gestion



		25- Remplir et archiver correctement les supports de collecte des données.



		26- Transmettre régulièrement les rapports d’activités vers la case de santé ou le CSI de rattachement. 



		27- Rendre compte des réunions du comité de santé du village aux populations.



		28- Assurer une bonne gestion des produits, matériels et équipements.



		29- Assurer le suivi de l’adoption des interventions communautaires par les populations (causeries de groupe, entretiens individuels).







2- La Prévention de la Transmission Mère et Enfant (PTME) 



		

		Acteurs

		Rôles



		VIH

		· APS

· ONG

· Observatoire 

Communautaire

· Médiatrices 

Communautaires

		· Conseil au dépistage, aide à l’annonce du résultat au conjoint.

· Conseil à la mise sous ARV et à l’observance du traitement.

· Suivi auprès des patients par des visites à domicile, la recherche des perdus de vue ou des patients qui manquent un rendez-vous.

· Éducation thérapeutique pour la rétention en TARV des PVVIH

· Mobilisation communautaire, Réseautage.

· Conseils juridiques.

· Microcrédits, Activités génératrices de revenus, etc.

· Renforcement de capacités des ONG/OBC.

· Plaidoyer pour un accès gratuit aux médicaments au profit des malades.

· La mobilisation des communautés pour l’utilisation des services de santé au profit du couple mère-enfant.



		Tuberculose

		· ASC



		· Sensibilisation, identification et orientation des cas présumés vers les centres de prise en charge de TB.

· Recherche des cas contacts.

· Suivi communautaire des TB et TB/VIH.

· Recherche des irréguliers au traitement TB.



		Paludisme

		· ASC

· ASC

· OBC

· ONG



		· Distribution de MILDA dans les ménages par les ASC, les OBC/ONG.

· Assurer le renouvellement des MILDA usées dans les ménages. Distribution des carnets seront produits et distribués aux ménages pour le suivi de la disponibilité, de l’utilisation et le remplacement des MILDAs usagées.

· Traitement préventif intermittent à la SP.

· Communication pour le changement social et de comportement /Mobilisation sociale par les ASC, les ONG.



		SSR/PF

		· ONG

· Maris modèles



		· École des maris : soutien des maris à l’utilisation de la PF par les femmes.

· Accouchement assisté ainsi que les soins prénataux). L’école des maris a permis de renforcer la connaissance des maris et de leurs épouses sur l’importance de l’utilisation des services SR Organisation de campagnes de sensibilisation concernant la PF, impliquant les communautaires.

· Organisation de séances de dialogue communautaire.



















3- La Prise en charge au niveau des possibles infections bactériennes sévère chez les nourrissons de moins de deux mois lorsque la référence est impossible (PSBI)



Plus de 971 prestataires de soins ont été formés sur la prise en charge au niveau de 7 districts sanitaires (Dakoro, Guidan Roumdji, Madarounfa, Mayahi et Tessaoua de Maradi et Matameye et Mirriah de Zinder) en 2019-2020. Sur le volet préventif et promotionnel 124 agents de santé ont été formés pour assurer la formation et l’encadrement de 1070 relais.



Le cycle de ce programme de coopération arrivant à terme à la fin de l’année 2021, il est opportun de conduire une évaluation de la mise en œuvre de ces trois approches au cours des trois dernières années afin de tirer les leçons de mise en œuvre et améliorer la stratégie nationale.



[bookmark: _Toc70762236]3. BUT DE L’EVALUATION

[bookmark: _Toc70762237]2.1. But 



La mise en œuvre des approches communautaires dans le secteur de la santé est au début de la phase de passage à échelle et nécessite un monitoring rapproché permettant de tirer les leçons et de capitaliser sur l’expérience de la mise en œuvre au cours des trois dernières années.  



Cette évaluation a pour but l’apprentissage des leçons issues de la mise en œuvre des approches communautaires PCIME, PSBI et PTME. Elle vise à générer des connaissances à travers les leçons apprises du passage à l’échelle des approches communautaires. Il s’agira également de conduire une analyse des goulots d’étranglement aussi bien du côté de l’offre que de la demande. 

[bookmark: _Toc70762238]2.2. Utilisateurs et Utilisation de l’évaluation 



Cette évaluation constituera un cadre analytique qui fournira au pays des informations détaillées fondées sur des preuves pour appuyer la révision de la stratégie nationale en matière de santé communautaire. Les résultats de l’évaluation intéresseront les acteurs ci-dessous, chacun avec les domaines d’utilisation y afférents.  



		Utilisateurs

		Utilisation des résultats de l’évaluation



		Ministère de la santé 



		· Mieux comprendre le rôle et la contribution des bénéficiaires dans l’organisation et la prestation des services de santé.

· Evaluer les ressources nécessaires pour mettre en place des approches communautaires fonctionnelles.

· Mesurer les effets de ces approches sur la qualité de services.

· Améliorer les critères de fonctionnalité et de performance des structures communautaires 

· Analyser plusieurs scenarios de mise à échelle du programme de santé communautaire



		Ministère du développement communautaire 

		· Améliorer les outils de planification multisectorielle

· Partager les bonnes pratiques en termes d’interventions multisectorielles ;

· Contribuer et compléter les écarts en matière d’accès aux soins dans les régions à faible densités et forte mouvement des population



		Les Organisations de la Société Civile/ Les organisations à base communautaire

		· Disposer d’une base d’évidences pour améliorer la redevabilité et le contrôle citoyen 

· Avoir une meilleure compréhension des dynamiques communautaires dans le changement des comportements en rapport avec l’éducation et la formation des femmes et des filles



		Les agences du SNU et autres PTF

		· Disposer d’informations fiables pour soutenir et élargir les approches communautaires.

· Susciter des collaborations entre PTFs sur les approches communautaires ;

· Renforcer la synergie dans la gestion et l’utilisation des données communautaires ;  

· Mieux comprendre la valeur ajoutée de la contribution des PTF dans les approches communautaires. 



		Les collectivités territoriales et les Communautés

		· Mieux cerner leur rôle et responsabilités dans les approches communautaires.

· Connaitre le potentiel des réseaux informels en place pour les renforcer.



		UNICEF

		· Disposer d’informations solides pour appuyer le plaidoyer en faveur des approches communautaires en santé

· Alimenter la réflexion lors de la préparation du prochain programme de coopération. 

· Identifier les innovations soutenables et les bonnes pratiques qui ont fait leurs preuves pour un éventuel passage à l’échelle

· Identifier des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès des bénéficiaires finaux

· Renforcer le partenariat, la coordination et la synergie des interventions en vue d’optimiser l’impact en matière de santé.

· Effectuer une étude approfondie des couts et des financements requis pour le programme national de santé communautaire







[bookmark: _Toc70762239]3. OBJECTIFS DE L’EVALUATION



L’objectif de la présente évaluation est de rassembler les éléments de connaissance sur la mise en œuvre et les résultats des approches communautaires de santé relativement aux trois paquets d’intervention (PCIME, PBSI et PTME) ciblés par le programme de coopération Niger-UNICEF depuis 2019. Plus spécifiquement, il s’agira de : 



1- Apprécier les effets des approches communautaires sur l’offre et la demande des services de santé ;

2- Identifier les leçons apprises sur ce qui a fonctionné ou non pendant la mise en œuvre de ces approches en œuvre en termes d’acceptabilité, de faisabilité et réplicabilité ;

3- Expliquer comment les approches communautaires influencent les couvertures effectives des paquets d’intervention ; 

4- Identifier les bonnes pratiques en matière de la demande et l’offre du paquet intégré de services offerts au niveau communautaires ;

5- Apprécier les effets des approches communautaires initiées dans la mise en œuvre de la PCIME communautaire, le PSBI et la PTME ;

6- Apprécier particulièrement les effets des approches communautaires sur la santé des enfants ; 

7- Identifier, analyser la causalité des goulots d’étranglement du côté de l’offre et de la demande ;

8- Formuler des recommandations clés sur la manière d'améliorer les processus de mise en œuvre et les performances de la stratégie et des interventions clés dans le cadre d'un processus d'apprentissage continu. 



[bookmark: _Toc70762240]4. PORTEE ET FOCALISATION DE L’EVALUATION

[bookmark: _Toc70762241]4.1. Portée thématique



Tous les paquets d’interventions appuyées par le programme santé utilisant l’une ou l’autre des approches communautaires de la santé à savoir : la PCIME communautaire, le PBSI communautaire et la PTME communautaire. La présente évaluation sera axée sur le déploiement simultané des trois approches dans les zones appuyées par l’UNICEF. 

[bookmark: _Toc70762242]4.2. Portée géographique



[image: ]L’évaluation focalisera sur trois régions dans lesquelles ont été mis en œuvre les trois paquets d’intervention avec l’appui de l’UNICEF au cours des trois dernières années.  Il s’agit de l’ensemble des districts sanitaires des régions de Tahoua, Maradi et Zinder.







4.3. Portée chronologique

[bookmark: _Hlk16082911]

L’évaluation couvrira toutes les activités mises en œuvre au cours du cycle actuel (2019-2021), soit de janvier 2019 à juin 2021. 



[bookmark: _Toc70762243]5. CRITERES ET QUESTIONS D’EVALUATION 



L’évaluation se basera sur quatre critères d’évaluation standards définis par l’OCDE/CAD, à savoir la pertinence, l’efficacité, l’efficience, et la durabilité et un critère supplémentaire portant sur le genre, les droits humains et l’équité. Les questions d’évaluation sont adaptées en fonction de ces critères.



		CRITERES ET QUESTIONS D’EVALUATION



		1- Pertinence

		1.1- Dans quelle mesure les trois approches définies sont-elles alignées aux stratégies nationales en matière de santé communautaire ?

1.2- Dans quelle mesure ces trois approches s’intègrent-elles dans l’environnement socioculturel des communautés ciblées ?

1.3- Dans quelle mesure les différentes stratégies de suivi‐évaluation étaient‐elles adaptées pour mesurer les résultats de l’approche ? Et Comment pourraient-elles être améliorées?  



		2- Efficacité

		2.1- Dans quelle mesure le Programme a atteint les objectifs escomptés en termes de hausse de la demande des services de santé et des capacités de gestion du système sanitaire ? Quels sont ses résultats atteints? 

2.2- Quels facteurs internes et externes à l’UNICEF ont-ils contribué à l’atteinte des résultats du Programme ? 

2.3- Quels facteurs internes et externes à l’UNICEF ont empêché l’atteinte des résultats du Programme ? 

2.4- Dans quelle mesure les structures/institutions de prestation de services atteignent-elles les groupes ciblés par les interventions ? : (i) quelles sont les principales contraintes relatives à l'offre, (ii) quelles sont les principales contraintes relatives à la demande, (iii) quels sont les facteurs de succès et/ou d’échec ?

2.5- Dans quelle mesure le programme Santé a-t-il apporté les ajustements adéquats pour mitiger les effets du COVID 19 sur les résultats en matière de prise en charge communautaire de la santé ? 

2.6- Quels sont les effets attendus/inattendus, positifs et négatifs que les interventions menées ont produit chez les détenteurs de droits à tous les niveaux ? 



		3- Efficience

		3.1- Dans quelle mesure les ressources financières, humaines et matérielles affectées à la mise en œuvre du programme sont : 

· Suffisantes (en quantité) par rapport aux besoins et aux résultats escomptés ?

· Adéquates (en qualité) par rapport aux résultats escomptés ?

· Déployées à temps ?

3.2- Dans quelle mesure le programme Santé a-t-elle optimisé l’utilisation des ressources financières, matérielles et humaines dont elle disposait ? 

3.3- Dans quelle mesure le réseau de partenariat établi par l’UNICEF à travers le programme Santé contribue-t-il à la réalisation effective des résultats attendus ? 

3.4- Existe-t-il des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès des bénéficiaires finaux ? 



		4- Viabilité à long terme

		4.1- Dans quelle mesure les partenaires se sont-ils appropriés la vision, les lignes et les méthodes de travail soutenues et menées par le Programme en matière de de prise en charge communautaire de la santé ? 

4.2- Comment le programme a-t-il intégré l’exigence de durabilité dans la conception et la mise en œuvre de ses interventions ?

4.3- Dans quelle mesure les mécanismes communautaires mis en place dans le cadre des interventions de la composante sont-ils susceptibles de continuer à fonctionner de manière autonome ? 

4.4- Dans quelle mesure certaines charges financières liées à la mise en œuvre des interventions sont-elles entièrement ou en partie intégrées dans le budget national ?





		5- Equité

		5.1- Dans quelle mesure le programme a-t-il intégré l’approche genre dans la conception et la mise en œuvre des approches communautaires ? 

5.2- Dans quelle mesure ces approches ciblent-elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis, entre les femmes et les hommes ?

5.3- Dans quelle mesure les défis d’équité auxquels le pays fait face dans l’accès aux services de base dans les secteurs de la santé ont-ils été analysés et pris en compte dans les stratégies de mise en œuvre ? 



		6. Coherence

		6.1- Dans quelle mesure des partenariats ou des mécanismes de coordination significatifs ont-ils été établis et rendus fonctionnels par les acteurs majeurs des approches communautaires, y compris les institutions gouvernementales aux niveaux national et local, la société civile, les ONG, etc. pour éviter les duplications, une mauvaise communication et permettre des responsabilités plus claires ?

6.2- Dans quelle mesure l’approche communautaire de survie a-t-elle été conçue/adaptée et mise en œuvre conformément aux engagements nationaux (et en réponse aux ODD) et aux cibles prioritaires choisis par le Niger mais aussi pour prendre en compte le contexte changeant comme COVID-19 ?





 

[bookmark: _Toc70762244]6. RESULTATS/PRODUITS ATTENDUS 



Les évaluateurs doivent produire les documents suivants qui seront chaque fois validés par les comités mis en place : 



· Un rapport de démarrage : qui présente la méthodologie d'évaluation et explique clairement comment l'approche proposée apportera les réponses aux questions d’évaluation et permettra de réaliser les objectifs de l'évaluation. La note doit contenir les outils de collecte de données ainsi que le plan d’analyse avec une matrice de l’évaluation reflétant les critères et les questions d’évaluation. Elle comprendra également une proposition de chronogramme détaillé des activités et la soumission des livrables. Ce document constituera la première base sur laquelle l’équipe des consultants et le comité de pilotage se mettront d’accord. Ce rapport inclura également les résultats préliminaires de l'examen et de l'analyse des documents fournis par l’UNICEF et d’autres partenaires pertinents ainsi que d'autres travaux de recherche et d’évaluations spécifiques au secteur Santé au Niger. 

· [bookmark: _Hlk69664091][bookmark: _Hlk69664122]Rapport succinct de collecte des données et présentation PPT des constats & conclusions préliminaires : l’équipe d’évaluation fera cette présentation aux membres du Groupe de Référence de cette évaluation juste après la collecte des données sur le terrain. Les échanges entre l’équipe d’évaluation et les participants lors de cette rencontre vont informer le contenu du rapport provisoire.

· Un premier draft du rapport qui sera présenté pour recueillir les commentaires des parties prenantes. La structure de celui-ci inclura : (i) un résumé analytique, (ii) le contexte et l’objet de l’évaluation, (iii) le but de l’évaluation, son champ et la méthodologie utilisée, (v) les principales constatations de l’évaluation ; (vi) les conclusions, les leçons apprises et les recommandations et le bonnes pratiques (vii) les Annexes.



· Un rapport final : qui aura intégré les observations faites au rapport provisoire. Le contenu du rapport d’évaluation devra être conforme aux normes et standards de qualité de l’UNEG adaptées par UNICEF[footnoteRef:2].  [2: https://www.unicef.org/evaluation/files/UNICEF_adapated_reporting_standards_updated_June_2017.pdf] 


Le rapport final devra être structuré comme suit : 



		Le rapport final complet est structuré comme suit :

· Table des matières, y compris la liste des tableaux et la liste des figures

· Résumé Exécutif (max. 5 pages, couvrant les principales sections du rapport : contexte, méthodologie et processus, principales conclusions et recommandations, leçons apprises)

· Remerciements (tous ceux qui ont soutenu l'évaluation et ont apporté une coopération et une collaboration solides pendant le processus)

· Liste des abréviations et acronymes



· Introduction (objet de l'évaluation, but de l'évaluation, objectifs, portée, utilisation et utilisateurs envisagés)

· Contexte de l'évaluation

· Méthodologie, y compris la stratégie d'échantillonnage, une description des outils de collecte de données, les méthodes d'analyse des données

· Considérations Ethiques

· Limites et Mesures de Mitigation 

· Constats Principaux (par critère - chaque question devra recevoir une réponse individuelle) + Conclusions préliminaires (étant donné que tous les constats seront numérotés, chaque conclusion devra indiquer clairement ces constats spécifiques et les numéros des paragraphes correspondants sur lesquels elle est fondée)

· Conclusions finales

· Leçons apprises

· Recommandations (stratégiques et opérationnelles, maximum 5 recommandations prioritaires)



· Annexes (termes de référence ; liste des personnes interrogées et des sites visités ; liste des documents consultés ; plus de détails sur la méthodologie, tels que les instruments de collecte de données, y compris des détails sur leur fiabilité et leur validité ; matrice d'évaluation ; cadre de résultats et/ou la théorie de changement)













[bookmark: _Toc70762245]7. METHODOLOGIE 



L’évaluation sera menée selon une approche participative et inclusive. En ce qui concerne la Convention relative aux droits de l'enfant, l'équipe d'évaluation devrait proposer une participation adéquate des enfants, des adolescents et des jeunes tout au long du processus d'évaluation. L’évaluation sera basée sur une combinaison de méthodes diverses, incluant les méthodes quantitatives et qualitatives mais aussi la revue documentaire, les discussions de groupes, les interviews ciblées ainsi que l’observation directe notamment à travers des visites dans certains sites d’intervention. Le but d’utiliser plusieurs méthodes est de trianguler les données provenant de différentes sources afin de formuler les constats et d’apporter des réponses le plus pertinentes et crédibles aux questions d’évaluation. Afin d'améliorer la rigueur de l'évaluation, au cours de la phase de démarrage, l'équipe d'évaluation développera des rubriques pour chacun des indicateurs inclus dans la matrice d'évaluation. 



Afin d’enrichir son analyse, l’équipe des consultants devra aussi trianguler les données quantitatives disponibles issues de diverses sources. Toutes ces informations combinées permettront d’apporter des réponses aux questions d’évaluation mentionnées précédemment. La méthodologie devra être en lien avec l’approche basée sur les droits humains, le genre et l’approche d’équité. Plus spécifiquement, les méthodes incluront : 



a. La revue systématique des documents existants pour une meilleure compréhension du contexte, les progrès et les défis, notamment la revue de littérature des documents clés et évidences en utilisant les outils adéquats de revue des documents :

· Documents de Programme, les rapports de revue, les rapports de mise en œuvre, les rapports de mission de terrain, les rapports d’utilisation financière, etc. 

· Documents pertinents et l'analyse diverses relatives au domaine de la santé au Niger disponibles dans les services publics, les ONGs œuvrant dans le secteur, les PTF qui commissionnent des études. 

b. L’analyse secondaire systématique des données relatives au secteur de la santé. Ces données proviennent de diverses sources notamment les études et les enquêtes successives (nationales ou localisées). 

c. Entretiens (individuels et/ou de groupe) avec des informateurs clés de l’UNICEF, des autres agences du SNU, du gouvernement aux niveaux national et décentralisé/déconcentrés, des ONGs, des agents de santé communautaire et des communautés de bénéficiaires impliquées dans le secteur de la santé. Les évaluateurs devront s’assurer de la participation des groupes cibles, y compris les jeunes dans l’évaluation, peut-être à travers la prise en compte des jeunes mères (moins de 26 ans) comme un groupe spécifique à inclure dans les communautés bénéficiaires à interroger.

d. Observations directes dans les services et dans les communautés appuyées par le Programme, des réunions des structures de coordination, y compris le cluster, etc.  



Sur la base de la carte des communes d’intervention intégrant le nombre de CSI couverts (cf. 4.2. Portée géographique), le consultant proposera une méthodologie d’échantillonnage appropriée pour sélectionner les communes et le nombre de CSI qui feront l’objet de l’analyse. Le consultant proposera également une méthodologie pour chaque question d’évaluation ainsi que les outils de collecte et d’analyse des données. L'approche méthodologique complète d’évaluation sera examinée et peaufinée avec l’équipe d’évaluation au cours de la phase de démarrage et approuvée par le comité de pilotage. 



Une méthodologie d’évaluation plus détaillée sera proposée par le/s consultant/s en prenant en compte les différences parmi les parties prenantes, en termes d’âge, de genre, et autre critères jugés pertinents.  Le/s consultants proposeront ainsi une méthodologie (y compris la stratégie d’échantillonnage et d’analyse) et les étapes de l’évaluation dans leur offre technique. Il est attendu que les méthodes et l’échantillonnage proposées pour apprécier les effets des interventions sur l’ensemble des bénéficiaires attendus soient suffisamment robustes pour assurer la crédibilité et validité interne des résultats de l’évaluation. La méthodologie définitive sera validée lors de la phase de démarrage de l’évaluation. En outre, le/s consultant/s sont encouragés de proposer des approches et des méthodes innovantes pour l’évaluation. 



Les données et les documents existants seront mis à disposition de l’équipe d’évaluation par le gestionnaire d’évaluation en début de la consultation. Les consultants présenteront une note de cadrage de l’évaluation (inception report en anglais) avec une méthodologie détaillée, qui inclut des éléments à la fois quantitatifs et qualitatifs, conçus pour répondre avec précision aux questions de l’évaluation. Dans le but de démontrer que l’équipe d’évaluation a bien saisi le contenu du programme ainsi que les questions fondamentales adressées par cette évaluation, la note de cadrage devra fournir un résumé critique des informations contenues dans les documents programmatiques mises à disposition de l’équipe d’évaluation par l’UNICEF après la signature du contrat. Telle note devra aussi bien indiquer, pour chacune des questions de l’évaluation, les informations suivantes : quelles méthodes et quels outils de collecte de données seront utilisés pour y répondre, auprès de qui les données en question seront collectées (y compris la stratégie d’échantillonnage), quelles méthodes d’analyse seront utilisées pour interpréter lesdites données, quelles mesures seront adoptées afin d'assurer la qualité de l’évaluation, et comment les données seront disséminées. Cette note doit aussi proposer les mesures susceptibles de garantir au processus d'évaluation une assise éthique, et de protéger la confidentialité et la dignité de ceux qui participent à l'évaluation.



Afin de garantir l’appropriation des résultats de cette évaluation par la partie nationale, il est impératif d’inclure en amont la participation comme principe de gouvernance de cet important exercice. Il s’agira principalement de définir les différents niveaux de participation qui sont pertinents pour l’exercice et d’identifier les différents types de concertations nécessaires (Institutionnelle, technique, communautaires, PTF etc.). Cette démarche devrait aboutir à ce que l’ensemble des acteurs du secteur Santé soient consultés à toutes les étapes pertinentes de cette évaluation (TdRs, collecte de données sur le terrain, rapport d’étape, validation des résultats et mise en œuvre des recommandations). Ce dialogue multi acteurs servira également d’opportunités pour reconstituer et amender la théorie de changement du programme qui fait l’objet de cette évaluation. 



L’évaluation sera menée selon les normes et standards d’évaluation du Groupe de l’Evaluation des Nations Unies (UNEG). Elle intégrera de manière spécifique les droits humains, le genre et l’équité et sera conduite conformément au code de conduite, guide d’éthique ainsi qu’aux directives de l’UNEG en matière d’intégration des droits humains et de l’égalité des sexes aux évaluations. Le rapport d’évaluation sera d’au plus de 50 pages et intégrera un résumé exécutif d’au plus 4 pages. Le contenu du rapport d’évaluation devra être conforme aux normes de qualité de l’UNEG dans ce domaine et il devra surtout répondre aux critères de l’UNEG en matière de qualité des rapports d’évaluation[footnoteRef:3]. Lesdites normes, qui détermineront la notation du rapport final par une entité indépendante de l’UNICEF, seront partagées par l’UNICEF avec l’équipe d’évaluation juste après la signature du contrat.   [3:  http://www.uneval.org/document/detail/607
] 












[bookmark: _Toc70762246]8. GESTION DE L’EVALUATION ET RESPONSABILITES



En vue de mener à bien l’évaluation, un dispositif de gestion du processus sera mis en place pour assurer un suivi rapproché, y compris les aspects techniques, le respect du chronogramme et garantir la qualité des livrables. Ce dispositif comprend : 

[bookmark: _Toc70762247]8.1. Le Comité de pilotage qui jouera le rôle du Groupe de Référence



Il sera placé sous le leadership du Ministère de la Santé Publique. Ce comité supervisera l’ensemble du processus, recevra, examinera et validera les différents livrables, y compris le rapport de démarrage ainsi que les rapports successifs de progrès soumis par le cabinet de consultance. Il mobilisera les différents acteurs opérant dans le secteur de la santé, incluant les partenaires au développement, les institutions gouvernementales, les organisations de la société civile. Le comité comprendra les ministères concernés par le secteur de la santé en général et en particulier les approches communautaires. A ces partenaires gouvernementaux s’ajouteront des représentants des PTF et des ONGs internationales et nationales.   

[bookmark: _Toc70762248]8.2. L’UNICEF Niger 

Dans le strict respect de l’indépendance de l’évaluation, l’UNICEF apportera l’appui nécessaire à la coordination ainsi que les ressources nécessaires tout au long du processus d’évaluation. Les évaluateurs pourront demander l’appui aux membres des équipes de la section Santé, de la Section Planification, Suivi et Evaluation ou toute autre personne ou unités au sein du Bureau. Chaque fois que de besoin, le Bureau assurera l’organisation et la facilitation de toutes les réunions entre l’équipe de l’évaluation et les partenaires. Il contribuera à l’assurance qualité de tous les documents, y compris les livrables et produits préliminaires avant la soumission du rapport final. Il facilitera également la dissémination des résultats de l’évaluation ainsi que l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre du « management response ».  

[bookmark: _Toc70762249]8.3. Le Bureau Régional 

· Le Conseiller Régional en Santé apportera l’expertise technique spécifique tout au long du processus, en accompagnant la section Santé. 



· Le Conseiller Régional en Evaluation apportera un accompagnement technique dans la conception de l’évaluation, la revue des outils ainsi que l’assurance qualité, le respect des normes et standards de l'UNICEF et fournira des commentaires sur les produits finaux.  



N.B. Le processus de collecte de données doit respecter l’éthique statistique, notamment la protection de l’anonymat et la confidentialité à laquelle ont droit les personnes qui communiquent des informations. Ceux qui sont impliqués dans cet exercice doivent être attentifs aux croyances, aux us et coutumes et faire preuve d’intégrité et d’honnêteté dans leurs relations avec toutes les parties prenantes. 





















[bookmark: _Toc70762250]9. EQUIPE D’EVALUATION, EXPERIENCE ET QUALIFICATION REQUISES



L’évaluation sera menée par une équipe de trois consultants comprenant un consultant principal (international), chef d'équipe, doté d’une solide expérience en évaluation des programmes et deux consultants associés (experts nationaux). Leurs responsabilités sont les suivantes :

[bookmark: _Toc70762251]9.1. Un consultant principal

[bookmark: _Toc70762252]9.1.1 Principales responsabilités



Le consultant principal assure le leadership à toutes les phases de l’évaluation: (i) organise le travail entre les membres de l’équipe des consultants et en assure la supervision ; (ii) coordonne l’exercice de compilation/collecte et analyse des données ; (iii) dirige le processus de rédaction des rapports successifs de l'évaluation; (iv) en tant que rédacteur principal, il s’assure de la cohérence interne des différentes parties du rapport; (v) s’assure de la qualité des contributions des consultants associés et dirige la révision des versions successives jusqu’au rapport final ; (vi) facilite les réunions techniques avec les membres des comités ainsi que les réunions de validation ; et (vii)  présente les résultats, les conclusions et les recommandations du rapport final de l'évaluation.

[bookmark: _Toc70762253]9.1.2. Profil du consultant principal



Qualification académique



· Etre titulaire d’un diplôme universitaire du niveau BAC+5 (au moins) dans les domaines de la santé, des sciences sociales, droit, développement international ou disciplines connexes.



Expérience professionnelle



· Expérience confirmée d’au moins dix ans dans le domaine d’évaluation des projets et/ou programme de développement notamment dans le domaine de la santé et/ou de l’engagement communautaire (le/la consultant(e) principal(e) devra fournir au moins la copie d’un rapport d’évaluation produit au cours des 3 dernières années et dont il/elle a été l’auteur principal(e)) ;

· Bonne connaissance des programmes de santé y compris dans les situations d’urgence et particulièrement les approches communautaires (Ressortir dans le CV avec les références pertinentes y relatives) ;

· Expérience confirmée dans la collecte, le traitement et l’analyse des données qualitatives et quantitatives ;

· Bonne connaissance du contexte socio-économique et programmatique du Niger ou des pays de la région du Sahel est souhaitable ;

· Formation/accréditation sur la méthodologie d'évaluation des programmes de santé 

· Maîtrise de la langue française

· Excellentes qualités rédactionnelles et de synthèse requises 

· Expertise des systèmes de santé et de la gestion de de programmes de santé selon l'approche sectorielle, en particulier dans les pays en voie de développement dans le contexte africain.



Compétences et aptitudes

 

· Bonne capacité de facilitation des groupes de discussion ;

· Excellente capacité de synthèse et de rédaction des documents,

· Bonne aptitude de gérer une équipe et tenir les délais.

Langues requises



· Excellente maîtrise du français exigée et connaissance de l’anglais souhaitée.

[bookmark: _Toc62741680][bookmark: _Toc64447838][bookmark: _Toc70762254]9.2. Consultants associés 

[bookmark: _Toc64447839][bookmark: _Toc70762255]9.2.1. Principales responsabilités



Les consultants associés (évaluateurs nationaux) sont membres de l’équipe d’évaluation. A ce titre, ils prennent activement part à toutes les phases en y apportant leur expérience, leur expertise mais aussi leur parfaite connaissance du contexte socio-culturel et socio-économique mais aussi des dynamiques culturelles. Ils contribuent activement à la collecte et à l'analyse de données, mais aussi à la rédaction du rapport en faisant ressortir chaque fois les aspects spécifiques et particuliers des régions, des groupes et des communautés. Une répartition des responsabilités sera faite afin qu’il y ait une parfaite complémentarité et harmonie dans le travail de l’équipe, à toute les phases. 

[bookmark: _Toc64447840][bookmark: _Toc70762256]9.2.2. Profil des consultants associés



Qualification académique

· Etre titulaire d’un diplôme universitaire du niveau BAC+5 (au moins) dans les domaines de la santé, des sciences sociales, statistiques, démographies, évaluation du développement ou tout autre domaine technique connexe.



Expérience professionnelle

· Au moins huit ans d'expérience dans le domaine d’élaboration et de gestion des projets et programmes sociaux impliquant les communautés ;

· Bonne connaissance des programmes, et familiarité avec les travaux actuels dans le domaine de la santé commentaire ainsi que la littérature y afférente au Niger ;

· Expertise en évaluation des programmes de santé au cours des 3 dernières années. 

· Expérience dans le domaine des évaluations des programmes de développement

· Expérience confirmée dans les techniques de collecte, traitement et analyse des données qualitatives et quantitatives ;

· Une bonne connaissance du contexte socio-économique, culturel et politique du Niger ;

· La participation éprouvée à des évaluations dans le passé en tant que membre de l’équipe d’évaluation constituera un avantage



Compétences et aptitudes 



· Excellente capacité de synthèse et de rédaction des documents ;

· Compétence dans le domaine des entretiens/interviews et dans le domaine de la facilitation ;

· Bonne maîtrise des applications informatiques pertinentes, notamment le traitement et analyse des données.

Langues requises



· Excellente maîtrise du français exigée.

[bookmark: _Toc70762257]





9.3. Les agents de collecte de données 



Une équipe d’enquêteurs dont le nombre sera déterminé par la taille de l’échantillon et l’approche méthodologique sera recrutée par le cabinet. Ils seront en charge de la collecte de données sur le terrain sous la supervision des consultants, selon la répartition des tâches qui aura été convenue entre eux. Les enquêteurs doivent être dotés d’une bonne expérience de la collecte de données dans les communautés, maîtriser les techniques et la langue d'interview. Ils devront être préalablement formés de manière adéquate avant leur déploiement. 





[bookmark: _Toc70762258]10. SOUMISSION DES OFFRES & PROCEDURE DE SELECTION

[bookmark: _Toc70762259]10.1. Les documents à soumettre 

Les dossiers de candidature doivent comprendre une « Offre technique » et une « Offre financière ». Ils doivent comprendre en outre un dossier administratif du cabinet/bureau d’étude. Ces documents devront inclure les éléments ci-après :



1- Dossier administratif 

Il devra comprendre les documents suivants :

· Un document administratif de création

· Une attestation de paiement des impôts quitus fiscal, à jour

· Une attestation de paiement des cotisations sociales, à jour. 



Même si le dossier administratif ne fera pas l’objet de notation, la vérification permettra de déterminer la complétude et la qualité d’éléments constitutifs. Le manque d’un ou de plusieurs documents administratifs peut entrainer le rejet de l’ensemble du dossier de candidature.



2- Offre technique 



Elle portera sur la manière dont les consultants ont compris les termes de référence et envisagent de conduire l’évaluation. Les offres techniques mettront en exergue les éléments ci-après :  

· Les références techniques du soumissionnaire incluant son expérience notamment en rapport avec les missions similaires réalisées par le cabinet ; 

· Une note méthodologique qui devra comprendre :  

· La compréhension des TdR (il ne s’agit pas ici de recopier les TdR) ;

· Les méthodes de collecte et d’analyse des données y compris la stratégie d’échantillonnage ; que le cabinet estime pertinentes afin de répondre aux questions de l’évaluation ;

· Explication de l’utilisation de chacune des méthodes de collecte et d’analyse proposées ;

· Un plan de travail incluant les rôles et responsabilités de chacun des membres de l’équipe de l’évaluation, la complémentarité avec les équipes de l’UNICEF et le Comité de pilotage 

· La liste des Consultants proposée pour la mission accompagnée de curriculum vitae détaillés de chacun incluant les références des expériences antérieures (par ex. les références des travaux les plus récents réalisés par l chacun des consultants).



3- Offre Financière



Elle devra comprendre un budget détaillé, incluant toutes les dépenses relatives à la réalisation de l’évaluation, y compris les honoraires journaliers et autres dépenses concernant les membres de l’équipe technique, mais aussi tous les autres frais afférents à la conduite de l’évaluation. Ceux-ci incluent une estimation des frais de formation des agents de collecte, les frais du personnel pendant la collecte, les frais de location de logistique et de saisie de données. Les coûts seront présentés en dollars américains. Cette offre devra être présentée séparément de l’offre technique. En effet, celle-ci ne sera examinée que pour les candidats dont les offres techniques auront été jugées valables. 

[bookmark: _Toc70762260]10.2. Critères d’évaluation des offres

Les offres des cabinets seront évaluées sur la base des critères et notations mentionnés dans le tableau ci-dessous. Les soumissionnaires doivent respecter les limites de pages indiquées par section. Les candidats sont également encouragés à éviter un langage trop générique et à fournir une offre appropriée, descriptive et spécifique au contexte du Niger, en lien avec les livrables attendus.



		[bookmark: _Toc275513237]#

		Critères

		Notes

		Total



		1

		Compréhension des termes de référence

		5

		5



		2

		Méthodologie

		20



		

		· Indiquer le cadre méthodologique de référence pour la réponse aux questions d’évaluation indiquées dans les TdR.

		10

		



		

		· Détailler les méthodes de collecte des données y compris l’échantillonnage.

		5

		



		

		· Méthodes d’analyse des données qui auront été compilées/collectées en vue de contribuer à répondre aux questions d’évaluation) 

		5

		



		3

		Capacités d’organisation de l’équipe d’évaluation pour l’exécution du mandat 

		10



		

		· Plan détaillé de travail de l’évaluation (selon la pertinence des activités et du chronogramme proposé pour la délivrance des produits attendus) 

		5

		



		

		· Rôles et responsabilités des membres de l’équipe d’évaluation  

(Selon la pertinence de la répartition des rôles et responsabilités pour l’atteinte des résultats escomptés dans les délais requis) 

		5

		



		4

		Expertise et expérience du consultant principal

		20



		

		· Expertise du/de consultant(e) principal(e) (selon l’expertise en évaluation des programmes/projets de développement). 

		5

		



		

		· Expérience du/de la consultant(e) principal(e) (en mettant en exergue son expérience dans la conduite des évaluations similaires à celle-ci, dans les contextes similaires et avec divers PTF et les Nations Unies en particulier).  

		10

		



		

		· Connaissance des programmes de santé et connaissance de la littérature actuelle dans le secteur en général (Ressortir dans le CV les positions occupées dans le domaine de la santé ainsi que les références pertinentes y relatives.  Partager également les publications réalisées dans le domaine le cas échéant)

		5

		



		5

		Expertise et expérience des consultants nationaux

		15



		

		· Expertise des consultant(e)s associé(e)s 

(Selon l’expertise en évaluation des programmes de développement) 

		5

		



		

		· Expertise des consultant(e)s associé(e)s (en mettant en exergue l’expérience dans la conduite des évaluations similaires et avec divers PTF et les Nations Unies en particulier).  

		10

		



		Notes totales attribuées à l’offre technique 

		70



		Notes totales attribuées à l’offre financières 

		30



		Note globale

		100





Seules les offres dont la note technique est au moins égale à 50 seront retenues pour l’analyse de l’offre financière. 



Evaluation de l’offre financière : la note maximale de 30 points sera attribuée au soumissionnaire qui aura proposé le coût financier le moins élevé. La note financière des autres soumissionnaires sera calculée selon la formule suivante : Montant proposition la moins élevée X Note attribuée à la proposition la moins élevée / Montant Proposition Financière à évaluer.



Sélection finale : l’offre ayant obtenu la note globale la plus élevée, sera retenue pour l’établissement du contrat.

[bookmark: _Toc70762261]11. MODALITES DE TRAVAIL/AUTRES CONDITIONS

[bookmark: _Toc70762262]11.1. Modalités des paiement liés aux livrables



Le paiement des frais de services se fera en trois versements suivants les livrables, comme suit :

· 25% après la validation du rapport de démarrage. 

· 15% à la remise la remise du rapport succinct de collecte de données sur terrain et présentation PPT sur les constats et conclusions préliminaires. 

· 30% à la soumission du premier draft du rapport répondant aux attentes et déclaré recevable selon les normes de l’UNEG/UNICEF et GEROS

· 30% à la soumission du rapport final validé (répondant aux normes et standards de l’UNICEF). 

[bookmark: _Toc70762263]11.2. Conditions de travail



L’équipe d’évaluation sera basée à Niamey avec des déplacements sur le terrain pendant la phase de collecte de données. La durée de présence du Consultant principal (Chef d’équipe) sera convenue entre les deux parties. 

 

Chaque membre de l’équipe devra utiliser son propre matériel de travail et faire les arrangements nécessaires pour la reproduction des documents. 

[bookmark: _Toc70762264]11.3. Autres conditions

· L’UNICEF ne fournit pas d’assurance santé/rapatriement pour les consultants. Chaque membre doit s’assurer de disposer de sa propre couverture santé.

· Les documents produits pendant la consultation seront considérés comme strictement confidentiels et le droit de distribution et / ou de publication aux ministères en charge de la santé et à l'UNICEF. 

· L'utilisation ou la publication de données ou de résultats d'enquête par le contractant ne sera en aucun cas autorisée. Le contrat signé avec l’agence inclura les autres conditions générales définies par l'UNICEF. Les rapports principaux seront publiés par les commanditaires de l’évaluation, en indiquant dans les sections des remerciements les institutions et les personnes qui ont grandement contribué à la qualité des rapports. 

· Les consultants fourniront aux commanditaires les données brutes, corrigées/vérifiées une fois nettoyées et des fichiers de programmation permettant de reproduire les résultats des principaux rapports de l’évaluation.

[bookmark: _Toc70762265]11.4. Clause pénale stipulée dans le contrat 



L'UNICEF Niger se réserve le droit de ne pas payer le cabinet contracté ou de retenir une partie du montant à payer si une ou plusieurs exigences établies dans ces Termes de Référence ne sont pas respectées ou si le délai fixé pour l'accomplissement de la tâche n’est pas respecté.
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12. PRINCIPE DE CONDUITE ETHIQUE DE L’EVALUATION 



L’évaluation des interventions de développement appuyées par les Nations Unies en général et l’UNICEF en particulier, doivent être indépendantes, impartiales et rigoureuses. Chaque évaluation doit clairement contribuer à l'apprentissage et la redevabilité. Ainsi donc, l’équipe des évaluateurs doit être intègre personnellement et professionnellement et être guidée par les principes de rigueur dans le cadre de la conduite de cet exercice. L'évaluation finale du programme conjoint doit être réalisée selon les principes éthiques et les normes définis par le Groupe des Nations Unies pour l'évaluation (UNEG).

· Anonymat et confidentialité : l’évaluation doit respecter les droits des personnes qui fournissent des informations, en garantissant leur anonymat et la confidentialité.

· Responsabilité : le rapport doit faire état de tous les conflits ou divergences d'opinion ayant pu se manifester entre les consultants ou entre les consultants et les responsables de programmes concernant les conclusions et/ou recommandations de l'évaluation. L'ensemble de l'équipe doit confirmer les résultats présentés, les éventuels désaccords devant être indiqués.

· Intégrité : les évaluateurs se devront de mettre en évidence les questions qui ne sont pas expressément mentionnées dans les TdR, afin d'obtenir une analyse plus complète des aspects étudiés. 

· Indépendance : les consultants doivent veiller à rester indépendants vis‐à‐vis du programme concerné par l’évaluation, et ils ne devront pas être (ou avoir été) associés à sa gestion ou à quelque élément de celle‐ci.

· Incidents : si des problèmes surviennent au cours du travail de terrain, ou à tout autre phase de l'évaluation, ils doivent être immédiatement signalés au Spécialiste Suivi Evaluation a l’UNICEF. Si cela n'est pas fait, l'existence de tels problèmes ne pourra en aucun cas être utilisée pour justifier l'impossibilité d'obtenir les résultats prévus par l’UNICEF dans les présents termes de référence.

· Validation de l'information : les consultants se doivent de garantir l'exactitude des informations recueillies lors de la préparation des rapports et seront responsables individuellement et collectivement de l'information présentée dans le rapport final.

· Propriété intellectuelle : en utilisant les différentes sources d'information, les consultants se doivent de respecter les droits de propriété intellectuelle des institutions et des communautés faisant l’objet d’examen.

· Soumission des rapports : si la soumission des rapports est repoussée, ou dans le cas où la qualité des rapports soumis serait nettement moins bonne que ce qui a été convenu, des sanctions seront appliquées.



Par ailleurs, il est important de souligner que la confidentialité des répondants à la collecte des données sera garantie ; aucun nom ne sera associé aux réponses fournies. Une permission, sous forme de consentement éclairée sera demandée avant de procéder à une interview. L’évaluation représente un risque minimal et ne sera pas soumise à la revue d’un comité éthique national. 





















[bookmark: _Toc70762267]13. DELAI D’EXECUTION & CHRONOGRAMME INDICATIF

[bookmark: _Hlk64448908]

La durée maximale de la consultation sera de 60 jours de travail presté étalés entre juin et août 2021. Le tableau ci-dessous présente le calendrier succinct indicatif des principales activités et les principaux résultats attendus à chacune des étapes du processus d'évaluation. L’équipe de consultant présentera un chronogramme détaillé de toutes les activités dans le cadre de son rapport de démarrage.



		[bookmark: _Hlk90543720]Tâches  

		 Livrables

		Durée



		1- Conceptualisation – préparation des TdRs, 

		TdRs validés

		



		2- Publication et lancement de l’offre ; sélection des consultants et recrutement 

		Contrat des consultants signés par les deux parties

		



		3- Organisation des réunions introductives  

		PV des réunions

		2 jours



		4- Préparation et soumission de la note de cadrage (Inception report) sur base des TdR et discussions avec le comité de pilotage. 

		Note de cadrage (Rapport de démarrage)

		5 jours



		5- Elaboration d’une note sur les résultats préliminaires pour les besoins des SMR

		Note sur les résultats préliminaires 

		



		6- Collecte de données, incluant la revue de littérature et activités de terrain. 

		Rapport succinct de collecte des données et présentation PPT des

		20 jours



		7- Analyse des données et préparation de la première version du rapport d’évaluation qui est discutée par le comité de pilotage et les observations fournies à l’équipe d’évaluation.

		Draft Rapport

		15 jours



		8- Organisation d’un atelier technique élargi pour la discussion de la version provisoire du rapport.

		Rapport de l’atelier relevant les observations clés.

		3 jours



		9- Soumission au comité de pilotage de la version quasi finale, prenant en compte les commentaires 

		Rapport quasi final

		11 jours



		10- Réunion du Comité de pilotage pour valider le Rapport 

		Compte rendu de la Réunion de comité de pilotage avec recommandations clé.

		1 jour



		11- Soumission du rapport final 

		Rapport final en français incluant un résumé complet de 3-4 pages.

		2 jours



		TOTAL

		

		60 jours












[bookmark: _Toc70762268]APPROBATION DES TERMES DE REFERENCE (INTERNE)



		Nom & Titre

		Signature et date



		Préparés par Section/Unité

		



		Revus par la Section PME

		



		Visés par l’Unité Supply 

		



		Amadou Alassane Cissé, 

Représentant Adjoint a.i, 

UNICEF Niger

		



		Aboubacry Tall, 

Représentant a.i, UNICEF Niger
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ANNEXE 2

Tableau VIII : Critères et questions de l’évaluation.



		Critères  et questions d’évaluation 

		Sous- Questions 

		Indicateurs /Mesures

		 Méthode de collecte des données

		Source des données

		approche d’analyse des données



		1. Pertinence



.

 

		1.1) Dans quelle mesure les trois approches définies sont-elles alignées aux stratégies nationales en matière de santé communautaires ?

		Degré d’alignement des interventions sur les stratégies nationales de santé communautaire

		Revue documentaire

Entretiens individuels approfondis 

Observation directe 

		Document du projet

PNSR, PSSC

Enquête auprès des responsables de la direction de la santé communautaire et de l’UNICEF

		





Analyse thématique 



		

		1.2) Dans quelle mesure ces trois approches s’intègrent-elles dans l’environnement socio culturel des communautés ciblées ?

		Niveau d’acceptation des 3 approches par les populations

		Revue documentaire

Entretiens individuels approfondis

		Document du projet

PNSR, PSSC

Interviews des responsables de la direction de la santé communautaire et de l’UNICEF



		Analyse thématique



		

		1.3) Dans quelle mesure les différentes stratégies de suivi évaluation étaient-elles adaptées pour mesurer les résultats de l’approche ? et comment pourraient-elles être améliorées ?

		Existence d’un cadre logique axé sur les résultats contenant des Indicateurs de résultats pour mesurer les effets induits par chaque approche

Existence d’un cadre de mesure de la performance avec des données de base et des cibles à atteindre

		Revue documentaire

Entretiens individuels approfondis

		Document du projet

PNSR, PSSC

Enquête auprès des responsables de la direction de la santé communautaire et de l’UNICEF

		Analyse thématique



		2. Efficacité 











		2.1) Dans quelle mesure le programme a-t-il contribué à rehausser la demande des services de santé ?



		Indicateur sur la demande : Nombre d’utilisateurs des différents services par mois au cours des 12 derniers mois





		Extraction des données d’utilisation des services au niveau des formations sanitaires et au niveau des agents communautaires

		

Registres des services de santé ou du DHIS2

Registres des agents de santé communautaires 

		

Courbes de tendances montrant l’évolution mensuelle de l’utilisation des services 



		3. 

		2.2) Dans quelle mesure le programme a-t-il renforcé les capacités de gestion du système sanitaire ?

		Nombre de rapports complets du niveau communautaire parvenus au district puis à la DRSP 

		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		



		

		2.3) Quels facteurs internes et externes à l’UNICEF ont contribué à l’atteinte des résultats du programme ?



		Nombre de facteurs favorables aux interventions

		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique



		

		2.4) Quels facteurs internes et externes à l’UNICEF ont empêché l’atteinte des résultats du programme ?



		Nombre de facteurs défavorables aux interventions

		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique



		

		2.5) Dans quelles mesures les structures/ institutions de prestations de services atteignent-elles  les groupes ciblés par l’intervention ? 

		Nombre de personnes cibles utilisant les services par rapport au nombre attendu



		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		



		

		2.6) Quelles sont les principales contraintes relatives à l’offre 

		Type et nombre de contraintes relatives à l’offre





		Entretiens individuels approfondis

		Données des services de santé et des agents communautaires



		Courbes de tendances montrant l’évolution mensuelle de l’utilisation des services





		

		2.7) Quelles sont les principales contraintes relatives à la demande

		Types et nombre de contraintes relatives à la demande



		Entretiens individuels approfondis

		Données des services de santé et des agents communautaires

		Courbes de tendances montrant l’évolution mensuelle de l’utilisation des services



		

		2.8) Quels sont les facteurs de succès et ou d’échec ?



		Nombre de facteurs de succès ou d’échec

		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique



		

		2.9) Dans quelle mesure le programme santé a t’il apporté les ajustements adéquats pour mitiger les effets du COVID19 sur les résultats en matière de prise en charge communautaire de la santé ?



		

Nombre d’ajustements effectué

Nombre de nouvelles activités proposes en lien avec COVID

Nombre d’activités supprimées 

Budget réaffecté 



		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique



		

		2.10) Quels sont les effets attendus/inattendus, positifs ou négatifs que les interventions menées ont produit chez les détenteurs de droit à tous les niveaux ?



		Nombre d’effets attendus et nombre d’effets inattendus 

		Entretiens individuels approfondis

		Données des services de santé et des agents communautaires





Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Courbes de tendances montrant l’évolution mensuelle des effets attendus et des services et des effets inattendus



Analyse thématique





		4. Efficience





		3.1) Dans quelle mesure, les ressources financières, humaines et matérielles affectées à la mise en œuvre du programme sont :

· Suffisantes (en quantité) par rapport aux besoins et aux résultats escomptés ?

· Adéquates (en qualité) par rapport aux résultats escomptés ?

· Déployées à temps ?





		Montant budgétaire alloué par rapport au budget planifié au programme 

Nombre de personnels dédiés au programme par rapport au besoin (y compris nombre et qualification requis)

Matériels et équipements disponibles ainsi que leur qualité par rapport aux besoins exprimés 



Ecart moyen entre les la période de déploiement du personnel prévu et la date effective de déploiement (y compris l’équipement) 

		Extractions de données 



Entretiens individuels approfondis

		Données budgétaires 



Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		



		

		3.2) Dans quelle mesure le programme santé a t’il optimisé l’utilisation des ressources financières, matérielles et humaines dont il disposait ?



		Rapport cout/efficacité 



		Extractions de données 

Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		



		

		3.3) Dans quelle mesure le réseau de partenariat établi par l’UNICEF à travers le programme santé contribue-t-il à la réalisation effective des résultats attendus ?

		Réseau établi et contribution du réseau aux résultats: Niveau de respect des engagements par partenaire 

Niveau de réalisations par partenaire

		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF

		



		

		3.4) Existe-t-il des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès de bénéficiaires ?



		Nombre d’ interventions moins couteuses existantes 

		Entretiens individuels approfondis

Revue documentaire 

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF

		



		5. Viabilité à long terme

 



		4.1)Dans quelle mesure, les partenaires se sont-ils appropriés la vision, les lignes, et les méthodes de travail soutenues et menées par le programme en matière de prise en charge communautaire de la santé ?



		Alignement des partenaires sur la vision, les lignes, et les méthodes de travail soutenues et menées par le programme

		Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		4.2) Comment le programme a t’il intégré l’exigence de durabilité dans la conception et la mise en œuvre de ses interventions ?



		Intégration de la durabilité dans la conception et la mise en œuvre du programme

		Revue documentaire



Entretiens individuels approfondis

		Documents du programme santé communautaire



Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		4.3) Dans quelle mesure les mécanismes communautaires mis en place dans le cadre des interventions de la composante sont-ils susceptibles de continuer de manière autonome ?



		Type et  mode de fonctionnement

de mécanisme mis en place

Niveau d’appropriation des mécanismes par les structures communautaires

		Revue documentaire



Entretiens individuels approfondis

		Documents du programme santé communautaire

Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		4.4) Dans quelle mesure certaines charges financières liées à la mise en œuvre des interventions sont-elles entièrement ou en partie intégrées dans le budget national ?



		Montant du budget national consacré au programme

		Revue documentaire

Entretiens individuels approfondis

		Documents budgétaires

Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF

		Analyse thématique





		5.Cohérence 



		5.1) Dans quelle mesure des partenariats ou des mécanismes de coordination significatifs ont-ils été établis et rendus fonctionnels par les acteurs majeurs des approches communautaires, y compris les institutions gouvernementales

		Nombre de partenariats établis et fonctionnels 

		Revue documentaire





Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		5.2) Dans quelle mesure l’approche communautaire de survie a-t-elle été conçue/adaptée et mise en œuvre conformément aux engagements nationaux (et en réponse aux ODD) et aux cibles prioritaires choisis par le Niger mais aussi pour prendre en compte le contexte changeant comme COVID19 ?

		Alignement de l’approche par rapport aux engagements nationaux

		Revue documentaire





Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		6.Droits humains, genre et Équité 





		6.1) Dans quelle mesure les interventions prennent en compte systématiquement les considérations relatives aux droits humains, l'égalité des sexes et l'équité lors de leur conception , planification et  mise en œuvre?



		Intégration du genre, équité et droits humains dans les documents du programme et



Niveau de prise en compte du Genre dans les rapports de suivi et la mise en œuvre du programme 

		

Revue documentaire





Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF

		Analyse thématique





		

		6.2) Dans quelle mesure ces approches ciblent elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis, entre les femmes et les hommes ? 

Dans quelle mesure les enfants vivant avec handicap ont eu l'accès aux services offerts dans le cadre de cette intervention ? 

		Critères de ciblage géographique des zones d’intervention 

Mécanisme pour permettre aux plus démunis et vulnérables ( y compris les Enfanta Vivant avec Handicap-EVH) d’accéder aux services 

		Revue documentaire



Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		6.3) Dans quelle mesure les défis d’équité auxquels le pays fait face dans l’accès aux services de base dans les secteurs de la santé ont t ils été analysés et pris en compte dans les stratégies de mise en  œuvre ?

		Nombre de défis identifiés et prise en compte 

		Revue documentaire



Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		6.4) S’il y eu des obstacles, d’ordre politique, pratique ou administratif, à l’intégration efficace des droits humains et de l’égalité des sexes lors de la mise en œuvre des interventions, quel a été le niveau d’efforts déployés afin de surmonter ces difficultés?

		Types et nature des obstacles pour l’integration des droits humains, genre et équité

		Revue documentaire



Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique





		

		6.5) Dans quelle mesure le système de suivi et reporting prend-il en compte les considérations relatives aux droits humains, à l'égalité des sexes et à l'équité?

		Degré d’intégration des droits humains, équité et genre dans le système de suivi

		Revue documentaire



Entretiens individuels approfondis

		Enquête auprès des responsables du système de santé, de l’UNICEF et des prestataires

		Analyse thématique
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Annexe 3-Guides d'entretient & Questi.docx
Annexe 3_ Guides d’entretien & Questionnaire de collecte des données au niveau central



Bonjour, je m’appelle….   

L’objectif est de rassembler les éléments de connaissance sur la mise en œuvre et les résultats des approches communautaires de santé relativement aux trois paquets d’intervention (PCIME, PBSI et PTME) ciblés par le programme de coopération Niger-UNICEF depuis 2019.  

Vous avez été identifié comme un informateur clé pour l'évaluation, et nous apprécions votre participation à cet entretien. L'objectif de cette rencontre est de recueillir vos commentaires et points de vue sur la pertinence, l'efficacité, l'efficience et la durabilité des approches communautaires de survie de l’enfant. Les informations que vous fournissez seront strictement confidentielles et ne seront jamais reliées à votre nom ou votre position. Nous regrouperons les informations que nous recueillons auprès de vous avec celles recueillies auprès d'autres personnes que nous rencontrerons. Votre nom ne sera mentionné dans le rapport d'évaluation que dans la liste des personnes consultées dans le cadre de l'évaluation. Personne ne sera en mesure de dire quelles informations proviennent de vous. Lorsque nous informerons d'autres personnes de cette recherche, nous n'utiliserons jamais votre nom et personne ne saura jamais quelles réponses vous avez données. 























12. GUIDES D’ENTRETIEN DEP, DOS, DSC, DRSP , PNLP, DSME, PNLSH

			12.1 Services techniques du niveau central : DEP, DOS, DSC, DRSP , PNLP, DSME, PNLSH



		Thèmes

		Questions et relances 



		Questions introductives 

		· Historique de la santé communautaire de 2015-à 2021 (DSC)

· Votre structure a-t-elle été impliquée dans la conception des 3 interventions (PCIME, PTME, PSBI) ? \__/Oui, \__/Non

· Si oui depuis quand?...........................................................................................

· Si oui comment appréciez-vous votre degré d’implication ? …………………………………………………………………………………...

· qu’auriez-vous fait différemment ?.......................................................................

……………………………………………………………………………….

· Disposiez-vous des documents suivants (avant la mise en œuvre du paquet intégré)? 

· PCIME communautaire ? \__/Oui, \__/Non

· PTME communautaire ? \__/Oui, \__/Non

· PSBI communautaire ?. \__/Oui, \__/Non Vulgarisation/disponibilité des documents de référence (début de mise en œuvre effective 2021)

· Disposez-vous du Plan stratégique santé communautaire ? \__/Oui, \__/Non

· Disposez-vous du guide de mise en œuvre du plan stratégique santé communautaire ? \__/Oui, \__/Non

· Disposez-vous du document sur le paquet intégré communautaire ? \__/Oui, \__/Non 

· Votre structure a-t-elle participé à leur élaboration ? \__/Oui, \__/Non

· / Si Oui à quel stade ?  

· \__/Processus d’élaboration du contenu  \__/Atelier de validation

· Nombre de relais et de médiatrices communautaires par : 

· CSI/CS :………, District :…….. ,Région :……….., 

· combien d’entre eux ont été formés sur les 3 interventions communautaires ? (DOS)…………..

· DS/DHIS2 : 2019-2021 : Y a-t-il un Paramétrage des données désagrégées des Rcom dans le DHIS2 ? \__/Oui, \__/Non



		Pertinence/ Cohérence





		· Comment ces 3 interventions communautaires ont-elles été développées/processus (PCIME, PTME, PSBI)?  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

· Dans quelle mesure ces 3 interventions répondent-elles aux besoins du Ministère de la santé ?

……………………………………………………………………………………

· Quel est le contenu de ces 3 interventions (PCIME, PTME, PSBI)?

…………………………………………………………………………………………

· Ces trois approches sont-elles alignées aux stratégies nationales en matière de santé communautaires (prise en compte dans les documents de référence en santé communautaire)?

· Ces trois approches s’intègrent elles dans l’environnement socio culturel des communautés ciblées ? Prennent-elles en compte le premier recours aux soins des populations que sont les tradipraticiens ?

· Quels sont les acteurs qui ont participé à l’élaboration de ces 3 interventions ? 

· Quelles sont les évidences qui sous-tendent la décision de la mise en œuvre de ces interventions communautaires ? 

· Est-ce qu’il y’a eu une validation des documents des 3 interventions communautaires (PCIME communautaire, PTME communautaire et PSBI communautaire)?

· Est-ce qu’il y’a eu une validation de ces 3 documents de référence (plan guide paquet intégré) ? 

· Dans quelle mesure les différentes stratégies de suivi évaluation des 3 interventions (période 2019-2021) étaient-elles adaptées pour mesurer les résultats de l’approche ? et comment pourraient-elles être améliorées ?

· Appropriation/intégration au système de santé (DEP/DOS/DSC 2019-2021

· Dans quelle mesure la Direction des Etudes et de la Programmation (DEP), a-t-elle pris en compte les activités des RCom dans les directives de planification et dans les canevas de revues à tous les niveaux (DEP)? 

· Y a –t-il un plan de communication pour la période 2019-2021? (DOS)?

· Prise en compte des rapports synthèse lors des réunions du comité national de coordination (voir rapports, niveau central)



		Efficacité







		Résultat : Dans quelle mesure, le programme a atteint les objectifs escomptés en terme de hausse de la demande des services et des capacités de gestion du système sanitaire ? quels sont les résultats atteints : 

· Y’a-t-il des données de base (baseline) d’utilisation des services des 3 interventions 

· Combien d’enfants ont été pris en charge par les Rcom dans le cadre de la PCIME communautaire pendant l’intervention (Janvier 2019-Juin 2021) ?

· Combien de femmes enceintes ont été touchées par les médiatrices communautaires dans le cadre de la PTME pendant l’intervention (Janvier 2019-Juin 2021) ?

· Combien d’enfants sont référés par les Rcom dans le cadre de la PSBI pendant l’intervention (Janvier 2019-Juin 2021) ? 

· La qualité de la prise en charge par les Rcom et les médiatrices est-elle conforme aux documents de référence

Processus : Mise en œuvre 

· Quel est le rôle de votre structure dans la mise en œuvre des interventions communautaires 2019-2021? (Sonder formation Supervision, financement, recrutement des Rc, paiement, équipement, suivi, coordination, outils de gestion…)

· Selon vous est-ce que vous avez été suffisamment impliqués dans la mise en œuvre de ces 3 interventions. Si non, quelles ont été les insuffisances ? qu’est-ce que vous proposez pour améliorer votre implication  

· Avez-vous reçu les directives de planification en ce qui concerne ces 3 interventions (PNLP, DSME, CPLS, PEV, nutrition etc.) 2019-2021?

· Ces activités communautaires (3 interventions) ont-elles été intégrées dans votre plan d’action de 2019, 2020 et 2021 ? 

· Existe-t-il une adéquation entre les activités financées et les besoins ? y’a des besoins non couverts ?

· Bilan physique :

· Avez-vous réalisé toutes les activités que vous avez planifiées pour ces 3 interventions en 2019, 2020 et 2021 ? sinon pourquoi ?

· % des activités réalisés

Disponibilité des ressources pour la période 2019-2021 (humaines, intrants, matériels, financement)

· Avez-vous été formés/informé sur la mise en œuvre des 3 interventions communautaires au cours de la période 2019-2021?

· PCIME communautaire ?......................

· PTME communautaire ?........................

· PSBI communautaire ?.........................

· Disponibilité des Rcom et des mobilisatrices communautaires pour offrir les 3 interventions

· Disponibilité des Médicaments des Rcom et des mobilisatrices communautaires (absence de rupture)

· Disponibilité des équipements 

· Disponibilité des outils de gestion

· Financement (financement des activités, financement des primes etc.)

Facteurs modérateurs (facilitant ou limitant)

· quelles sont les principales contraintes relatives à l’offre ? 

· quelles sont les principales contraintes relatives à la demande ?

·  quels sont les facteurs de succès et ou d’échec ?

· Les acteurs sont-ils informés/formés, adhèrent et participent à la mise en oeuvre des 3 interventions 

· Quels facteurs internes et externes à l’UNICEF ont-ils contribué à l’atteinte des résultats du programme ?

· Quels facteurs internes et externes à l’UNICEF ont empêché  l’atteinte des résultats du programme ?

· Dans quelle mesure le programme santé a t’il apporté les ajustements adéquats pour mitiger les effets du COVID19 sur les résultats en matière de prise en charge communautaire de la santé ?

· Quels sont les effets attendus/inattendus , positifs ou négatifs que les interventions menées ont produit à tous les niveaux ? Y’a-t-il eu un mécanisme de documentation de ces effets ?

Suivi évaluation

· Quel a été le circuit de transmission et de gestion des données ? 

· Quels ont été les Indicateurs de suivi ?

· Y’a-t-il eu un cadre de suivi de la performance des 3 interventions ?

· Y a-t-il eu une enquête de base?

· Existe-t-il des données en ce qui concerne les indicateurs de suivi pour la période 2017 et 2018 ?

· Y a-t-il eu un mécanisme de contrôle qualité des données ? 

· Quelle a été la structure du niveau central qui centralise les données des 3 interventions communautaires ?

· Ces rapports sont-ils transmis conformément aux normes ?

Supervision

· Toutes les supervisions planifiées ont-elles été réalisées ? si Non pourquoi ? Exemple pour 2019, 2020 et 2021 ?

· Quel est le rythme de supervision des interventions communautaires ?

· Comment la mise en œuvre des 3 interventions communautaires est-elle supervisée (intégrée ou spécifique, profil) ? 

· Quels sont les acteurs impliqués dans cette supervision et quels rôles jouent-ils ?

Coordination

· Etes-vous au courant de l’existence de stratégies de suivi-évaluation pour les 3 interventions à base communautaire ?

· Fonctionnalité du dispositif de suivi :

· Comité Technique national santé communautaire  (organe technique) 

·  Comité national  de Santé communautaire (organe de décision) :



· Ces différentes stratégies de suivi évaluation étaient-elles adaptées pour mesurer les résultats de l’approche ? Sinon comment  pourraient-elles être améliorées ?

· Votre structure participe t-elle aux réunions de coordination?

· Quel est le rôle de votre structure dans le suivi-évaluation des 3 interventions ?  

· le système de collecte est-il intégré au système national (si non pourquoi ?)

· Comment ce système a-t-il été intégré ?

· Comment appréciez-vous le mécanisme ? 

· Comment pourrait-on l’améliorer ?

· Quels sont les rapports d’activités produits ?



		Efficience

		· Dans quelle mesure, les ressources financières, humaines et matérielles affectées à la mise en œuvre du programme sont :

· Suffisantes (en quantité) par rapport aux besoins et aux résultats escomptés ?

· Adéquates (en qualité) par rapport aux résultats escomptés ?

· Déployées à temps ?

· Y’a-t-il d’autres bailleurs qui financent ces 3 programmes dans la zone d’interventions ? Si oui quelles sont les mesures prises pour éviter les doublons ?

· Quelle est la couverture de la zone d’intervention en relais communautaires et en médiatrices communautaire

· Dans quelle mesure le programme santé a t’il optimisé l’utilisation des ressources financières, matérielles et humaines dont elle disposait ? Mutualisation des ressources avec les autres interventions/bailleurs de fonds, synergie avec les autres interventions ? pour la période 2019-2021 ?

· Dans quelle mesure le réseau de partenariat établi par l’UNICEF à travers le programme santé contribue-t-il à la réalisation effective des résultats attendus ? (UNICEF)

· Bilan financier : 

· Quel est le niveau de financement pour les 3 interventions de 2019 à 2021

· Quel a été le taux d’allocation des ressources financières pour ces 3 dernières années

· Quel est le taux d’absorption des ressources allouées

· Existe-t-il des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès de bénéficiaires ?



		 Durabilité et passage à l’échelle

		· Dans quelle mesure, les partenaires se sont-ils appropriés la vision, les lignes, et les méthodes de travail soutenues et menées par le programme en matière de santé communautaire de la santé ?

· Comment le programme a t’il intégré l’exigence de durabilité dans la conception et la mise en œuvre de ses interventions ?

· Dans quelle mesure les mécanismes communautaires mis en place dans le cadre des interventions de la composante sont-ils susceptibles de continuer de manière autonome (comment pourrait-on faire pour que l’offre de services se poursuive à la fin de l’initiative) ?

· Dans quelle mesure certaines charges financières liées à la mise en œuvre des interventions sont-elles entièrement ou en partie intégrées dans le budget national ?

· Est-ce que les 3 interventions sont prises en compte dans les plans stratégiques (Politique, PDS, PSNSC, ….) (DSC)

· Avez-vous intégré des activités sur la santé communautaire dans votre plan d’action de 2019, 2020 et 2021 ? Si oui ces activités planifiées ont-elles été mises en œuvre ? Sinon Pourquoi ?....................... 

· Pour vous, comment pourrait-on faire pour que l’offre de services se poursuive à la fin de l’initiative ?

· Pour vous, ces interventions communautaires peuvent-elles être répliquées dans d’autres districts sanitaires (justifier votre réponse) ?



		Equité 

		· Dans quelle mesure le programme a t’il intégré l’approche genre dans la conception et la mise en œuvre des approches communautaires ?

· Dans quelle mesure ces approches ciblent elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis?

· Dans quelle mesure les défis d’équité auxquels le pays fait face dans l’accès aux services de base dans les secteurs de la santé ont t ils été analysés et pris en compte dans les stratégies de mise en ouevre ?



		Appréciation globale 

		· Que pensez-vous de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) ?

· Quels sont les leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)

· Quelles sont les insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021) ?

· Quels sont les points forts de la mise en œuvre des interventions ?

· Si vous deviez améliorer quelque chose dans la mise en œuvre de ces 3 interventions, que proposeriez-vous ? possibilité de répondre intervention par intervention.












[bookmark: _Toc92059655]12.2 Guide PTF (UNICEF, FM etc) et des ONG 	

Identification :_____________________________________________________________

Structure : ________________________________________________________________ 

Répondant : ______________________________________________________________

Poste dans la structure :______________________________________________________



		Thèmes

		Questions et relances 



		Questions introductives 

		· Quelle est la couverture géographique de la zone d’intervention ?

· Disposez-vous des documents suivants (avant la mise en œuvre du paquet intégré)? 

· PCIME communautaire ?......................

· PTME communautaire ?........................

· PSBI communautaire ?..........................

· Vulgarisation/disponibilité des documents de référence (début de mise en œuvre effective 2021)

· Disposez-vous du Plan stratégique santé communautaire ? 

· Disposez-vous du guide de mise en œuvre du plan stratégique santé communautaire ?

· Disposez-vous du document sur le paquet intégré communautaire ?



		Pertinence/ Cohérence



		· Comment ces 3 interventions communautaires ont-elles été développées/processus (PCIME, PTME, PSBI)? 

· Dans quelle mesure ces 3 interventions répondent-elles aux besoins du Ministère de la santé ?

· Quels rôles avez-vous/votre structure joué dans la conception de ces 3 interventions communautaires (PCIME, PSBI et PTME) ?

· Selon vous est-ce que vous avez été suffisamment impliqués dans la conception de ces 3 interventions. Si non, quelles ont été les insuffisances ?  

· Quel est le contenu de ces 3 interventions (PCIME, PTME, PSBI)?

· Ces trois approches sont-elles alignées aux stratégies nationales en matière de santé communautaires (prise en compte dans les documents de référence en santé communautaire)?

· Ces trois approches s’intègrent elles dans l’environnement socio culturel des communautés ciblées ? Prennent-elles en compte le premier recours aux soins des populations que sont les tradipraticiens ?

· Quels sont les acteurs qui ont participé à l’élaboration de ces 3 interventions ? 

· Quelles sont les évidences qui sous-tendent la décision de la mise en œuvre de ces interventions communautaires ? 

· Est-ce qu’il y’a eu une validation des documents des 3 interventions communautaires (PCIME communautaire, PTME communautaire et PSBI communautaire)?

· Est-ce qu’il y’a eu une validation de ces 3 documents de référence (plan guide paquet intégré) ? 

· Dans quelle mesure les différentes stratégies de suivi évaluation des 3 interventions (période 2019-2021) étaient-elles adaptées pour mesurer les résultats de l’approche ? et comment pourraient-elles être améliorées ?

· Y a-t-il un alignement entre les activités planifiées et les activités éligibles au financement au niveau de l’UNICEF ?



		Efficacité   

		Processus de mise en œuvre

· Quel a été le rôle de votre structure dans la mise en œuvre des interventions communautaires ? (Sonder formation Supervision, financement, recrutement des Rc, paiement, équipement, suivi, coordination, outils de gestion, dotation d’intrants…)

· Selon vous est-ce que vous avez été suffisamment impliqués dans la mise en œuvre de ces 3 interventions. Si non, quelles ont été les insuffisances ? qu’est-ce que vous proposez pour améliorer votre implication 

· Existe-t-il une adéquation entre les activités financées et les besoins ? y’a des besoins non couverts ?

· Bilan physique :

· Avez-vous financé toutes les activités planifiées pour ces 3 interventions en 2019, 2020 et 2021 ? sinon pourquoi ?

· % des activités financées 

Disponibilité des ressources pour la période 2019-2021 financées par l’UNICEF

· Médicaments des Rcom et des mobilisatrices communautaires

· Equipment des Rcom et des mobilisatrices communautaires

· Outils de gestion des Rcom et des mobilisatrices communautaires

· Financement (financement des activités, financement des primes etc.)

Facteurs modérateurs (facilitant ou limitant)

· quelles sont les principales contraintes relatives à l’offre ? 

· quelles sont les principales contraintes relatives à la demande ?

·  quels sont les facteurs de succès et ou d’échec ?

· Quels facteurs internes et externes des PTFs ont contribué à l’atteinte des résultats du programme ?

· Quels facteurs internes et externes des PTFs ont empêché  l’atteinte des résultats du programme ?

· Dans quelle mesure le programme santé a t’il apporté les ajustements adéquats pour mitiger les effets du COVID19 sur les résultats en matière de prise en charge communautaire de la santé ?

· Quels sont les effets attendus/inattendus , positifs ou négatifs que les interventions menées ont produit à tous les niveaux ? Y’a-t-il eu un mécanisme de documentation de ces effets ?

Suivi évaluation

· Existe-t-il eu des données en ce qui concerne les indicateurs de suivi pour la période 2017 et 2018 ?

· Y a-t-il eu un mécanisme de contrôle qualité des données ? 

· Quelle a été la structure du niveau central qui centralise les données des 3 interventions communautaires et transmet à l’UNICEF ?

· Ces rapports sont-ils transmis régulièrement conformément aux normes ?

· Quel est le rôle de votre structure dans le suivi-évaluation des 3 interventions ?  



Supervision

· Participez-vous aux activités de supervisions conjointes sur le terrain ?....................

Coordination

· Votre structure participe t-elle aux réunions de coordination?

· Comité Technique national santé communautaire (organe technique) 

·  Comité national de Santé communautaire (organe de décision) :

· Quels sont les rapports d’activités transmis au niveau de l’UNICEF ?

Financement

· Quel est le volume de financement 2019-2021 en ce qui concerne les 3 interventions communautaires.

		· 

		Montant Mobilisé

		Alloué

		Dépensé



		2019

		· 

		· 

		· 



		2020

		· 

		· 

		· 



		2021

		· 

		· 

		· 





· Quels sont les domaines financés par l’UNICEF ?

· Ya t-il eu des retards dans le financement des activités des différents niveaux du système de santé ?

· Ya-t-il eu des retards dans le financement des ONG pour les primes des relais communautaires et des médiatrices ?

· Comment appréciez-vous les procédures de gestion financière et comptables de l’UNICEF ? Quel retour avez-vous de la part des structures bénéficaiaires ?



		

		· 



		Efficience 

		· Dans quelle mesure, les ressources financières, humaines et matérielles affectées à la mise en œuvre du programme sont :

· Suffisantes (en quantité) par rapport aux besoins et aux résultats escomptés ?

· Adéquates (en qualité) par rapport aux résultats escomptés ?

· Déployées à temps ?

· Y’a-t-il d’autres bailleurs qui financent ces 3 programmes dans la zone d’interventions ? Si oui quelles sont les mesures prises pour éviter les doublons ?

· Dans quelle mesure le programme santé a t’il optimisé l’utilisation des ressources financières, matérielles et humaines dont elle disposait ? Mutualisation des ressources avec les autres interventions/bailleurs de fonds de ces 3 interventions, synergie avec les autres interventions ? pour la période 2019-2021 ?

· Dans quelle mesure le réseau de partenariat établi par l’UNICEF à travers le programme santé contribue-t-il à la réalisation effective des résultats attendus ? (UNICEF)

· Bilan financier : 

· Quel est le niveau de financement pour les 3 interventions de 2019 à 2021

· Quel a été le taux d’allocation des ressources financières pour ces 3 dernières années

· Quel est le taux d’absorption des ressources allouées

· Y’a-t-il eu des retards dans le financement des activités de santé communautaire ?

· Existe-t-il des alternatives moins couteuses qui auraient permis d’atteindre les mêmes résultats auprès de bénéficiaires ?



		Durabilité et passage à l’échelle

		· Dans quelle mesure, les partenaires se sont-ils appropriés la vision, les lignes, et les méthodes de travail soutenues et menées par le programme en matière de santé communautaire de la santé ?

· Comment le programme a t’il intégré l’exigence de durabilité dans la conception et la mise en œuvre de ses interventions ?

· Dans quelle mesure les mécanismes communautaires mis en place dans le cadre des interventions de la composante sont-ils susceptibles de continuer de manière autonome à la fin du financement de l’UNICEF? (Justifier vos réponses) ? Pour vous, comment pourrait-on faire pour que l’offre de services se poursuive à la fin de l’initiative ?

· Dans quelle mesure certaines charges financières liées à la mise en œuvre des interventions sont-elles entièrement ou en partie intégrées dans le budget national ?

· Pour vous, ces interventions communautaires peuvent-elles être répliquées dans d’autres districts sanitaires (justifier votre réponse) ?



		Equité 

		· Dans quelle mesure le programme a t’il intégré l’approche genre dans la conception et la mise en œuvre des approches communautaires ?

· Dans quelle mesure ces approches ciblent elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis?

· Dans quelle mesure les défis d’équité auxquels le pays fait face dans l’accès aux services de base dans les secteurs de la santé ont t ils été analysés et pris en compte dans les stratégies de mise en ouevre ?



		Appréciation globale 

		· Que pensez-vous de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) ?

· Quels sont les leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)

· Quelles sont les insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021) ?

· Quels sont les points forts de la mise en œuvre des interventions ?

· Si vous deviez améliorer quelque chose dans la mise en œuvre de ces 3 interventions, que proposeriez-vous ? possibilité de répondre intervention par intervention.








 q

12.3 Les ONG

[bookmark: _Toc92059656]12.3 Guide d’entretien ONG	

Identification :_____________________________________________________________

Structure : ________________________________________________________________ 

Répondant : ______________________________________________________________

Poste dans la structure :______________________________________________________



		Thèmes

		Questions et relances 



		Questions introductives Interventions communautaires  

		Disposez-vous des documents suivants ? 

PCIME communautaire ?......................

PTME communautaire ?........................

PSBI communautaire ?..........................

Vulgarisation/disponibilité des documents de référence (début de mise en œuvre effective 2021)

Disposez-vous du Plan stratégique santé communautaire ? 

Disposez-vous du guide de mise en œuvre du plan stratégique santé communautaire ?

Disposez-vous du document sur le paquet intégré communautaire ?



		Pertinence/ Cohérence



		Avez-vous participé à élaboration des 3 documents ? Si Oui à quel niveau (processus d’élaboration du contenu ? atelier de validation ?)

Quel est votre rôle/implication dans la conception des 3 interventions communautaires objet de l’évaluation ?

Selon vous est-ce que vous avez été suffisamment impliqués dans la conception de ces 3 interventions. Si non, quelles ont été les insuffisances ?  

Connaissez-vous les   indicateurs clés de suivi de ces 3 interventions  pour la période 2019-2021?



		Efficacité 

		Mise en œuvre 

Quel a été votre rôle/implication dans la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

Etes-vous/votre structure disponible (avoir le temps nécessaire) à assumer votre rôle dans la mise en œuvre de ces 3 interventions ?

Selon vous est-ce que vous avez été suffisamment impliqués dans la mise en œuvre de ces 3 interventions. Si non, quelles ont été les insuffisances ? qu’est-ce que vous proposez pour améliorer votre implication 

Quelles sont les activités que vous financez ?

Quels sont les prestataires que vous financez ? Rcom ?.......................Médiatrices communautaires………………………Autres/ Préciser :…………………………………

Existe-t-il une adéquation entre les activités financées et les besoins ? y’a des besoins non couverts ?

Disposez-vous des moyens/ ressources/compétences nécessaires pour assurer votre mission ?

Formation

Avez-vous été formés sur la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

PCIME communautaire ?......................

PTME communautaire ?........................

PSBI communautaire ?..........................

Contractualisation et vérification 

Existe-t-il un document contractuel entre votre structure et le bailleur pour la mise en œuvre des 3 interventions pour la période 2019-2021? est-il à jour ? Préciser si c’est par intervention

Mode de sélection du relais communautaire et médiatrice communautaire a respecté les procédures en vigueur ?

Quel rôle votre structure a joué dans le recrutement des Rcom ?.................................. des médiatrices communautaires ?........................................................

Etes-vous satisfait du recrutement de ces RCom ? Sinon pourquoi ?................................ 

Existe-t-il un document contractuel entre les relais communautaires et votre structure ? est-il à jour ?

Existe-t-il un mécanisme de contrôle des données du Rcom par votre structure ?

Avez-vous réalisé/avoir reçu des rapports d’enquêtes de satisfaction du travail des RCm ?

Supervision/contrôle

Votre structure est-elle impliquée dans les supervisions

Votre structure réalise-t-elle es contrôles de l’effectivité des prestations des relais communautaires sur le terrain ?

Coordination/Suivi-évaluation

Votre structure reçoit les rapports techniques et financiers de la mise en œuvre des 3 interventions ?

A quel rythme ? mensuel ? trimestriel ?

Les rapports transmis sont à jour (tous les rapports sont reçus) ?

Avez-vous produit des rapports et transmis au bailleur ?            Selon les normes ?                                       Êtes-vous à jour ?..................

Participez-vous aux réunions de coordination (comité national de coordination , comité régional de coordination etc.?



		Efficience

		Financement 

Quelles sont vos sources de financement pour la période 2019-2021 pour ces 3 interventions

PCIME ? 

PTME ?

PSBI ?

Les ressources sont-elles mise en commun ou fragmentées (chaque partenaire finance selon ses propres procédures) ?

Avez-vous reçu un financement pour la mise en œuvre des 3 interventions communautaires pour l’année 2019-2020-2021 : PCIME communautaire, PTME communautaire, PSBI communautaire ?

.................................................

Si Oui pour quelles période 2019 ?            2020 ?      2021 ?.....................

Quels sont les montants réçus pour la période 2019 ?                                       2020 ?                          2021 ?

Comment jugez-vous ces montants ? Suffisants ?      Acceptables ?                            Insuffisants ?

Si insuffisants que proposez-vous ?

Y’a-t-il des doublons dans le financement des Rcom ? 

Quel le mécanisme en place pour éviter les doublons dans le financement des Rcom ?

Quels sont les livrables que le Rcom doit transmettre avant d’être payé par votre structure ?         sont-ils respectés ?                 sinon pourquoi ?

Y’a-t-il un mécanisme d’évaluation de la performance des Relais communautaires ?

Est-ce que le paiement est basé sur la performance ?..............

Sinon pensez-vous que le paiement des Rcom basé sur la performance (FBR communautaire) est faisable et souhaité ?......................................................................

Y’a-t-il des retards d’allocation des ressources (entre le bailleur et votre structure)? Si oui pourquoi ?

Y’a-t-il des retards de paiement des Rcom par votre structure ? Non              Oui                 Si oui pourquoi ?

Est-ce que le relai communautaire connait le (s) partenaire(s) qui assure le paiement de la prime de motivation ?

Ya t-il eu des retards dans le financement de la part de des PTFs (UNICEF, FM etc.) ?

Ya-t-il eu des retards dans le financement de l’ ONG pour les primes des relais communautaires et des médiatrices ?

Quelle est le montant pour les primes des Rcom ?

Quel est le montant pour la prime des médiatrices  communautaires ?



		Durabilité et passage à l’échelle

		Pensez-vous que les 3 interventions pourront se poursuivre à la fin du financement de l’UNICEF ? (Justifier vos réponses) : 

Pour vous, comment pourrait-on faire pour que les 3 interventions se poursuivent à la fin du financement de l’UNICEF? 

Pour vous, ces 3 interventions communautaires peuvent-elles être répliquées dans d’autres districts sanitaires (justifier votre réponse) ?



		Equité 

		Dans quelle mesure le programme a t’il intégré l’approche genre dans la conception et la mise en œuvre des approches communautaires ?

Dans quelle mesure ces approches ciblent elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis?

Dans quelle mesure les défis d’équité auxquels le pays fait face dans l’accès aux services de base dans les secteurs de la santé ont t ils été analysés et pris en compte dans les stratégies de mise en ouevre ?



		Appréciation glaoble 

		Que pensez-vous de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) est réalisé

Quels sont les leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)

Quelles sont les insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021)

Si vous deviez améliorer quelque chose dans la mise en œuvre de ces 3 interventions, que proposeriez-vous ? possibilité de répondre intervention par intervention.












[bookmark: _Toc92059658]12.5 3 Guide d’entretien COSAH & COMMUNE	

Identification :_____________________________________________________________

Structure : ________________________________________________________________ 

Répondant : ______________________________________________________________

Poste dans la structure :______________________________________________________



		Thèmes

		Questions et relances 



		Questions introductives

		· Disposez-vous des documents suivants (avant la mise en œuvre du paquet intégré)? 

· PCIME communautaire ?......................

· PTME communautaire ?........................

· PSBI communautaire ?........................

· Vulgarisation/disponibilité des documents de référence (début de mise en œuvre effective 2021)

· Disposez-vous du Plan stratégique santé communautaire ? 

· Disposez-vous du guide de mise en œuvre du plan stratégique santé communautaire ?

· Disposez-vous du document sur le paquet intégré communautaire ?



		Pertinence/cohérance

		· Avez-vous participé à leur élaboration ? Si Oui à quel niveau (processus d’élaboration du contenu ? atelier de validation ?)

· Quel a été votre rôle/implication dans la conception des 3 interventions communautaires ?



		Efficacité   

		Mise en oeuvreœuvre des interventions communautaires

· Quel a été votre rôle/implication dans la mise en œuvre des 3 interventions communautaires (PCIME, PTME, PSBI)?

· Etes-vous/votre structure disponible (avoir le temps nécessaire) à assumer votre rôle dans la mise en œuvre de ces 3 interventions ?

· Quelles sont les activités réalisées par votre structure dans le cadre de la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

· Quels sont les prestataires que vous financez ? Rcom ?.......................Médiatrices communautaires………………………Autres/ Préciser :…………………………………

· Disposez-vous des moyens/ ressources/compétences nécessaires pour assurer votre mission ?

Formation 

· Avez-vous été formés/informé sur la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

· PCIME communautaire ?......................

· PTME communautaire ?........................

· PSBI communautaire ?..........................

Contractualisation et vérification 

· Mode de sélection du relais communautaire et médiatrice communautaire a respecté les procédures en vigueur ?

· Quel rôle votre structure a joué dans le recrutement des Rcom ?............................ des médiatrices communautaires  (avez-vous participé à leur selection et à leur installation en collaboration avec l’ECD)?......................................................

· Mode de sélection du relais communautaire et médiatrice communautaire a respecté les procédures en vigueur ?

· Quel rôle votre structure a joué dans le recrutement des Rcom ?............................ des médiatrices communautaires ?......................................................

· Etes-vous satisfait du recrutement de ces RCom ?  des médiatrices communautaires ?..........................................................Sinon pourquoi ?................................ 

Contrôle

Votre structure réalise-t-elle des contrôles de l’effectivité des prestations des relais communautaires sur le terrain ?



Coordination/Suivi-évaluation

Commune

•	Votre structure reçoit les rapports techniques et financiers de la mise en œuvre des 3 interventions ?

•	A quel rythme ? mensuel ? trimestriel ?

•	Les rapports transmis sont à jour (tous les rapports sont reçus) ?

•	Existence et fonctionnalité du dispositif de suivi :

o	Comité Technique Communal de Santé (organe technique) : revue trimestrielle

o	 Comité Communal de Santé (organe de décision) : revue trimestrielle

o	Ces instances intègrent des points sur les 3 interventions communautaires ? Vérifier dans les rapports ?

o	Participez-vous aux réunions de coordination (comité de santé du district intégrant des points sur les interventions communautaires etc.?

COSAH

Participez-vous aux réunions de coordination (comité de santé du district intégrant des points sur les interventions communautaires etc.?



		Efficacité

		Financement 

· Est-ce que votre structure le (COSAH, Commune) a financé des activités communautaires de 2019 à 2021 en lien avec :

· PCIME ?

· PTME ?

· PSBI ?

· Quelles autres formes de motivation ont été mises en place par votre structure le (COSAH, la mairie/commune) pour accompagner la mise en œuvre des 3 interventions communautaires par les Rcom ?  et des médiatrices communautaires ?

· 



		Efficience

		· Quelle est les synergies qui existent entre le financement par de votre structure le COSAH, le financement de la mairie et le financement de l’UNICEF et autres partenaires en ce qui concerne les 3 interventions ?

· Y’a-t-il un mécanisme d’évaluation de la performance des Relais communautaires ?

· Est-ce que le paiement est basé sur la performance ?..............

· Sinon pensez-vous que le paiement des Rcom basé sur la performance (FBR communautaire) est faisable et souhaité ?........................................................

Quels sont les montants pour la période 2019 ?                                       2020 ?                          2021 ?

· Quelles autres formes de motivation ont été mises en place par la mairie/commune pour accompagner la mise en œuvre des 3 interventions communautaires par les Rcom ?  et des médiatrices communautaires ?

· Y’a-t-il un mécanisme d’évaluation de la performance des Relais communautaires ?

· Est-ce que le paiement est basé sur la performance ?..............

· Sinon pensez-vous que le paiement des Rcom basé sur la performance (FBR communautaire) est faisable et souhaité ?......................................................................

· Y’a-t-il des retards de financement des activités par la commune. Si Oui pourquoi ?



		 Durabilité et passage à l’échelle

		· Avez-vous reçu des lignes guide et les directives nationales pour la planification des activités de santé communautaire venant du niveau central en 2019, 2020 et 2021?

· Avez-vous intégré des activités sur la santé communautaire dans votre plan d’action de 2019, 2020 et 2021 ? Si oui ces activités planifiées ont-elles été mises en œuvre ? Sinon Pourquoi ?....................... 

· Pensez-vous que les 3 interventions pourront se poursuivre à la fin du financement de l’UNICEF ? (Justifier vos réponses) : 

· Pour vous, comment pourrait-on faire pour que les 3 interventions se poursuivent à la fin du financement de l’UNICEF?  Que peut être la contribution du COSAH/population/Commune pour la poursuite des interventions  après le financement des partenaires ?

· Pour vous, ces 3 interventions communautaires peuvent-elles être répliquées dans d’autres districts sanitaires (justifier votre réponse) ?



		Equité 

		· Dans quelle mesure ces approches ciblent elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis?

· Quelles propositions faites vous pour prendre en charge les plus demunis ?



		Appréciation globale 

		· Que pensez-vous de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) est réalisé

· Quels sont les leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)

· Quelles sont les insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021)

· Si vous deviez améliorer quelque chose dans la mise en œuvre de ces 3 interventions, que proposeriez-vous ? possibilité de répondre intervention par intervention.












[bookmark: _Toc92059659]12.6 12.6 Guide d’entretien Commune	

Identification :_____________________________________________________________

Structure : ________________________________________________________________ 

Répondant : ______________________________________________________________

Poste dans la structure :______________________________________________________



		Thèmes

		Questions et relances 



		Questions introductives

		· Disposez-vous des documents suivants (avant la mise en œuvre du paquet intégré)? 

· PCIME communautaire ?......................

· PTME communautaire ?........................

· PSBI communautaire ?..........................

· Vulgarisation/disponibilité des documents de référence (début de mise en œuvre effective 2021)

· Disposez-vous du Plan stratégique santé communautaire ? 

· Disposez-vous du guide de mise en œuvre du plan stratégique santé communautaire ?

· Disposez-vous du document sur le paquet intégré communautaire ?



		Pertinence/cohérance

		· Avez-vous participé à leur élaboration ? Si Oui à quel niveau (processus d’élaboration du contenu ? atelier de validation ?)

· Quel a été votre rôle/implication dans la conception des 3 interventions communautaires ?

· Connaissez-vous les   indicateurs clés de suivi de ces 3 interventions ?



		Efficacité   



		Mise en œuvre des interventions communautaires  

· Quel a été votre rôle/implication dans la mise en œuvre des 3 interventions communautaires (PCIME, PTME, PSBI)?

· Etes-vous/votre structure disponible (avoir le temps nécessaire) à assumer votre rôle dans la mise en œuvre de ces 3 interventions ?

· Quelles sont les activités réalisées par votre structure dans le cadre de la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

· Quels sont les prestataires que vous financez ? Rcom ?.......................Médiatrices communautaires………………………Autres/ Préciser :…………………………………

· Disposez-vous des moyens/ ressources/compétences nécessaires pour assurer votre mission ?

Formation

· Avez-vous été formés/informé sur la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

· PCIME communautaire ?......................

· PTME communautaire ?........................

· PSBI communautaire ?..........................

Contractualisation et vérification 

· Quel rôle votre structure a joué dans le recrutement des Rcom ?............................ des médiatrices communautaires  (avez-vous participé à leur selection et à leur installation en collaboration avec l’ECD)?......................................................

· Etes-vous satisfait du recrutement de ces RCom ?  des médiatrices communautaires ?..........................................................Sinon pourquoi ?................................ 

Contrôle

Votre structure réalise-t-elle des contrôles de l’effectivité des prestations des relais communautaires sur le terrain ? 

Coordination/Suivi-évaluation

· Votre structure reçoit les rapports techniques et financiers de la mise en œuvre des 3 interventions ?

· A quel rythme ? mensuel ? trimestriel ?

· Les rapports transmis sont à jour (tous les rapports sont reçus) ?

· Existence et fonctionnalité du dispositif de suivi :

· Comité Technique Communal de Santé (organe technique) : revue trimestrielle

·  Comité Communal de Santé (organe de décision) : revue trimestrielle

· Ces instances intègrent des points sur les 3 interventions communautaires ? Vérifier dans les rapports ?

· Participez-vous aux réunions de coordination (comité de santé du district intégrant des points sur les interventions communautaires etc.?



		Efficience

		Financement

· Est-ce que la commune a financé des activités communautaires de 2019 à 2021 en lien avec :

· PCIME ?

· PTME ?

· PSBI ?

 Quels sont les montants pour la période 2019 ?                                       2020 ?                          2021 ?



· Quelle est les synergies qui existent entre le financement par les ONG et le financement de la mairie en ce qui concerne les 3 interventions ?

· Quelles autres formes de motivation ont été mises en place par la mairie/commune pour accompagner la mise en œuvre des 3 interventions communautaires par les Rcom ?  et des médiatrices communautaires ?

· Y’a-t-il un mécanisme d’évaluation de la performance des Relais communautaires ?

· Est-ce que le paiement est basé sur la performance ?..............

· Sinon pensez-vous que le paiement des Rcom basé sur la performance (FBR communautaire) est faisable et souhaité ?......................................................................

· Y’a-t-il des retards de financement des activités par la commune. Si Oui pourquoi ?



		 Durabilité et passage à l’échelle

		· Avez-vous reçu des lignes guide et les directives nationales pour la planification des activités de santé communautaire venant du niveau central en 2019, 2020 et 2021?

· Avez-vous intégré des activités sur la santé communautaire dans votre plan d’action de 2019, 2020 et 2021 ? Si oui ces activités planifiées ont-elles été mises en œuvre ? Sinon Pourquoi ?....................... 

· Pensez-vous que les 3 interventions pourront se poursuivre à la fin du financement de l’UNICEF ? (Justifier vos réponses) : 

· Pour vous, comment pourrait-on faire pour que les 3 interventions se poursuivent à la fin du financement de l’UNICEF? 

· Pour vous, ces 3 interventions communautaires peuvent-elles être répliquées dans d’autres districts sanitaires (justifier votre réponse) ?



		Equité 

		· Dans quelle mesure ces approches ciblent elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis?

· Quelles propositions faites vous pour prendre en charge les plus demunis ?



		Appréciation glaoble 

		· Que pensez-vous de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) est réalisé

· Quels sont les leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)

· Quelles sont les insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021)

· Si vous deviez améliorer quelque chose dans la mise en œuvre de ces 3 interventions, que proposeriez-vous ? possibilité de répondre intervention par intervention.
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                                                                                                        Questionnaire N° :_____



		Identification de la structure



Date de l’entretien : 

		Identification du/des répondant (s)



		Région : _____________________ 

District :_________________________

Nom de la formation sanitaire (CSI/CS) de l’aire du Rcom :_______



Nom du village :__________________



Milieu : \__/ Urbain            \__/ Rural



Distance : \__/ < 5 km         \__/ ≥5 (km)



Prestation fournie : 

\__/ PCIME, \__/ PTME, \__/ PSBI



		Sexe : \__/Masculin   \__/ Féminin



Age (années) :_______________



Niveau d’instruction :

\__/Non scolarisee, \__/Primaire, \__/Secondaire, \__/Superieur



Ancienneté (AnneesAnnées) :_________







		Thèmes

		Questions et relances



		Information/Rôle et implication dans la conception des interventions communautaires  

		· Disposez-vous des documents suivants ? 

· PCIME communautaire ?. \__/ Oui      \__/ Non.....................

· PTME communautaire ?     \__/ Oui      \__/ Non........................

· PSBI communautaire ?.     \__/ Oui      \__/ Non.........................

· Selon vous est-ce que vous avez été impliqué dans la conception de ces 3 interventions.  ? \__/ Oui      \__/ Non

· Si non, que proposez-vous ?  \__/ Oui      \__/ Non 



		



Formations reçues





		· Avez-vous été formés sur la mise en œuvre des 3 interventions communautaires ?

· PCIME communautaire ? \__/ Oui      \__/ Non......................

· PTME communautaire ?. \__/ Oui      \__/ Non.......................

· PSBI communautaire ?. \__/ Oui      \__/ Non.........................

· Comment appréciez-vous le contenu de ces formations ? 

\__/Très pertinent ; \__/Assez pertinent ; \__/Pertinent ; 

\__/ Pas du tout pertinent

· Comment appréciez-vous le déroulement de ces formations ? 

· Comment appréciez-vous la durée de ces formations

\__/Très suffisante ; \__/Assez suffisante ; \__/Suffisante ; 

\__/ Pas du tout suffisante

· Qu’est-ce que ces formations vous ont-elles apportés comme connaissances et compétences spécifiquement sur les interventions communautaires suivantes : PCIME, PTME, PSBI (exemple concrets)

· Etes-vous  disponible (avoir le temps nécessaire) à assumer votre rôle dans la mise en œuvre de ces 3 interventions ? 

· \__/ Oui    \__/ Non



		Contractualisation et contrôle des données

		· Existe-t-il un document contractuel entre vous et le bailleur pour la mise en œuvre des 3 interventions pour la période 2019-2021? \__/ Oui    \__/ Non

est-il à jour ? \__/ Oui    \__/ Non 

Est-ce que c’est par intervention ? \__/ Oui    \__/ Non 

· Pensez-vous que le Mmode de sélection du relais communautaire et médiatrice communautaire a respecté les procédures en vigueur ? \__/ Oui    \__/ Non

· Etes-vous satisfait du recrutement des RCom ?:\__/Oui    \__/Non

Sinon pourquoi ?. \__/Manque de transparence, \__/Incompétence du RCom ;  \__/Faible moralité ; \__/Pas de réponse

· Existe-t-il un mécanisme de contrôle des données du Rcom? \__/ Oui    \__/ Non



		Équipements/outils /médicaments

		· Quels sont les équipements (matériels, registres,  médicaments…) reçus dans le cadre de l’intervention ? Remplir la liste de vérification du matériel (PCIME, PTME, PSBI)

\__/ Médicaments des Rcom et des mobilisatrices communautaires

\__/ Equipement des Rcom et des mobilisatrices communautaires

\__/ Outils de gestion des Rcom et des mobilisatrices communautaires y compris les outils de références

· Financement/ financement des primes : y’a-t-il des retards dans le financement  des primes ? \__/ Oui    \__/ Non 

Si oui combien de temps environ ?..........................mois

· Quelles autres formes de motivations avez-vous en dehors des primes ? \__/Appui de la commune ; \__/cotisations des population ; \__/Dons des patients ; \__/Vente de médicaments

· Qu’est qui pourrait vous motiver en dehors des primes ?..............................



		    Offres de services communautaires

		Services offerts à la PCIME communautaire :

· Quels sont les services de PCIME communautaire que vous offrez? 

\__/ (i) le paquet curatif ; \__/ (ii) le paquet préventif, \__/ (iii) le paquet promotionnel et \__/ (iv) Administration et gestion.  (Voir liste de vérification)

· Avez-vous des difficultés à offrir cette intervention ?\__/ Oui   \__/ Non

· Etesst-ce que vous  êtes disponible 24h/24h et 7j/7 pour la population ? ? \__/ Oui   \__/ Non 

Si non, pourquoi ? \__/Travail ; \__/Raison de santé ; \__/Voyages 

Quelles dispositions sont prises si vous n’êtes pas disponible ? 

\__/Aucune ; \__/Intérim assuré par mon collègue



Services offerts durant la PTME communautaire

· Quels sont les services de PTME communautaire que vous offrez ? 

· \__/ (i) le paquet curatif ; \__/ (ii) le paquet préventif, \__/ (iii) le paquet promotionnel , \__/ (iv) Administration et gestion?(Voir liste de vérification) ?

· Avez-vous des difficultés à offrir cette intervention ?. \__/ Oui    \__/ Non......................... 

· Est-ce que vous etesêtes disponible 24h/24h et 7j/7 pour la population ? \__/ Oui    \__/ Non 

Si non, pourquoi ? \__/Travail ; \__/Raison de santé ; \__/Voyages

Quelles dispositions sont prises si vous n’êtes pas disponible ? 

\__/Aucune ; \__/Intérim assuré par mon collègue



Services offerts pour la PSBI

· Quels sont les services de PSBI communautaire que vous offrez ? (Voir liste de vérification) ? \__/ (i) le paquet curatif ; \__/ (ii) le paquet préventif, (iii) \__/le paquet promotionnel, \__/ (iv) Administration et gestion

· Avez-vous des difficultés à offrir cette interventions ? 

\__/ Oui  \__/ Non

Etes-vous disponible 24h/24h et 7j/7 pour la population ? \__/ Oui  \__/ Non 

Si non, pourquoi ? \__/Travail ; \__/Raison de santé ; \__/Voyages

Quelles dispositions sont prises si vous n’êtes pas disponible ? 

\__/Aucune ; \__/Intérim assuré par mon collègue







Collaboration avec les Tradipraticiens de Santé (TPS)

Existe-t-il une collaboration avec les Tradi praticiens de Santé et les Rcom et médiatrices communautaires ?. \__/ Oui  \__/ Non

      Sinon pourquoi ? ………………………………………………….

      Et que proposez-vous ?..........................



		Effet de l’offre de services communautaires

		· Comment appréciez-vous la demande de services communautaires par les populations ? \__/Très forte  \__/Assez forte ; \__/Moyenne  \__/ Faible

· Estimez-vous que votre charge de travail ait augmenté depuis que vous offrez ces trois services communautaires ? \__/ Oui  \__/ Non



		Difficultés dans la mise en œuvre.

		· Quelles   sont   les   difficultés   que   vous   avez   rencontrées personnellement pour offrir les services communautaires ?  (Sonder pour chaque type d’intervention communautaire) ? 

PCIME : \__/Faible taux de  consultation ; \__/Manque de médicaments 

PTME : \__/Faible taux de consultation ; \__/Manque de médicaments

PSBI : \__/Faible taux de consultation ; \__/Manque de médicaments

· Quels sont les aspects concrets de l’intervention qui sont les plus difficiles à mettre en œuvre ? :

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

· Pourquoi, il   vous   est-il    difficile   de   mettre   en   œuvre   ces taches/activités ? (Sonder \__/la complexité des interventions, \__/la disponibilité des intrants, \__/la disponibilité du RCom, \__/l’adhésion des mères, \__/la supervision par les agents de santé …)

· Quelles sont les services/soins/procédures que vous n’arrivez pas du tout à mettre en œuvre : \__/PCIME ; \__/PTME ; \__/PSBI 

· Combien vous percevez-vous par mois comme motivation ? :………..…FCFA

· Y a-t-il des retards de paiement ? \__/ Oui  \__/ Non 

· Si oui, environ combien de mois retard ? ………………..mois



		Facteurs favorisant

		· Quels sont les facteurs qui vous ont permis d’offrir les services comme préconisé ?: (Sonder \__/formation reçues, \__/aides mémoires, \__/intrants, \__/équipement, \__/motivation…)

· Qu’est-ce qui vous motivent dans l’offre de service intégrés ?

\__/Engagement communautaire ; \__/Reconnaissance des populations 

· Existent-ils d’autres projets/ONG qui vous appuie ? \__/ Oui  \__/ Non 

· Si oui lesquelles ?  : ………………………………………………………

· comment ?: ………………………………………………………………...

· Décrire lesComment sont vos interactions et les relations avec les agents de santé ? ,

\__/Très bonnes ; \__/Assez bonnes ; \__/Bonnes    \__/mauvaises 

· Décrire Comment sont vosles interactions et levos relations avec les autres partenaires (UNICEF et autres)

\__/Très bonnes ; \__/Assez bonnes ; \__/Bonnes    \__/mauvaises



		Qualité des données

		· Avez-vous une planification mensuelle des cibles à atteindre ?

\__/ Oui  \__/ Non

· Quelle est la qualité des données (Vérifier la concordance entre les données rapportées dans le rapport mensuel et les données existant dans les supports primaires) 

\__/Très bonnes ; \__/Assez bonnes ; \__/Bonnes    \__/mauvaises

· Quel est le circuit de transmission et de gestion des données ? 

\__/Aucun ; \__/Transmission à la case de santé ; \__/Transmission au CSI

· Quels ont été les rapports transmis y compris les Indicateurs de suivi ?

\__/Aucun ; 



		Supervision

		Etes-vous supervisé par l’agent de santé ? \__/ Oui  \__/ Non

· Si oui, à quelle périodicité ?  : …………….fois par an

· Comment la supervision de l’offre de services communautaire a été  organisée  ?  (Décrire le processus et les acteurs) 

Par : \__/Case de santé ; \__/CSI ; \__/PTFs ; \__/Central

Est-ce une supervision spécifique ou intégrée ? 

\__/Spécifique ; \__/intégrée

· Que pensez-vous de ces supervisions ? 

\__/très adaptées ; \__/assez adaptées ; \__/peu adaptée ; \__/Inutiles 

· Qu’est-ce que ces supervisons vous ont apportés  ? 

\__/Motivation morale ; \__/renforcement de mes compétences ; \__/Rien

· Quelles sont vos suggestions pour que ces supervisions vous soient plus bénéfiques ? 

\__/Planifier les supervisions ; \__/Bien évaluer mon travail ; \__/Faire de supervisions formative



		Suivi-évaluation 

		· Quels sont les outils que vous remplissez sur l’offre de services intégrés (Liste des outils pour chaque intervention) ? 

\__/Registre de consultation

\__/Fiche de stock

\__/Fiche de prise en charge

\__/Bon de commande

\__/Fiche de référence et contre référence

\__/Fiche de suivi de l’enfant malade

\__/Calendrier vaccinal

· Quelle est la qualité du remplissage des outils ?

\__/Très bonne ; \__/Assez bonne ; \__/Bonne ; \__/Peu satisfaisante

· Quel est le rythme de remplissage ?

\__/Quotidienne ; \__/Hebdomadaire ; \__/mensuel ; \__/Aucun

· Quelles sont les difficultés rencontrées dans le remplissage de ces outils ?

\__/Manque d’outils ; \__/Manque de temps ; \__/Pas de difficulté; 



		Durabilité et passage à l’échelle

		· Pensez-vous que les trois interventions (PCIME, PTME et PSBI) pourront se poursuivre à la fin de l’appui des partenaires ? \__/ Oui  \__/ Non

· Pour vous, comment pourrait-on faire pour que les interventions communautaires puissent se poursuive à la fin de l’appui des partenaires ?

\__/ Financement par les communes ; \__/ Financement par l’Etat ; \__/Demander la contribution des populations  



		Appréciation globale

		· Que pensez-vous de la manière dont les 3 interventions ont été mises en œuvre (période 2019-2021) ?

\__/Très bonne ; \__/Assez bonne ; \__/Bonne ; \__/Mauvaise

· Quels sont les leçons apprises de la mise en œuvre des 3 interventions (période 2019-2021)

\__/Très utiles ; \__/Adhésion des populations ; \__/Bonne efficacité

· Quelles sont les insuffisances majeures qui nécessitent d’être corrigées (période 2019-2021) ?

\__/Retards de paiements ; \__/Rupture des stocks ; \__/Manque de supervision ; 

· Quels sont les points forts de la mise en œuvre des interventions ?

\__/Formation des RCom ; 

\__/Sensibilisation des populations ; \__/Collecte des données

· Dans quelle mesure ces approches ciblent-elles les plus démunis et permettent de réduire les inégalités en matière d’accès aux services de santé entre les groupes les plus aisés et les groupes les plus démunis?

\__/ Equité de l’accès aux soins ; \__/ Equité des prestation

· Quelles propositions faites-vous pour prendre en charge les plus démunis ?

\__/Rendre les stocks disponibles ; \__/Motiver les RCom
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12.5 Questionnaire des bénéficiaires

QUESTIONNAIRE POUR LES BENEFICIAIRES

PCIME-PTME-PSBI



N° Fiche: ______________ 

Date de l’enquête (JJ/MM/AAAA:____________ Nom de l’enquêteur :__________________

I. Données relatives à la zone de santé

Région :_________________District :__________________ Commune :_________________

Village :__________________________ CSI :_____________________________  

Distance du village par rapport au CSI (en Km): _______________ 



II. Données relatives aux bénéficiaires

2.1. Age de la femme (année)|_____ /   

2.2. Statut matrimonial :    \__/Mariée ;   	 \__/Célibataire ;    \__/Divorcée ;    \__/Veuve

2.3. Niveau d’instruction : \_/Non alphabétisée ; \_/Primaire ; \_/Secondaire, \_/Supérieur

2.4. Profession : \__/Ménagère ; \__/Commerçante ; \__/élève/étudiante ;    \__/Salariée

2.5. Gestité :_________ ; Parité :________ ; Nombre d’enfants vivants :______________

2.6. Age de l’enfant (en mois) :__________ ; Sexe de l’enfant : \__/Fille ;    \__/Garçon



III. données relatives aux services reçus

3.1.  Quelles étaient les motifs de votre dernière visites chez le RCOM? 

\__/Fièvre ; \__/Toux ; \__/Diarrhée ; \__/Malnutrition  

Autre :_______________________________________________________________________



3.2.  Pourquoi vous êtes-vous rendus chez le RCOM lorsque votre enfant est tombé malade ?

\__/C’est la personne à contacter dans pareille situation ; \__/J’ai confiance en ses prestations

\__/Pour recevoir les conseils appropriés ; \__/Pour une prise en charge rapide

Autre : 

_____________________________________________________________________________





3.3.  Quels sont les services que vous avez reçus ?

\__/Prise en charge de mon enfant ; \__/Conseils sur la PTME ; \__/Evaluation de l’état nutritionnel de mon enfant ; \__/Conseils sur l’alimentation de mon enfant ; 

Autres :______________________________________________________________________



IV. Appréciation de l’offre de services communautaires de la PTME reçus lors de la visite au cours de la grossesse 
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\__/Sensibilisation sur l’importance du dépistage volontaire et anonyme du VIH 

\__/Sensibilisation sur le recours au RCom en cas d’urgence

\__/Sensibilisation sur la chimio prévention du paludisme saisonnier 

\__/Sensibilisation sur l’identification des signes de danger chez les enfants

Autres :______________________________________________________________________



4.2. Comment appréciez-vous les services offerts par RCom ? 

\__/Très satisfaisants ; \__/Assez satisfaisants ; \__/Satisfaisants ; \__/Pas satisfaisants



4.3. Pour vous, comment pourrait-on l’améliorer ? 

\__/Meilleure disponibilité du RCom ; \__/Meilleure disponibilité des médicaments ; 

\__/Meilleure disponibilité du matériel ;  

Autre :_______________________________________________________________________



V. Appréciation de l’offre de services communautaires de la PCIME et PBSI reçus lors de la visite chez le RCom



5.1. Quels sont les services qui ont été offerts à votre enfant lors que vous êtes allez chez le RCom ?

\__/Prise de température ; \__/Prise du périmètre brachial ; \__/Evaluation de l’état nutritionnel

\__/Evaluation du suivi de l’état vaccinal ; \__/ Dispensation de médicaments

Autres :________________________________________________________________________



5.2. Comment appréciez-vous les services fournis par le RCOM ? 

\__/Très satisfaisants ; \__/Assez satisfaisants ; \__/Satisfaisants ; \__/Pas satisfaisants





5.3. Pour vous, comment pourrait-on l’améliorer ?

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________



VI. Appréciation de la qualité des services des RCom



6.1. Accueil du RCom ? 

Comment appréciez-vous l’accueil du RCOM ? 

\__/Très satisfaisants ; \__/Assez satisfaisants ; \__/Satisfaisants ; \__/Pas satisfaisants



Comment appréciez-vous l’attitude (écoute compréhensible) du RCOM ?

\__/Très satisfaisants ; \__/Assez satisfaisants ; \__/Satisfaisants ; \__/Pas satisfaisants



6.2. Compétences du RCom

Comment apprécier les compétences du RCOM pour prendre en charge les enfants ? 

\__/Très satisfaisants ; \__/Assez satisfaisants ; \__/Satisfaisants ; \__/Pas satisfaisants



Comment appréciez-vous la disponibilité du RCOM ?

\__/Très satisfaisants ; \__/Assez satisfaisants ; \__/Satisfaisants ; \__/Pas satisfaisants



Recommanderez-vous à vos amies d’aller chez le RCOM ? \__/Oui ;   \__/ Non

Si non, pourquoi ? 

_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
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ANNEXE 5-FOCUS-GROUPS : 

Ils se feront au sein de la communauté et seront animés avec l’appui du l’agent de santé communautaire. Ils permettront d’apprécier la mise en œuvre des interventions et leurs cibles, le processus de mise en place des interventions, l’implication de la population dans le processus, le paquet d’interventions offerts par rapport aux besoins de santé, la satisfaction par rapport aux interventions et au travail du relais communautaires et la disponibilité des médicaments.



Questionnaire des focus groups



Interventions de santé mises en œuvre au niveau communautaire et les cibles

1. Quelles sont les interventions de santé au niveau communautaire qui existent chez vous ? 

2. Quelles sont leurs cibles ? (Insister sur les points forts et les points faibles de chaque intervention)



Processus de développement des interventions de santé à base communautaire y compris l’implication des communautés

3. Comment appréciez-vous les processus de développement et de mise en œuvre des interventions de santé à base communautaire ? (donner les points forts et les points faibles)

4. Comment jugez-vous l’implication des communautés dans les processus ? (relever les points forts et les points faibles ; donner des exemples)



Acceptabilité des relais communautaire

5. Les prestations offertes par les relais communautaires répondent-elles à vos besoins de santé ? (Noter les points forts et les points faibles)

6. Quelle est votre opinion sur le travail des relais communautaires ? Etes-vous satisfait de leur travail ? (mentionner les points forts et les points faibles)

7. Quel est votre avis sur la disponibilité des médicaments au niveau des relais communautaires ? (noter les points forts et les points faibles)



Suggestions et recommandations 

8. Quelles suggestions et recommandations faites-vous pour améliorer les interventions de santé mises en œuvre au niveau communautaire ?



Constitution des groupes 



8 groupes seront constitués à raison de 1 par district

· Hommes âgés du village (45 ans et +)

· Femmes enceintes du village

· Femmes allaitantes du village

· Femmes utilisatrices de la PF du village

· Hommes adultes du village (25-44 ans)

· Jeunes adolescents, hommes (15-24 ans)

· Relais communautaires femmes

· Membres du comité de santé villageois hommes			
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ACTIVITES
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PHASE N°1 - Introduction et note de cadrage

Prise de contact, séance de cadrage sur la mission avec le comite de pilotage

Ajustement du calendrier de travail 

Revue documentaire ; Elaboration des outils de collecte des 

données (questionnaire)

Préparation et soumission de la 1ere version du rapport de démarrage

Feedbacks du comité de pilotage (CP) (5 jours)

Intégration des feedbacks du CP et Soumission du rapport de démarrage final 

Rencontre des acteurs puis Collecte des données au niveau central

Note de synthèse sur les résultats préliminaires

Feedback du CP sur la note de synthèse

Prise en compte des observations du CP sur la note de synthèse

PHASE N°2 - Mission de terrain

Formation des enqueteurs

Collecte de données (Entretien avec les acteurs au niveau décentralisé et 

Enquete de terrain)

Rapport succinct de collecte des données et présentation PPT des constats & 

conclusions préliminaires 

Feedbacks du comité de pilotage sur le rapport de collecte de données (5 jours)

Intégration du feedback du CP et soumission du rapport de collecte des 

données 

PHASE N°3 - Traitement, analyse des données et rédaction du rapport

Traitement et Analyse des données 

Rédaction de la 1ere version du rapport provisoire

Atelier de discussion sur rapport provisoire

Intégration des amendements issus du rapport provisoir et transmission au 

CP

Feedbacks du comité de pilotage sur le rapport provisoire (5 jours)

Intégration des contributions et Finalisation du rapport 

 Remise du rapport final 

PERIODE D'EXECUTION

Déc 2021 à Juin 2022 juil-22 août-22 sept-22

CHRONOGRAMME DES ACTIVITES DE L'EVALUATION



 


 


 


 


 


 


 


 


Rapport de Démarrage


 


 


EVALUATION FORMATIVE DES APPROCHES 


COMMUNAUTAIRES DE SURVIE DE L’ENFANT AU NIGER 


(2019


-


2021)


 


 


 


 


Janvier 2022


 


 


Evaluation réalisé


e


 


par


 


: 


 


Cabinet CEERFE


 


Pr 


Seni Kouanda


 


: Chef d’équipe


 


Dr Aloys Zongo


 


: Expert national


 


Dr Sondé Issaka


 


: Expert national


 


Dr Halima Boubacar Maïnassara


 


: Expert


e


 


national


e


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


LRFP


-


2021


-


9167968


-


EVALUATION FORMATIVE DES APPROCHES COMMUNAUTAIRES DE SURVIE DE L’ENFANT


 


 


 


 


 


 


 


 


 




                Rapport de Démarrage     EVALUATION FORMATIVE DES APPROCHES  COMMUNAUTAIRES DE SURVIE DE L’ENFANT AU NIGER  (2019 - 2021)         Janvier 2022     Evaluation réalisé e   par   :    Cabinet CEERFE   Pr  Seni Kouanda   : Chef d’équipe   Dr Aloys Zongo   : Expert national   Dr Sondé Issaka   : Expert national   Dr Halima Boubacar Maïnassara   : Expert e   national e                                 LRFP - 2021 - 9167968 - EVALUATION FORMATIVE DES APPROCHES COMMUNAUTAIRES DE SURVIE DE L’ENFANT                  

